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PRÉFACE

Ce manuel contient les articles de la loi et des règlements

scolaires qtii concernent les commissaires et les syndics d'écoles.

Un assez grand nombre de ces articles réfèrent à des décisions

judiciaires qui fixent l'interprétation qui doit kur être donnée.

A l'appendice on trouvera :

i" Les rù<;leiueuts concernant les maisons d'école, leurs

emplacements, leurs dépendances et leur mobilier; l'année

scolaire; les heures de classe; les écoles de fabricjite et les

académies de comté
;

2° La procédure relative aux appels (U-s décisions des com-
missions scolaires, aux contestations d'élection, A l'évaluation

de la propriété et ;\ la perception des taxes.

Ainsi placées, ces dispositions de la loi et des règlements

scolaires en rendent l'application plus facile.

L'index, préparé avec beaucoup de soin et très complet, ré-

fère aux articles dti texte de ce m:untel et. en outre, :\ ceux de

la loi et des règlements qui r.en fout pas partie.

Les recherches seront -" <i. mt plus faciles pour les com-
missaires et les syndics cî i .e tous ont entre les mains

le code scolaire et les règ m fondus du comité catholique

du conseil de l'Instruction
. .que où se trouvent les articles

auxquels il est référé. Comme on le remarquer.!, dans cet index,

les citations des articles qui ne font pas partie du texte du ma-

nuel sont entre parenthèse, dans le corps même de la page.
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MANUEL

iji-:s

Commissaires et vSvndics crEcoles

CHAPITRE 1

Lks cori'okatioxs sc()I,airi:s

SKCTIOX I

Dispositions gliiénilcs amccriianl les amimissuircs et les

syndics ifécoles

1. Les habitants de chaque iimnicipalitc scolaire, à moins
qu'il ne soit prescrit autrement par des lois spéciales, sont, pour
les fins delà loi de l'Instruction publique, soumis à la juridiction
des commissaires ou des syndics d'écoles élus ou nommés pour
cette municipalité. L. I. P., art. 95.

2. Les commissions scolaires sent composées de cinq commis-
saires ou de trois syndics, selon le cas. L. I. P., art. 154.

». Les commissaires et les syndics d'écoles forment, dans
chaque municipalité, une corporation sous le titre » les commis-



2 MAMKI. I.I^S COMMISSA.KKS HT SVM.ICS I.'KC.I.KS

saires „.., .sy„d,c.s) d'ccclcs pour la n.nnicipalitc de
dans le conUé de „„ ,i,„, ,^.^ ^,,„,^ .^ ^,^^

nu,,i jtui pciitu tic piIIsu IIrs lomirs) „ J F I>
art. 141. ^ " '• * •>

1. Les co„„„is.saires et les syndics d'écoles ont succession
perpétuelle, sout i.d,iles à ester eu Justice et fout tous le^ac^m uu corps pohtu,ue ou uue corp<.naiou peut faire pour les fiuspour lesquelles ,1s out été iustitués ( ' ,. !.. j. p., J^_ ,^,

-i D.-.us aucun cas, une corporation sc<,laire ue s'éteint fautede con,„„ssa,res ou de syn.lics
; n.ais cp.and il n'v a plus econ.u„ssa,res ou <le syndics, les pouvoirs de la corponuion, e^

^^..
la ,,ossessu,n de tous les u^eubles ou iunueuiles, so»; cou-re

,

en hde.cou.uns, au surinten.lant de l'Instruction publicp.eon, a sou défaut au heutenant,,^ouverneur en conseil jusq, 'àce qu une con.nnss.on scolaire soit réorK^auisée. L. I. P., Jn. 14V!

5- Il y a appel des .lécisions des conunissaires et des syndics

vol. 23, p. .s.
•
-'"'""^^ '' '^^". J"K'e Johnsou. -/,. C./.,

y/«(/ Oii'uiie corporation est resDoiisihl," a,.c o,.t 1 ^ .

aon,o„„.sousi .He a tenté .le ,^ iu!; Ïe A^^'^r^^"^"^ '^^

- • /.V /-. L. /., VO]. 17, p. ig,
.///;'(. Qu'une corporation ti'a Das .Pu-tir^,, ..„

n.a,ice on n.auva.se L, u.ais .eu,eL:ent ^^ZZ^ZZZZ "'r7'°"

'

l. .>,Matu>„ ,/. ,, paroisse <lc S,n,f,/oa,-,n.n ,1c^Zt^^, ,
''?'''\ "•

C. e., Montréal, ,S62, Juge Monk.-/.. t../.. v.,1. 7,7,^,
"^"'-^ ''' "/

y^';'-- (Jne les .nen.l.res ,1'uue coriK>ration scolairl ne pl.uent c.rp ,ponsablcs personnel len.ent pour les ,lécisions .lu co ps .0, ,sf
!""""'

dans le cas uicuie où ces .lécisions «^r-.i .

^ '^ '^""^ 1''-'^'''^.

de la loi punissant tellec.,n:;::::;r ! n^:r^'^^71:':^^''""^'""^

./ :.. n,i,i.,.u., c. s.. sor.i. ,«6,, Juge i.oi^'i .• :?,t,; ;,';;^;:"'
''
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dV'coles dans les cas c-t de la manière- indicpics an cliapitu- X"! de
l'appendice de ce niannel. L. I. p., .,,1. 4X2 etsiuv. Am.

7. U's conunissaires „u les syndics d'une nninieipalité scolaire
peuvent intenter tontes les actions et poursuites «prils jn,.x.„t
nécessaires jMJiir le recouvrement des s..mmes .lues, lan't pour
les cotisations scolaires et la ivtril.ution mensuelle .pie p,.ur les
arrérages de ces taxes devant la cur de circuit, ou la o.ur <ln
magistrat du district, si le montant réclamé n'excè.ie ]kis celui
de la juridiction attribuée à ces trihunaux.

Dans des acti..nson poursuites, ju-einent peut être rendu avec
dépens. L, I. p., art. .\;2 et 473.

.**. Tonte acti..n en vertu .le lart-cle i)récé.lent d.,it être in-
tentée an n.,in de la crponition sc.laiiv, en vertu d'une résolu-
tion adoptée à cet effet. L. I. j'., .irt. 474.

^
«. Les dettes c.ntractées par une corporation scolaire peuvent

être recouvrées en suivant la procédure prescrite par les articles
412 à 434 de la loi de l'Instruction publi.jue. L. I. p., ,,,et
sniv.

10, Chaque fois .pi'nne copie d'un jugement, condaniuant
une corporation .sc.l.aire à payer une certaine somme, est sio„i.
fiée au bureau du secrétaire-trésorier de cette corporation" ce
dernier doit coiiv.xpier immédiatement en .sessi.,n la coinmiss'i.,n
scolaire, lacpielle doit alors ordonner le paiement du montant dû

Si la c.rporation scolaire n'a pas .le tonds disponibles, <m si
ceux d.)nt elle peut di.sposer ne sont pas snffîsants, elle <l.,it de-
mander an surintendant «le l'Instructi.m pnbli.pie Taufrisation
de percevoir une cotisation spéciale pour acquitter le montant
fixe par le jugement, h. I. p.. ;,rt. 414.

11. Si le tribunal cmdamne la corporation scolaire à faire
une chose qui lui a été demandée, cette corporation encourra
une pénalité n'excédant pas vingt piastres par jour de retard
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apporte dans l'éxecution de ce qu'elle est tenue de faire. L I
P., art. 490.

la. Tous les actes administratifs des coniniissaires et des
syndics d écoles doivent être faits en vertu de résolutions adop-
tées a des sessions régulières de leur counnissiou scolaire I.
I. P. an. ,43.

SlXTIO.v II

jyisposilious amcf.nant h s symius ,i\\ol,s scnicwnil (')

I». Us syndics d'écoles forment une corporation pour les
fius des écoles dissidentes de leur municipalité. Ils s..nt assu-
jettis aux mCines devoirs et exercent les mêmes pouvoirs que
es coniinissau-es d'écoles pour l'administration ,Ie la municipa-
lité scolaire sous leur contrôle (-> L. I. p., ;,rt. 294.

14. Les syndics d'écoles doivent recevoir une part du fonds
des écoles publiques, dans la même proportion, par rapport aa
montant entier de la subvention accordée à la municipalité, que
le nombre des enfants fréquentant les écoles dissidentes est par
rapport au nombre total des enfants assistant à l'école dans toute
la municipalité. L. I. p., ;,rt. 295.

15. Les .syndics des écoles dissidentes ont seuls le droit d'im-

,k .v„.lfe. ,iïc„l., ,.,„ f,„ Me , ,„iL 1

™ ;" '"' '"l».r.t,„„



DISPOSITIONS Co\v.i;KN.\yi' I.l s SVNDICS

poser et de percevoir les taxes qui doivent être prélevées sur les
dissidents. L. I. 1'., art. 296.

1«. Les syndics d'écoles de deux innnicii)alités adjacentes
incapables d'entretenir une école dans chacune de ces munici-
palités, peuvent s'unir et étaldir et maintenir, sons leur admi-
nistration collective, une école située aussi prés .pR. possible des
limites des deux municii>alités, de manière à être accessible aux
deux. L. I. p., ;irt. 297.

17. Dans le cas où deux corporations de svudics s'unissent en
vertu <le l'article .,ui ].récède, ces svudics doivent faire un rapport
conjoint de leur décision à cet effet an surintendant de PIus-
trnction publi.pie, qui doit remettre la part de l'alloc ition p.mr
'-•s écoles publiques qui leur revient, au secrétaire-trésorier de
celle des deux municii)alités qui lui est indiquée dans ce rapport
comme devant la recevoir. !.. I. p.. art. 29-.

I.H. Les syndics ont le droit d'obtenir une copie du rôle de
].erception en vi-ueur, de la liste des enfants en état d'assister à
l'école, et de tous antres documents les concernant «pii sont
entre les mains des commissaires d'éc.jles ou de leur secrétaire-
trésorier. !.. I. P., art. 29.S.

1». S'il n'existe aucun rôle de perception, ou si la cotis.ition
imposée ne leur convient pas, les syndics peuvent, dans les deux
mois qui suivent leur élection ..u leur nomination, imposer sur
les dissidents une cotisation nouvelle en suivant la ].rocédure
prescrite par les articles 132 et suivants de ce manuel. L. I. P.
art. 299.

' ''

30. Chaque fois que, dans nu arrondissement, les enfants des
dissidents ne sont i)as assez nombreux pour étal)lir une école
ceu.x-ci peuvent en fréquenter une de leur cnnauce religieuse
située dans un autre arrondissement de leur municip ilit-'^ I

I. P., art. 13S.
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^

ai. OnaïKl les syndics d'une uinnicii.alit-:- dissidente ..nt laissé
cv-mlerune .-.nnce sans av(.ird'écoIe en activité dans lenr propre
mnnicipal.té,.

m conjointement avee d'autres svndics,m connni-
saires d'écoles de leur croyance re]i.^ri,.„se dans une ninin-cipalité
vo.s.ne, on s',1 est dén.ontré ((n'ils ne prennent aucune mesure
ponr etal.lir des écoles, le surintendar.t <le rinstrnctiou ]ml)liqnc
apre^s avoir p,d)lié un avis A cet effet dans trois numéros cmsé^
cnt.fs de la Cazctlr o(fin,//r ,U OnrUc. peut, trois nu.is après
la première publication de cet avis, recommander au lieute-
nant-ouverneur en conseil d'abolir la corpon,ti„u de ces svndics
d'écoles. I,. I. p., art. 133.

aa. Quand l'abolition d'une cori)orati(m de svndics est accor-
dée, un avi, à cet effet doit être publié par le surintendant de
1 InstructKm publique dans la (.azcllr o//id,//r ,h' Dnéhrc et ix

partir <le la publication de cet avis, les contribuables cpii ont été
jnsqu'alors sous le contrôle des syndics sont obli-és au paiement
de toutes les taxes et cotisations imposées par les commissaires
d écoles, et ils sont, de plus, tenus ,1e payer à ces derniers une
somme é.irale à leur j.art i)roi)orti()nnelle de toutes les taxes
.scolaires levées i^eudant tout le temps (,uc les svndics dissidents
ont nc<,rli«é d'aven.- une on pluï-ienrs écoles en activité.
La publication des avis dans la Cazcltc offuirllc de Ourhcc

est faite aux frais de la commission scolaire cpii a <!eniandé
l'abolition de la corporation des dissidents. L. I, p., art 134
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CHAPITRE II

I)n<(':i- i.r mam.at i.ks commissaiuks kt i.i;s svmucs
I''kc()I.i;s

2». La diirt'e rétrnliC-rc du mandat des coiniiiissaircs t-t des
.syndics dV-co!cs c.i <le trois ans. Ccnx-ci ne peuvent se démet-
tre de leur cliar-e. à moins dy être autorisés par une .les disposi-
tions d as articles i7i-i7^'-i<>3-i'>.Set 2(.odela loi de l'Instruc-
tion publique.

Mais tout commis.saire ou syndic dVcoles élu oti nommé pour
remplacer un nienii)re de .sa commission scolaire, ne reste en
char-e cpie le temps pour lequel était élu ou nommé celui
qu'd rem].lace('). !.. 1. !>., .,rt. i 7i-i7f.-i.^_,-,y,s a .'<....

24. Les commis.saires ou syndics d'écoles faisant partie de
la i.remière commissi.ui élue, on nommée par le lieutcnant-
i^^ouverneur en conseil, après l'érection d'.n.J municipalité sco-
laire, sont remplacés de la manière suivante: deu.x d'entre eu.x
pour les commi.ssaires, et un d'entre eu.x pour les svndics dési-
gnes j,ar le sort, à la fin delà première année, et parmi ceux qui
n'ont pas été remplacés, deu.x d'entre eux pour les commissaires
et un d'entre eux pour les syndics, désignés de la même manière,
à l'e.xpiration de la .seconde année, et celui qui reste, à la fin de
la troisième année.

(I) Les coiiinii.ssaircs et les syn.Iic ,1 ccolt.s ne .îoivent .iccenter 1-. .l,•ni^«inn

=oL'^.'^"V""r'''''
''',''" "" '*>'"'''' 'l't'coles peut .Icn.ier .s,, .létnissio.i nour

Tc^fl^ZT
''^ '•^"'-" '^"'"""-°"- ^Opinion de. officiers e„ î.oi .VS
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Le président, comme les autres coimnissnires ou syndics, sort
de charj^e s'il est désijri»:- par le sort.

^

Le tiraK:e au sort doit se faire par le secrétaire-trésorier, en
séance régulière des couimissaires ou svndics.au moins huit jours
avant la pnI,licationde l'avis qui doit être donne- pour convoquer
lassemhk'e de l'élection. L. I. I'., art. 176.

«5. Les commissaires et les syndics sortant de oliarfre :\ l'ex-
piration de leur mandat .sont remplacés par élection, et. à défaut
de cette élection, i>ar le Iieuteiiant-o;,„uenienr en conseil, sur la
recommandation du surintendant de l'Instruction publique (')

L. I. I'., art. 177.
' ^'

(l) Avec Ifiir .Driscntuiiifiit, les c

de charge ptuvent itre réélus, ou n
consL'il.

iinmiissains ou les syuilics «Vécoles sortant
)iiinK-si,,ir le lit uteiiant-.nouverueur en
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CHAPITRE III

CoNItlTIONS KKonsi'.S IMHU KTKI-; l'oMMISSAlUI-, oC
SVNKIC i)"i'x<>i,i:s

a«. Pour Otrc clij^ihlc à la cliarj;c de coiimiissairc ou s\ lulic

d'écoles, il faut :

I Ivtre fin sexe niascnliii et majeur, résider dans la ninnici-
pahté et être sons la juridiction de la corporation scolaire pour
laquelle cette cliarj^e est conférée. ( L. I. 1'., art. 145 et i |6i.

2"- Savoir lire et écrire. ( L. I. p., art. 145.)

3° i:tre propriétaire on mari de propriétaire de biens-fonds
ou .seulement d'iui hâtiineut con.struit sur un terrain appartenant
à autrui, dans la municipalité scolaire et être inscrit comme tel
an rôle d'évaluation. Cependant. le> ministres du culte de
tontes croyances reli.i^ieuses. <Ie»ervants dans une municipalité,
pen\ent être c )mmissaire> ou s\ ndics d'écolo s;ins être proprié-
taires. (L. I. p., :,rt. 145 et i.|,s, amendé par 4. l'.d. \\\, ch. i,S

et 7, Kd. \-II, ch. 22.)

4"" Avoir acquitté toutes ses contributions scolaires. ( L. I P
art. 148).

5° Xe reui])lir aucune des cliar}j;es sons le contrôle de la com-
mis.sion scolaire. (L. I. P., art. 147-307).

6° N'avoir aucune entreprise ou contrat i>onr la commission
scolaire. (L. I. P., art. 147).
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7' Ne pas Ctri- caution pour U- stcrOtaia-trésorifr .le la com-
mi.ssjon scolaire, d.. I. p., .irt. 31^.)

ar Kc c.rO et le ii.,.rKuilIicr eu cl..,rRe out a.issi le droit de
sK-er.lans la n.„nui»iou so.j.ire. .punid la f.d.ri.iue ,k- leur
P;.roissc. eumr.hue, auuuelKn.ent, pour a., u.uins ciu<,uaute
pinstres au soutieu d'.iue école m.us le contrôle de cette co,u,„is-
s.on se.la.re, mais ils „. ,,r,„„nn part aux dclibératious que
«l»''"' >I .^a^Mt de Padmir-tration .le cette école seulement,
ly. I. r.. art. 46 1.
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CHAPITklv I\-

I)i;s .\ssi;Mrii.i-:i;s imh k i,i:s lu.ix tihns. - I)i:s ki.ix ik.ns.

I)i;SC(i.\Ti;ST.\TlMNsi)'l.I.KlTH>\.--I)i:s\(.MI\ ATM, ... ,.\i<

KH i.li;i Ti:.\.\\T-(,(.r\ i;K\i;ri<. — Dics nominations i-ak
I.KS MKMliUlS Id. 1, \ COMMISSION SCol.AlUl,

SIXTIOX I

/il S nssi lublrt s pour les l'iiclioiis des ioiiniiissitins ,1

(/l's syiiifi' \ ir!uilr<

3». I/,issfinl)K'i. aniuiellc pour 'ïlcction .inmiillc dis o.m-
missi.ircs ou (les syndics (1 Vc(. les ;i lii-t. le pn.niiir lundi ,iuri(li(|ne

(lu iii'.is (le juillet, on, en cmk dVni].CvlKURnts, ini des nutres
lundis juri(li(ines du niùme mois ('i. L. I. I'., art. i s" et iSv

a». I,e secrétaire-trésorier doit couvociuer Tassenihlée i)res-
critc [)ar l'article précédent, ])ar nu avi> ptd)lic qu'il donne o-n-
furuiéinent aux (h^positions des articles 277 et suivant- de la
l(>i de rinstrnctiou publicpie, sept jours au moins avant celui
où elle (l()it avoir lieu. S'il né^Ii-e de faire cette convocation,
le secrétaire-trésorier est passible d'une amende de cin.i à viiijrt

piastres. (Voir formule X'- 2). I.. I. 1'.. art. 15.., 151 et uy^.

:«0. L'assemblée doit être convoiiuée pour dix heures du
matin, à un lien central de la municipalité, indi<iué dans l'avis
de convocation. L. I. \\ art. 151.

(I) Hxceptc pour St-1'ierre .tt la !N,inte-aMx-Hs<,ui,„aux où rélectioii aura
lien le premier lundi juri.lique <le mars. 2 ICI. VII, di. 16, art. 2.



ai. Dans le cas <r,nu. assemblée anmielle. s'il n'v a iK.i.u de
.sccKta.rc.-trcs.,ricr. ..„ s'il .st a'.scM.t «k- la Mmnicipaiité on inca-
Pal.lc .la«.r. rassnnbléc ,l.,it être convo,,ncV par !c prcsidcnt
. es canun.ssairc-s un .les sy.ulics .IVc.l.s. .,. A .lOf.n.t de l'nn et
de antre-, par le pins ancien membre ,1e la commission scolaire.
!'• I. r.. art. 152.

»a. I.i- président de cha<,uc assemblée annuelle ponr lelecfon
des commissaires on des svn.lics d'écoles doit être choisi parmi
K.S o.mnbnables .le la nu.nicipalité scolaire, sachant lire et
c-cnre, et nommé à cet e!ïei pa^ nne résolntion des commissaires
ou des svn.l.cs, selon le cas. Il pent être choisi parn.i les n.em-
bres ,1e la conimissi.m scolaire ., ni ne .loivent pas sortir ,1e charge
cette année-là. '^

Si la nomination ,rnn ..rési.knt n'a pas été faite, on si la per-
sonne cho,s,e ponr remplir cette ch.-.r^e est absente on incapable
«1 ;.^Mr le secreta.re-trésorier ,1e la c.rporation scolaire .loit pré-
.suier

1 assemblée. !.. I. p., ;,rt. i;;^.

»|l. Si rassemblée ponr l'élection .les commissai.es o„ .les
syndics ,1'ecoles est la première tenne <lans la mnnicipalité. elle
.ioit être corvo,,née par nu jn.^^e .le pai.x v rési.lanl, et. à ,léfant
<le jnoes .le pa,x. par tn.is propriétaires de biens-fon,ls. en obser-
vant la i,rocé,lnre prescrite p,,r lesarticles 34 et 3,. de ce mannel.
i... I. ]'., art • s6.

»l. La première assemblée ponr l'élection .les commissaires
«m <lessN,;,lu-, d'écoles est prési.lée ,,ar un cmtribnable de la
"nnnnpahté sachant lire et écrire, choisi par ceux cpn compo-
sent

1 asscml)iee. L. I p.^art. i^".

;W. Aux assemblées pins haut mentionnées, les contribuables
iKdMlesa voter.u vertu ,1c l'article ;.. de ce mannel. doivent
élire cinq commissaires ou trois syndics .l'écoles, selon le cas
^achant lue el écrire, ou le nombre de commissaires on de sviulics
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n
1

1

ncce..s:iircs iM...r remplir le. \.icatKTs eauséfs [...r l,i ntr.ite -les
C(.iiimiss.,ires ou -les syndic. .|iii .lui vent sortir ..„ ,„m „,rtis ,k-
cliiirye. !.. I. I'.. ;irt. 151.

SI riiiN ij

/>< ni,, lion ,1, s ùanmi^ uiin^ ,1 ,l,s sy,i,li,s ,/V,w/, .

»«. Ia- prési.knt.ie l'élection, aprè. avoir on\crt ras„.nit,K\
reciinert les clectenr> présent, .le proposer le. iKT...nne. élij,.il.le.s

(pi'il. veulent nommer commi..aire. ..u .vn.lic. .IVeoies.
II <loit mettre en n..min,itioii toute. U. per.omK. éli-il.le.

.un.i pr..p....ées, verhalenient ou par éciit. par au moiu.'leu.v
électeurs i)résent. ('). I,. I. I'.. art. 15S.

ar. I.a nomination .les can.li.lal. .loit avoir lieu pendant la
première heure qui .uii r..uverture de ra..eml)lée. I,. I p
art. i^x).

< M

a». Aucune
,

...nue ne peut être mi.e eu n.miiiiati<.n à
moins quV ne s.,it donné, eu proposant sa cau.li.lature, .es n..ms
et premuns, ain.si que les n..ms et préu..ms de. électeur. .,ui li
proposent. L. I. p., art. i.s<j.

aa rue heure après l'cMuerture .k ras.uuhlée, le président
proclame élus celui ..u ceux des caudùlats qui ir..nt pas d ..ppo-

<l) Av/.- Qu'il nVst pas nccessair^ .k- l.r.,p,„.r les r,,„ l„l:Us sOi.arcnii-Mt
«J"e e prc-s..k-nt est tenu .le mettre eu n.MuiuatioM t<.us les cau.li.lats ,,ui sontpr.,K,^ verbaleu,e„t ou par écrit par .leu:c électeurs. I.e,a.,n :

'

Vj
"
"

<-. L., Montréal. 1.72 Juj;e M.icKav. - A'. T., v.,1. 2, p 2,,.

.,i,("f
',;. ^r'

'' '"''''"* ''" '*'"" '•'• '"''' '''-^ '^'^^""" M'.i ....t présenté les can-

•I t )2^r i"-"'""

'" """"";"'"' '^''^'"'' >-"vcrture ,lu p.,ll, et si la votation
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sauts et, lorsque deux ou plus ilc deux candidats sont ])ro])oscs

eu oi)])()sition, il procède, sans délai, à reuregistrcuieut des votes
des électeurs ('). L. I. 1'., art. i6i.

-lO. Pour avoir droit de voter aux élections des o^nuiissaires
on syndics d'écolo, il faut être majeur, propriétaire ou mari de
I)roi)riétaire de hieus-fouds, ou être pro])riétaire on mari de
proi)riélaire seulement d'un hâtimeut construit sur nu lot de
terre aiiparteuant à autrui, être inscrit comme tel ;in rôle d'éva-
luation, et avoir accpiitté toutes ses contributions scolaires.

2. Dans toute municipalité où il y a nue corporation de syn-
dics d'écoles, les ]Krsonnes faisant i)artie de l.i minorité (pii se
.sont déclarée,, dissidentes ne iK-nvent voter à l'élection des coui-
nii.s.saires d'écoles, de même ipie celles de la majorité ne peuvent
voter à l'élection des syndics d'écoles. U. I. 1'., art. rpS., rnuendé
par 4, I-:d. VII, ch. s, et 7, lui. \l\, eh. 21.

41. Lorsipie la votation a lieu, le président doit inscrire ou
faire inscrire, dans un re<;i,stre disposé à cet effet et dans l'ordre
qu'ils .sont donnés. les votes des électeurs, en iucli(|naut les noms
et <]ualités de chacun d'eux (-). L. I. p., art. 162.

4a. CluKpie pa-,^' du re<,n.-<tre de vot.ition doit être unmérotee

II)./".!,'' Uu'iMR- Ok-ctioM (le comniissaires (ou syndicsl «récoles qui a été
(lédaréo close niant (ju'une Irihv se soit écoulée «lepuis l'ouverture <le r.isseni-
blée. est uuUe. . Irms/nwi: '/ .'/. r.v. /;, ;/.'/,„;•/,. C. S,. .Sorel, iSSo, Ju-e (iill._
A'. /... 10, p. 5(0.

/«!,<
.

L'iii-' 1«^ 'Ici^ii pour mettre en nomination les can.liaats étant .l'une
heure à compter -le l'ouverture , le l'assemblée, il n'est pas nécessaire qu'une
.lemau.le soit faite par écrit pour la tenue ,lun poil et l'eiireKistrement des
vote- .les électeurs. J/,,n/„,s vs. CouitLud. C. C, OuébLC, 1S7','. Juj,'e Dorion.— Q. !.. h'., vol. 10, p. 9,S.

'2) ./'',;'• • L>"''i'it élection .le commissaires [on syndics) est imlle si les votes
n'ont pas été inscrits .lans le livre ,1e votati..n, et si les prénoms et qualités des
électeurs n'ont j)as été mentionnés. J\uaiiJ i's. CuiriU- C li R Ouébec
1867.-/.. C. A'., vol. 17, p. -,57.
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en tontes lettres et panii.liée pnr le président de lïlection I.
I. P., art. 163.

4». Tout électeur peut voter pour autant de ean<lidats .nril
va de connnissaires „u de svn.lics d'écoles à élire dans la uni-
n.cipalite. Mais <,uicon.,ue v..te sans avoir les .,ualités recp.i.es
pour être électeur encouri une amende de viu-t piastres I I p
art. 149 et 164.

-14. (Juicou.pu- se présente pour voter doit, s'il eu e>l re.pus
p:>r le président ou par un électeur, un can.lid.it ou le représeu-
t;»>t >rnn candi.lat, faire la .léclaraliou qui >uit devant le pré.i-
<lent

;

'

;
h- jure (,;// j'affirme) .pie je suis liahik- à voter à cette élec-

•' tiou. ,,ue je suis a^.é (r.ni nioin> vin.L^l ..i un ans, ,pie j'ai p ,vé
" t..utes les taxes sclairo dues par moi, et .pie je u'aipa. déjà
' vote a cette élection. Ainsi, <pie Dieu me soit en ai.le .

M rélecteur refuse .le ].réter ce serinent, s..u v..te d.,it être
refuse et al.>rs il „'a pl„s le dr.>it ,1e se pré>enter nue seconde
tois pour voter à cette élection ('). L. J. p., ...rt. u,^.

45. Si un électeur prête le serment rcjuis, ou s'il refuse .le
le prêter, ou si ol,jecti.,n est faite à son vote, nientiou .k- diacun
de ces taits d.,it être indi.piée dans le re.^nstre ,1e v.,taliou, ,1 uis
es termes suivants: ..Assermenté., .Refusé.., ..objecté., sel.m
le cas. U. 1. p., art. ,66.

4«. I.or.s,pie le prési.leiit ne compren.I pas la lan-ue parlée
\y^n un ou idusieurs électeurs, il .loit m.niu.er un interprète ,p,i,

.iJ ur^S^^'
"^"^ '' '"'' '"'"" '^'^•^'«^"^-"'''«i^'^'^ ^'Prcs ,,ue tel électeur a refusée

1
reter le .serment re.,u.s p,.r la loi, est nul. />„//.,r :.,. /U,M.n„r C CQuébec, 1S79, Ju-e Stuan.-(.). /.. /,',, v,)l. 6, p. 17.

'

'

,A.;.v
.
(Jue I. rétribution nieusuelle est une taxe sc.I.iire. .h,r/.nr :. l'oi, /,;

C. L.. Waterloo, i.Hs,. juj,,. H,,r!,anan.-/.. C. /., v.,1. 25. ,,. j^.
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avant d'aj,nr coinine tel, dcit prêter devant lui le serment suivant

'. Je jure (w/ j'afTirnieique je traduirai fidèlement les serments
« déclarations on affirmations, ()uesti<ms et réponses, que le pré-
" sident m'enjoindra de traduire, coneernant cette élection. Ainsi,
" que Dieu me soit en aide. . L. I. p., art. 167.

47. Si, quand la volation est commencée, il s'écoule une
heure sans qu'aucun vote n'ait été donné, le ])rési(lent doit clore
l'élection. Néanmoins, si une déclaration sotis serment est faite

an président qu'un électeur a été empêché d'approcher du bureau
de votation, par violence, l'élection ne peut être close avant
qu'une autre heure se soit écoulée après t|ue cette violence a cessé.

L. I. ]'.. art. 16S.

4». Quand plusieurs candidats ont ol)tenu le même nombre
de voi.x en leur faveur, le président doit voter iunnédiatement
pour l'un ou l'autre de ces candidats, sons peine d'une amende
de pas moins de vingt, ni de jjIus decincpiante piastres, h. I. P.
art. 169.

4». A la clôtnrede l'élection, qui doit avoir lieu à cin(i heures
de l'après-midi, sauf le cas prévu i)ar l'article 47 de ce manuel
le président doit certifier. soussasi,<rnature, sur le registre de vo-
tation, le nombre total des votes inscrits, depuis le i)remier
jusqu'au dernier nom, ainsi que le noml . des votes donnés en
faveur de chacun des candidats, et ensuite il ])roclameélus le ou
les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix.
L. I. P., art. i7(j.

.10. Les élections (jui ont lieu dans les cas suivants se font
aussi de la manière sus-mentionnée :

1° Pour former une commission scolaire à la suite de l'érection

d'une municipalité nouvelle. (L. I. P., art. 104.)
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2"" l'our la formation (rune coiiitnissiou des sviulics (luaiul
dans nne niunicij)alitc nonvcllenient cri-cV. la ni'inoritc se dé-
clare dissidente <lans les trente jours .,i,i snivent r..roanisation
de la corporation des coniinissaires d'écoles. ( L. I. p., art. i^).

)

f Lorsque, dans nne ninnicipalité scolaire, les coiitrihnahles
appartenant à lacrc.yance reli-iense desdi.ssi.lents étant <le\enus
en majorité, forment nne corporation .le comnii.s.saires d'éeoles,
on (piand les coiUrihiiahles appartenant à la croyance reli-ricsè
de la corporation des coniniis.saires étant devenne en iMin<.rité
forment une corporation de syndics. ( L. I. P., art. 127 et 12.S.)

4° Lors(jn'une élection ayant été annulée, le tribunal ordonne
qu'il en soit fait une autre. ( L. I. I>., art. 193 et sniv.

)

51. Le commi.ssaire ou le syndic d'écoles élu est tenu d'ac-
cepter la char.' ,,ui lui est conférée et ne peut s'en démettre
avant l'e.xpin, .1 de son mandat. Cependant, les niemhres de.s'
clergés catholique et protestant, les personnes â,i,.ées de plus de
soi.Kante ans et celles qui ont été commissaires ou svudics d'écoles
depuis moins de (juatre ans, peuvent refiuser d'accepter cette
charge ou s'en démettre, plus tard, après l'avoir accei.tée L
L P., art. 171.

53. Le prési.lent de toute assemblée générale pour l'élection
des commissaires ou syndics d'écoles doit, dans les huit jours
qui suivent cette électi.m, donner avis, j.ar écrit, au.x commis-
saires ou syndics élus, et faire un rapport au surintendant de
^'"struction publique, mentionnant le jour et le lieu où l'a.ssem-

\ ".e a été tenue et les noms des personnes qui v ont été élues
sous peine d'une amende de cinq piastres. (Voir formules Nos
3 et 5). L. I. P., art. 172

58. Quand l'assemblée pour l'élection des commi.ssaires ou
des syndics n'a pas eu lieu, ou si, ayant eu lieu, il n'y a pas eu
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d'élection, le secrétaire-trésorier doil, sous les niOines peines et
dans le même délai, en informer lesnrintendant de l'Instruction
publique. (Voir formule X° 4). J,. I. p., ;,rt. ,-3

SKCTIOX m
Dis coiiU'stalions (ft'/irtioii ,/(S c,»i/»iissnïrrs ci dis

syndics (Vccolcs

54. T(mte élection de comnii.ssaire ou de svudic d'écoles peut
être contestée par un r.-andidat ou par cinq électeurs, quand elle
a ete remportée par violence, corruption ou fraude, par les votes
de personnes n'ayant pas qualité d'électeurs pour cause d'in-
capacité légal., ou pour défaut d'observation des formalités re-
qm.se.s, en .suivant les formalités prescrites par l'article 179 et
suivants de la loi de l'Instruction publique. L. I. p., art. i-S.
(Voir à l'appendice, contestation délections, cli. \'II).

'

.SKCTIOX IV

Des nominations p-ir le liciitcnanl-_i;ouven,ciir en conseil

55. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer des
commissaires et des

; yndics d'écoles dans les cas qui suivent :

i^ Quand, dans une municipalité nouvellement érigée, une
élection n'a pas eu lieu un des lundis juridiques du mois de
juillet -ni a suivi l'érection de cette municipalité. (I.. I. P.,
art. 104.)

2° Quand il n'y a p.,s eu d'élection un des lundis juridiques
du mois de juillet pour remplacer les commissaires ou les syndics
sortant de charge. (L. I. P., art. 177.)
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sion

inan

3° Quand, dans les cas d'une vacance créée d
scol aire

ins une coinnii.'
par une des causes spécifiées à l'article vS d

uel, la nomination d'un reiuplac;
e Ce

^ -T'iiit n'a pas été faite par les
autres membres de cette commission dans le <iélai <le trente jonrs
prescrit. (L. I. p., art. 199.)

•*

3«. Le lieuten.-nU-j;ouveriienr en conseil peut annuler les
.UMninatioiis qu'il a faites et eu faire d'autres à leur place L l
P., art. 30. * ^. 1.

«7. Les demandes de nominations de commissaires ou de
syndics d écoles doivent être faites .ur la recoinman.lation .in s„.
nnteudant de l'Instructiou publique (-). L. I P art i,,, ,-,
177-199.

••
•

'->

A

SKCTIOX V

/)cs itominatùms ,1cs counuissairc^ et symùrs ,f,\o/rs par /rs
membres de leur ennuiiissioii seoLiire

5«. Les commi.ssaires et les s> udics d'écoles dont le siè-e
est devenu vacant pour cause de décès, de chanj^ement de don?i-
c.le. de défaut des qualités requises, de refus d'accepter la changequand la loi autorise tel refus, de démission légalement donnée
en vertu de l'article 51 de ce manuel, ou en cas d'empêchenieut
<
ngir pendant trois mois consécutifs pour eau.-- d'absence oude maladie, sont remplacés par les amimissaires ou les svn<lics

restant en cliarcje, dans les trente jours qui suivent la date à
ia(iuelle la vacance s'est produite (-).

^

j^.)
Ces demancks doivent être adressées au surintendant .le l'Instructinn ;.-„.

(2).Aç,'..- Qu'un cc.mniisFaire (ou syndic) .récolesélu d'une manière illé,,.lppe.use..e,neuredesa charKe avant d'être poursuivi. A./,..,y, ^1^ "S-

i\
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Le secrétaire de la commission scolaire où cette mmiination
a eu lieu doit en informer le surintendant de l'Instruction pu-
blique dans les qtiinze jours cjui suivent celui où elle a été faite.

ly. I. I'., art. 171 et 19S.

Stt. Quand le remplacement mentionné dans l'article qui
précède n'a pas eu lieu dans le délai prescrit, le lieutenant-gou-
verneur en conseil i)eut, sur la recommandation du surintendant
de rinstiuction publique, nommer un commissaire ou unsvndic
d'écoles, selon le cas, pour remplir la vacance, h. I. P.. art. 199.

«O. Quand des commissaires ou des syndics d'écoles sont
empêchés de remplir leurs ffmctions en cas de maladie, aucune
nomination pour les reini)lacer n'a lieu, à moins (ju'un certificat
de médecin, attesté sous serment devant nu „.i<;e de ))aix, consta-
tant cette incapacité, n'ait été remis au secrétaire-trésorier de la

commission scolaire.

La vacance provenant de cette incapacité date du jour de la

remise du certificat au secrétaire-trésorier. L. I. 1*., art. 201.
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CHAPITRE V

SKSSIOXS DKS commissions SCOI.AIRKS I.KS Cf.MMISSAIRKS
Ol' DKS SVNKICS D'KCOI.KS.

SIX T ION I

Coiix'ocation dts srss/o,ts ,h-s coinwissions stohins

«I. Le prcsi.lent peut faire convo,j,RT les tneml.rcs de sa
comnnsMun scL.ire pour une session, par un avis spécial .,ne le
secretaire-trésorier doit leur <l„„,u.r, par écrit, an .n„ins ,lenx
jonrs avant celui f.xé p..nr cette session. (W.ir fonnnie \ o)
!.. I. r., art. 206.

^''

«3. Deux commissaires, nn syndic on ciiic, contribuables
peuvent requérir.par nn avis écrit, le, .résident on. à son défaut
e secrétaire-trésorier de leur corporation scolaire respective de
les couvo(|uer en session.

Le président et le secrétaire-trésorier ainsi notifiés sont .alors
tenus, sous peine d'une amende de dix piastres, de faire cette
convoc.-Uion. L. I. P., art. 2oS.

«a. Le défaut des formalités re<,uises pour la convocation
d une session de commissaires ou de syndics d'écles ne peut
être invoqué <,uand tous les membres présents <lans la mnnicipa-
.ite y ont assisté. I,. I. p., art. 207.
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SIXTION II

ni. Us sessions (Ifs c()ininiss:iircs it des sMidics d'écoles
I)eii\eiit être tenues les jours non juridicities. !.. I. p., art. 211.

«5. Les sessions des commissaires et des svndics dV'coles sont
piihlKiius; m:iis ceux-ci i)euveut rOterer les plnintes faites contre
les instituteurs ou les élèves, ou les -ieniMudes d'emploi faites
par les instituteurs et tout autre sujet d'un caractère personnel,
à un comité dont les réunions doi\-ent être privées. L. I. p.
art. 2<)<;.

"
' "'

««. Les commissaires ou ks svndics d'écoles peuvent, par
résolution à cet effet, fixer le lieu de leurs réunions dans' leur
municipalité scolaire ou dans une cité, une ville ou un villa-c
adjacent à cette municipalité. Mais dans aucun cas ces réunions
ne seront tenues dans un hôtel ou autres lieux on l'on débite
des liqueurs s])iritucuses.

S'ils tiennent leurs sessions chez leur secrétaire-trésorier ou
chez toute autre personne, il leur est interdit de paver aucun
loyer sans en avoir obtenu la permission du surintendant. L
L P.. art. 210 et R. C. C, an. 250.

«7. 1 )aiis les séances des coiumissaires ou des sxndics d'elles
toutes les décisions sont adoptées à la majorité des voix des
membres présents. Il n'est i)as nécessaire que les résolutions
proposées soient secondées. Celui qui préside doit voter sur
chaque proposition, et, en cas de i)arta-e é-al des votes, il est
toujours oblij^é de donner sa voix prépondérante. L. L P.
art. 212.

"'

«.H. Le procès-\-erbal de chaque session doit être inscrit dans
le rc<,nstre des délibérations de la commission scolaire, appelé
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^

.. Livre «les (k'Iibcr.iti.Mis. . AprCs nv..ir CtC \n vi apprcué ;m
comnicnccmcm df !.. sûmcesiiivaiUf, il est sionc ,,;,r la pcrs-nne
qui pn'sulc et c.iitrfsijjiR par le sccrétain-trcsuritr.

( \„ir
forinulf .\ K.) I,. I. I'., ;irt. 21.^

««. CliaqtK lois (iir;i„ Rj,rk-iiK.iu «MI iiiic rcs..liiti,,n ,1c. 0.111.
nussaircs <m <ks syndics .IVcks est aniciuk- «m rcv.MHu', inciiti,.ii
don en être taitc à la niar^c- <ln rc^nstrc- .k> <klil.cTali„ns, ,,1
rc-ard de ce rC-kiiK-nt «11 .k- cette rc.s..lntioii. en indi-inant la
date à Kuinellc cet amciuknient ou rt\ocati(.u a été- fait. I, I

I'.. art. ^14.

rO. U- premier lnn<li ,,ui suit Tor^MnisUinn .l'une nniniei-
pahte .scolaire, et, i-our Us années suh.sO.pienles, le premier lundiqm suit la sij,Mnf,cation ,k l'élection des commissaire, on des
syndics d'écoles ,pu, .,„ ,„ois <k juillet de ciuup.e année, doivent
remplacer les membres <k leurs commissions scolaires, ,„, d mis
e cas où l'élection n'a pas en lieu, le premier lundi qui suit
avis de la nomination donnée à ceu.x <p,i sont nommés par le

lieutc.nant-Kr<.nverneur en con.seil, ces couimiss.Mres on svndics
d écoles doivent s'.-.ssemhler pour élire leur président, .,ui .loit
rester en cliar-e jus.pi'à la nomination de son snccessenr.

A cette .session doit an.ssi .se faire reii-a-ement du
tré.sorier, quand il y a lien 1').

Si cette .session ne peut avoir lieu le jour prescrit, elle doit se
tenir un des autres jonrs de la même semaine, k. I. I'„ ;,rt. 203.

71. La première .séance des commis.saircs on des syndics d'é-
coles est présidée par l'un d'entre eux, jusqu'à la n..inin,,tion du

seorétairc-

01 H „Vst P.-.S né-cssaire ,1e re„o..veler lV-n«aKenu-nt .h, ^.rrél.ire-tas.rier
«lU.îiiil sou cautioiineiiiful est vali.le. I,. I. I'., an ^12.

l.e .sL-crâai.et,cM.nt-r ne- peut exercer ses fonctions avant .l'.uoir prêtéserment et (loime .sou cautionnement. L. I 1'., art. ^^03 et ^oS.
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président pour l'année scolaire courante ('). h. I. p., art. 203.

7a. Si la nomination du président n'a pas eu lieu h la pre-
niière session de la coniniission scolaire ou dans les quinze jours
qui ont suivi cette session, elle peut être faite par le lieutenant-
gouverneur, sur la reconimandition du .surintendant de l'Instruc-
tion puhliciue. I,. 1. p., art. 804.

78. Dans le cas d'absence de leur pré.Mdent, les commissaires
ou les syndics d'écoles nomment un d'entre eux i)résident tem-
poraire

: cehii-ci a les mC-nies ixmvoirs et est assujetti aux
mêmes obligations que le président ordinaire. !.. I. p., art 205

liJi

IN

(n.A../. ('uun ,,risi,1em ,\v oommi>s,.irt.s i.,u svn.lics. .IVcolos ne peutc re re.,.,.lace par ses ...IlcKUes avant IVxp.ra.i l..Va.nuV ,„..,r la-iuelle il a

tu L. tt . Ippt'l, vol. I, p. 2;5.

./«AV; Uue la ,li,position ,1e l'art. VVS -lu r„k. municipal exi^c-aMl nue len,a,r. ....„. „.„„.cipa.Ué sache lire et écrire ,l<m être interprétée lar^cn. . t
q .

.n .on.n.e <,u. ne pentlirect écrire ..n'avec .limcultén'e.t pas s.ffisamn.;n
instruit pour .u-cuper la charge .le ,„airc. Tur.eo,, .-.. Xou.„. C. C. QnéW
1S7,V Juxe.Stuart - Q /.. /., vol., 9, p. ,6,,.

U«<«-Dec.
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CIIAPITRK VI

DKS DKVOIkS l>KSL.)MMIss.\IKi:s KT I)i:s SVNDKs l.'fUol.KS KK-
I.ATIVKMKXT À t,'( >R(;a\ISATIi >.\ i.HS MINKII'AI.ITKS SCo-
I.AIKKS. — I)i.;s l-o.VolKS IT DKS I.KVolKS l>KS COMMIS-
SIONS SCOI.Ukr.S UKI.ATIVKMKNT \ I/aI.MIMSTKATIoX I.|.;

i.Ki-Ks Kcoi.Ks.—Lie lOM.s scoi.AïKi:.—Dks 1',h voiks kt
:)KS DKVOIKS DKS COMMISSIONS SCoi.AlkKS KKI.ATIN KMKNT
A l.'ADMINISTKATION DKS IIIKNS DK I.KIK CoUl'ORATION.—
Dks l'orvolks KT DKS DI-/OIRS DKS CoMMI-MoNs SCoi.AI-
KKS RKI.ATIVKMKNT À I.KCKS MAISONS D'KCoI.KS.

-.1

ri

SKCTION I

Desdc':oirs,ùs,„„i,„iss,inrs cl ,i,s s\;i,ius ,r,\o/,s rclalivnn.nl
à roi-i^iuiisnti,,,, ,/rs iniiiiicipnliti's sotlnins

74. Ust.inimis.sairoset lc-.> syndics .récol • doivent diviser
leurs municipalités respectives en arn.n iissenient,. recules ,,u'ils
doivent dési^mcr jwr des numéros. Clia-iue municii)alité- doit
contenir une nu plusieurs écoles. \.. I. p., ;,rt. ^4 et 112.

75. IV;:r être ét.d)Ii, un arrondissement doit contenir au
moins vinjrt enfants âjrés de cinq à .sei/e ans. L. I. I'., art. 1 15.

7«. Pour des raisons spéciales, les commissaires <m les .svndics
peuvent, néanmoins, établir un arrondissement renfermant un
nombre d'enfants moindre. L. 1. p., art. 11 s.

77. .\ucun arrondissement ne doit excéder ciiK] milles en
longueur ou en largeur, à moins que les corn ini.ssa ires ou les

'ta
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Miulics «IVn.Ics ,rai,,u ,„n,rv.i aux n.ovcns .k irau.s,.„rl .les
enfanta a IVclc. o..i.l.,nn.'nunl a.i.v .lispusitinus .Ii- Paniclc Sa
«le ce uianiicl. [.. |. p.. .,rt. ,,r,.

T«. lA>o.,u,ni..,,ias,.t k, syu.lic. .IVc.k-. iKiivi-nt. ,,ua.ul
Ils k. juynit à pru,,,... ch.MiMcr. par a.olutiu,,. I..> li,„it. s ,ks
.•.rro,rIissciiu-Mt. .k'jà cAi,t,..it^ a eu ûal.Iir .k' nouvcuv ,.„ k^s
«livHir ('i. I.. I. p., art. 1 1 _,.

.

711. Ias cuminis>airc, ou les syudiis .IVroks uc- .s..nt pas
tenus .le. .lu.scr vu arn.n.Iissunciits Ivs ciu>. vilks „u vill .«i-s
c.nstitucs u, c..rp„r..ti<.ns tri-és ui uiunicipalilés sclains Si
cette- <Iu,s,.,„ a .k'jà eu lieu, ils peuvent, par rcs„|„tiou. raunu-
Icr, et ..lors ces uiuuicipalitcs .scolaires ue forment .,u'uu seul
arroudisseuieut. I,. I. I', art. ii^

MO. I.. ,ksi^^Mati..n (les limites as.sijr„ées à cl.a<,ue arroudi.s-
.senieut do.t Otre cmsi^née au registre ,ks ,101il.érati.,us ,k- la
corporatiou scolaire. !.. I. p., art. 114.

•Ml. Ias couunissaires on les ..vu.lics .Pécies .loivent, aut.iiit
qne poss.hle. niaïuteuir une école .l.ius cl.a(,ue arrondissement •

"«a,s ,1s peuvent néanmoins, s'ils le jugent nécessaire, réunir
<k,i,x ou plusie.irs arrondissements po„r „„e „Ku,e école et les
.sei)arerde nouveau.

I>;|ns Pnn et Pantre de ces cas. le surintendant de PInstruction
puldiqne doit être informé <les clian.-enieut.s. L. I. p., art. 117.

Ma. Dans le cs on ils réunissent <lenx- on un plus ..rand
nombre <Parron,li>.ements ponr une même école, ou .ni.md un
arron<I.sseu.ent est trop étendu, ks commissaires ou les svndics
peuvent i,rendre des arran.Ljements ponr faire transporter à cette
école et eu ramener en voiture les élèves éloignés I I I>

art. II.S. " " '•'

II) I/fs ilfcisiuns (Ifs coiniiiis^Hires t-t svndic^
m<!ment ^'un ,li.|,o.iti<,„s .1,, .-l,;,,„trf VI .k- I-..,,,K.„.licc- ,1

«>nt Hujflles a aiipcl. i„iifor-

e ce III niiiel.
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Htt. Les coin III i.vvi iris ou It.> *\ii(lit^ (l'co.Ics pfiuiiit., uiu, avvc
r.nitorisiitiuii du Mitiutcndiint iW riiistnu-tioii jMiMi.nR., ^'"i>-
triiirc vl l'iitU'ti'iiir iUmix iiLiivuis dV'o.lc-N utt plus <ljii> ili.uiiii

• lis ;irr(iinli»iiikiits ilc leur niiiiiiiip.iliti'. I,. I. I'., ait. , i-i.

Ht I.fs infants ,l(niiirilic> dans un arrondi.ssiiinni <.ii il \ ;i

niif ivolf fil activité m- piitv. lit l"ri'.|iuiitir IVo.K' d"ini .nitn-

arroiidissi-mi-nt df l.i inimioipalitc. «.ans niu' ptrinis>iuii spcii.di-
des onimissairfs un des >viidiis dVvnKs, mIuh If eas. Mais
tout c-ontrihiiahli- d'un arnuidissiiiRMit ..ii il n'v a pas dV'cli m
ai-tivilé un (IVoiIi. dt- sa i-n.yaiu-i- nliuiciiM-, pnit i iivovir sis
tnlants à IVcoIe .l'nn airondisscinint voisin du sjin. sitiu- dans
les limites de sa iiinnieip.ditO. en pav.uit la rétril.iitinii nieiisnellc
e\i.i,rOe pour les l'iifaiits de lvI arroiidisseiiKiit. !.. I. !'., art. i .'..

et i;vS et R. C. C. art. is^.

.«*.T 'l'ont enfant i)ent fréijnenter IVeolc iiindèk- un aeadi'ini-
<iue de sa iiinnicii)alité. mais mil infant résidant liurs de rarmn-
dissi-nient ..ii rst sitnée- telk- l'cok- ne peut la frécpieiiter s'il n'a
Us connaissances riHinises pour suivre les cours nio.KKs ,,„ ac.t-

<lémi(|iies. !.. I. |'., art. i.'i.

HH. Les écoles iiiudéles on acadénii(ines et lo écoles de Idles
•" <le j;:ar<-.ns telles (pie désii^nées an.\- articles .;i et <,_' de ce
iiiannel comptent cliacnne pour nu arrondissement •. <,iiM
I.. 1. 1'., art. i>2.

si-:cri((\ II

/)<s f^oitioiis ,/ ,/, s (i,;o/rs ,/,-s lomii/issioits s,o/„ir,:s

itlativiiiii ni ,) riu{iiiiiti\lrnlioii ,/, s rùihs

.H7. Il est dn devoir des commissaires et des sNiidics d'écoles :

I I)'enj,ra<^rer des institntenrs et des institntrices ])onr ensei-
ji;ner dan.s les écoles sons leur cûiiiiôle. Ces iiisiiintenrs <.ii in.s-

titntrices devront avoir les cpialités requi.ses par la VA .soiis peine.
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pour lesc..inmi.ssi„ns schiircs, <k- perdre l'allocation du jrouver-
neiiieiit

; (\oir formule N" m
2' De résilier reu-,.},a-i: m , ,jc. i„ .{tuteurs et institutrices

pour cause d'incapacité, de ..,^,i„.., ^ remplir leurs devoirs,
d insuhordination, d'inconduite on d'innnoralité. après mûre
délibération, à une session convocjnée à cet effet

; (')

3' Hc prendre les mesures nécessaires pour (jue le cours d'é-
tmles adoj.té par les comités catholique on protestant, selon le
cas. .soit suivi dans cliacitie école

;

4' D'exiVer (,ue, dans les écoles sous leur contnMe. on ne se
serse ,,ue de livres autorisés <,ui doivent être les mêmes pour
toutes les écoles de la mnnicii.alité. sous peine de la retenue de
1.-. suhventK.n toutefois, le curé ou le prêtre .lesservant de l'é^dise
cati.ohque n.inaine, a le droit de faire le clioi.x des livres avant
rapport à la relioi,,,, ^ à la morale, j.our l'usa^re des élèves de
sa croyance religieuse, et le comité protestant a les mêmes
pouvoirs, en ce «pii concerne les élèves protestants

;

5 De faire .les rè-leiiKuts pour la ré-ie de leurs écoles et de
les comniuni,,uer, par écrit, aux instituteurs sons leur contrôle

;

(y De hxer l'ép.Kjue on l'examen public annuel doit avoir
lien, et d'y assister;

7' ;>c- faire et mettre à exécution des rè<rleinents concernant
1 h.VKnene dans les écoles, pourvu que ces rè-lenieiits ne soient
pas contraires à ceux du bureau central d'hy<rièiic

;

N De m.miner deux on .lu plus ^rrand nombre' d'entre eux
p<-ur visiter chacune .lesécles sous leur contrôle, au moins une
lois tons les six iiioi.s. les.,uels doivent faire rapport à la commis-
sion .scolaire .lont ils font partie sur l'état des maisons d'école

,„ Ûh
^ >-<-n'>.r..t.on scolaire .jm . .lestituc^ .„, instituteur pour"Uuwse n.u.lu.to, est .uss.l.le ,1e payer ,les ,l„„„„a,,es au ,lit iu.tituteur si lesc.uses ,u. ont .u.tué sa .lestitution ne s„„t pas suffisantes. /.'r,n,ur r /, ,.o,.n„ss„n. J'rr.,/.s de L.f,rain,: - C. R., M„„,réal, ,Ss6 _ / r / vol

J.40
et AWo' :s. MarroU... C. S., .,aé.,ec. .S6., Ju^e Stua^. -- a! ^ A !
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la uianicTe dont les roçrlements scolaires sont observés, les procrp^s
(k's élèves, le caractère et la cai^icité des iiistituleurs. ^ aiUres
choses relatives à la rCy^'w rk-s écoles

;

i/^ I)^' suivre, (luaiit aux comptes et re-istres tenus par leur
secrétaire-trésorier, les instructions .Ljéncrales ou particulières
qui leur sont di -nuées i)ar le surintendant d- : i.:--r,;etion pu-
blicpie ;

lo' De faire adresser, clia(pie année, avar V .piin/e j.îi/Iet,

un rapport au surintendant de rinstrnction
i
ii'.n.MU-. (i ip es l.i

fornndc (]ui leur est fournie par cehn'-ci ;

1

1^
De faire inscrire, dans un re-istre affecté à cet eiïet, les

procès-verbaux de leurs séances (pii doivent être sij^Miés par le
président et par leur secrétaire-trésorier, conforniénient aux (lis-

tions (le l'article 6S de ce manuel ( / o/r /„Jw/,/r .V i, ,) ;

12 De tenir des livres de comptes de l.a manière et suivant
les formules déterminées i>ar le surintendant de l'Instiuction
publicpie

;

13' De ré.i,der tous les différends (pii peuvent s'élever, relati-
vement aux écoles de leur inunieii)alité, entre les j-arents on les
enfants et les instituteurs

;

14° De renvoyer de l'école les enfants habituellement insu-
bonhmués cm dont la conduite est iuiniorale en pan.les ou en
actions

:

i.S De f(mrnir, s'il y a lieu, des livres de classes aux enfants
des indi-ents qui fréquentent les écoles sons leur coiitr.Me, ces
livres devant être payés à même le fonds scolaire de la iinmici-
palité

;

^

ir)M)e payer leurs instituteurs à l'expiration de chaque mois
d'enseijrnement. L. I. P., art. 21.5 et 222.

HH. Avec l'autorisation du Hentenant-.srouverueur en conseil
donnée sur la recommandation du surintendant de l'Instruction
pnblique, les commissaires et les syndics d'écoles peuvent con-
clure des conventions, pour des fins scolaires, avec toute personne,
institution ou corporation. L. I. 1'., art. 230.
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«tt. U-scoinnussaircs .,„ s> „dics dYV„]es doivent percevoir
<ks contnimables de leur nnn.icipalitc. une sonune Miff.s.nte
pour acquitter le traitement des instituteurs qu'ils doive,- paver
a

1 expiration de chaque n,..is d'ensei^Mienient. ce dont ils doivent
taire mention dans leur rapport au surintendant de l'IiNtruction
publique. L. I. p., .,rt. 241.

»0. Il est du .levoir des commissions scolaires ou corps admi-
nistratits .pu emploient les fonctioimaires de l'ensei-niement
primaire, de taire, annuellement, un rapport mentiomianUe nom
1
cmp.oi et le traitement, pour ramiev i.récédente, de tous les

nislitnteurs ou institutrices laïcs brevetés ou non brevetés, ensei-
gnant dans les écoles sous leur contrôle. L I P art -.,

ÎM Kes commisv.ires ou les syndics d'écoles peuvent établir
<lans leur municipalité des écoles exclusivement fréquentées soit
par des Idles, soit par des ,t,rarvons. et chacune de ces écoles de
filles ou de fïarçons est comptée comme un arrondissement I
I. P., art. 272.

»a. Lorsqu'une communauté relijrieuse place une de ses
écoles sous la ré.i,ne des c.mimissaires ou des sniuHcs, celle-ci a
droit à tons les avantages accordés, en vertu de cette loi aux
écoles publicptes. L. I. P., art. 2-2.

'

«a. Des commissaires ou syndics d'écoles peuvent s'unir à une
ou plusieurs municipalités scolaires voisines pour construire ou
entretenir une école élémentaire, une école modèle ou une aca-
démie, la.pielle c alors sous le contrôle de la corporation scolaire
de la municipalité où elle est située, en suivant les formalités
prescrites par les articles 269 et suivants de la loi de l'IiLstruction
publique, h. I. P., art. 269 et suiv.

04. Les commissaires et les syndics d'écoles font faire par leur
secrétaire-trésorier le recensement des enfants de leur municipa-
lité scolaire, entre le piomier jour de septembre et le premier
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jour (roctobre <le ch,„,,R- .nuRc-. Dans cr rccvi,>..i,uiit. il doit
faire la .hstincti..,, entre les enfants ,1e seiU à .juator/e ans, et
cenx <le eim, à sept ans et <Ic- quat. /e à seize ans révnlns, et
imiiqner le nombre .le cenx (jni. dans ehacnne de ces cate-..ries
assistent à Técole. L. I. !>., art. 2-.\.

».T Tont chef de famille, tntenr. cnratenr <.n -,,rdien. qni
refns,- ,1e d,.nner an secrétaire-trJsorier les renseit,r,K.„H.„i, ,,„i
lui .ut dvinamlés en vertu de Tarticle prccé-leiit, ,.n <|ni fait
une tansse déclarati,.n, est j.assible .rniie anien.le de pas in.,ins
«le ciiKj. m de pins ,1e vin.nt-ciiuj piastres. L. I. p., art. 2-(>.

S»«. Us c.mmissaires et les syndics d'écles doivent, ,laiis
lenr rapp,.rt, traiisniettre au snrinten<lant de rinstructioi. publi-
que le recen.sement annuel ,les enfants <le leurs municipalitOs
L. I. P., art. 275.

Il'

SI'XT!,)\ III

l.e jDiids scoliiii;-

1»T. Dans chaque municiixilité, les deniers ])r..venaiit de [,.ntes
sources, et qui n'ont pas ,1e ,lestination sp

'

par ,lisp..sitio„s
des donateurs, vendeurs „n antres, forii. fonds cnunnn
pour toutes les éoles; ces deniers doivent . .irfectés .,n piie-
ment des traitements des instituteurs, à rentretieii des maisons
d'écoles, à l'achat des livres et fournitures «l'écoles et à d'autres
fins scolaires sans ,:-.<rard an montant que chaque arron,liss.,nent
aura contribué au fonds commun. L. I. p., art. 441.

»N. Les c.mmissaires et les s>udics peuvent onlonner le
paiement, sur le fonds de lenr corporation scolai ies dé-i)enses
auxquelles il n'a pas ,:-té spécialement pourvu par la loi. L
I- P.. art. 442.

ïi

-^1
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»». CIkuiuc fois que- k- fonds scolaire d'une municipalité n'a
p.'is été conii)Iùtcnient employé, le surplus doit être déposé, au
nom de la corporation scolaire, à intérêt, dans une l.an.ine léga-
lement constituée, à l'expiration de cluupie année scolaire I,
I. 1'., art. 443.

SiaTlO.N IV

Des pouvoirs et ,/, s ,f,voirs ,/>s ,o„n,/iss/o,i, so/aires rclative-
iiunl t) radiniiiixtration des hitiis de leurs

eorpoialiiiiis

100. Il est (lu devoir des commissaires ou des syndics d'éco
les, dans chaque municipalité :

I'' D'administrer les biens meubles et iiumeubles appartenant
à leur corporation scolaire eu vertu de .pielque titre que ce soit;

2 D'aajuériret de posséder pour le compte de leur corpora-
tion, des biens meubles ou immeubles, sommes d'ar-ent ou
rentes, et d'en user .Miivant les fins de leur destination ;

'^

3' De choisir et d'acquérir les terrains nécessaires pour les
emplacements de leurs écoles, de bâtir, réparer, entretenir leurs
maisons d'école et dépendances, d';. ^. ter ou réparer le mobilier
scolaire, de louer temporairement .u accepter ^gratuitement
l'usage des maisons ou autres bâtiments avant les conditions
requises par les règlements des comités, pour y tenir des écoles

; (•)

4" De s'adjoindre, permanemment cm temporairement, des
régisseurs pour les aider à administrer, bâtir, réparer, chauffer
nettoyer leurs maisons d'école, et tenir en bon état les biens
meubles et immeubles appartenant à leui corporation (l'oir
formule \ 1 2) \

^

5" De faire assurer, pour au moins la moitié de leur valeur,

(,
I ) Voii l'appendice chapitres 1-2 et j.
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les bâtiments et les m-, uhles appartenant ^ leur corporation
fcolaire. L. I. R, art. 229.

101. A moins d'nne disposition spéciale de la loi, ancnne
corporation scolaire ne peut posséder des biens-fonds dont le
revenu annuel excède trois mille piastres. L. I. p., :,rt. 2^1.

lOa. -Vucune corporation scolaire ne peut hvpothéquer,
vendre, aliéner on échanger ses biens ou emprunter sur ictux,'
sans en avoir obtenu l'autorisation du lieutenant-gouverneur en
conseil sur la recommandation du surintendant de l'In.struction
publique (').

Toute vente de propriété scolaire autorisée en vertu de cet
article doit être faite à l'enchère par le secrétaire-trésorier, après
avis public. L. I. P., art. 232.

10». Toute corporation scolaire dans une cité, une ville ou
village incorporé peut, avec l'autorisation du lieutenant-gouver-
neur en conseil, sur le rapport du surintendant de rinstruction
publique, capitaliser les dettes qu'elle a légalement contractées
eu qu'elle doit contracter, et en stipuler le paiement par annuités,
pour un terme n'e.xcédant pas cinquante ans.

Ces annuités comprennent l'intérêt et la fraction de capital
qui doit être annuellement payée pour éteindre la dette à l'épo-
que convenue.

Cette corporation peut, avec l'autorisation du surintendant de
l'Instruction publique, émettre, pour le paiement de ces annuités
des obligations échéant de six mois en six mois ou d'année en
année, jusqu'à l'extinction de l'emprunt. L. I. P., ;,rt. 2 53.

i

i

in Vue commission scolaire n'a pas le droit .Ic céaer Kr.ituitement une pro-
priété lui appartenant. - Opinion des officiers en loi, dossier i vSo.99

Les propriétés occupées ou appartenant à .les corporations scolaires sont
exemi>tcs des taxes mtniicipales. Coch- inunuipal, art. jtj, .<

,.

3

Elil
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104. Toute cori>oration scolaire peut é^^ale.uent, avec l'auto-mat.ou du l.eutenant-iîouverucur en conseil, sur la reconunan-, . — -•- — ...-..., .-.iw 1., jccuimiian-
dat.o du surnuc>uiu.t de l'Instruction publique, en.prunter des
deniers, et a cette hn. émettre des déhentures ou obligations
maus seulement en vertu et sous l'empire d'une résolution indi-
quant :

1=^ Les fins pour lesquelles l'emprunt doit être contracté-
2 U- îuontant total de rémission

;

T," Le terme de l'emprunt
;

4" U taux de l'intérêt
;

S" Tous les autres détails se rattachant ù l'énn-ssion et à l'em-
prunt. F.. I. p., art. 234.

SIXTKJN V

Des pouvoirs r/,/,s <frrofrs drs ammissions sco/ahes rclative-
luvut aux maisons iVccolc

lOS. Il est du devoir des commissaires et des svndics d'écoles
de choisir et d'acquérir les terrains nécessaires pour les emplace-
ments de leurs écoles, de bâtir, réparer, entretenir leurs maisons
d école et leurs dépendances, d'acheter ou réparer le mobilier
scolaire, de louer temporairement ou accepter gratuitement
lusas:e des maisons ou autres bâtiments avant les conditions
requises par les règlements des comités, pour ^ tenir des écoles ()
L. I. I

., art. 229, S 3- (Voir à ra{>t>cndice les r\rle>nents amcer.

(0 Fa .lécision des commissaires et «les syndics ,1'écoles est sujette à .ODelen vertu des d.spo.U.ons du chaptre VI de l'appendice de ce manuel
^^^

X. B.-/.,-.- commissaire, et tcssymii.s d'écoles ne doivcut t^as louer on acceM-,-l'in.-ire d-une maison t>o„r une écoh- ,;-.„«/,/•.., ,- • V"
'""'^' "'""'</''•'

rauiorisaliondusuriltendant.
' '" "'""' '''^•"" ^'''"Mdement
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sons (i i(o/t- ri I, niohili,,- scolain:

IO«. Us .naisons d'écle doivent être constn.ites ccfonnc-".e„ a„x plans et devis anprouvés on fonrnis par le snr n te , t'ie
1 Instruction publique. (') L. I. p., ,,^^_ ^U

"""'^""''"^

lOr. 8MI devient nécessaire d'acquérir ou d'ai-andir l'en,
,

P acen.ent d'une nuuson d'école, de construire, d/Vec , ^nd^
;

I

|..ra,Khr ou de réparer une ou plusieurs maisons d'^";
c-„rs dépendances, et d'acheter ou réparer le mobilier ou le „

^

er>el scolaire, les commissaires ou les syndics d'écoles ,4u eut
^'

I
poser, pour cette f,n, soit l'arrondissement en partic^li oi t

^ ™-i;:ff
tout ent^rs suivant que l'un Ji^^:^^,

:

'Icja en vigueur dans la municipalité
Le mode adopté dans le cas ci-dessus ne peut être cinmré au.

P^.r,„,erésohuio„ de la commission scohL, a^^^m î ^ .? Isnnntendant de l'Instruction publique, six in< is après u'unavis a cet dïet aura été donné aux contribuables couL ,n Z^u.xd.s^su^n^d.^ran,clea^

l<W. S'il s'ajrit d'une cotisation pour une école modèle oucaue.mque. l'arrondissement où cette école est située s' est-u de supporter les frais spécifiés dans l'article précédent
"

abord imposé pour le montant qui aurait été n ces^
"

p^:..ne .cole élémentaire. Le surplus nécessaire doit alors Ctennpose sur toute la municipalité, l'arrondissement a nt saq'iote-part comme les autres. ' •

^n

M

--.t .afsfait à son obligation. /,..,„.. ,,, ,,; , ,; ,f,
';";.'.= "/ f^';'"-

"""" C. R.. Montréal, ,86S.-A>. A., vol. '6,,r./r
'
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ll^i',

Les avis doivent être donnés comme pour l'article qui précède.

L. I. P.. art. 254.

10». Aucune coti.xation pour l'achat de l'emplacement et

l'achat ou la construction d'une maison d'école supérieure, aca-

démique ou modèle, et de ses dépendances, ne doit excéder trois

mille piastres, i.i seize cents piastres pour l'achat de l'emplace-

ment et l'achat ou la construction d'une mai.son d'école élémen-
taire et de ses dépendances, à moins que les commissaires ou le.-s

syndics ne soient spécialement autorisés par le .surintendant de
l'Instruction publique à prélever, pour ces fins, un montant
plus élevé ('). h. I. P., art. 255.

110. Quand une cotisation spéciale est imposée sur un arron-

di.ssement scolaire en particulier, ou .sur toute la municipalité,
pour l'achat d'un emplacement d'école ou la con.struction, la

reconstruction, l'aj^randis-sement ou la réparation d'une maison
d'école ou de ses dépendances, tout contriI)uable peut, après

rimp(«ition de cette cotisation, en appeler de la décision de la

commission scolaire de la manière indiquée au chapitre VI di

l'appendice de ce manuel. L. I. 1'., art. 256.

111. Quand un terrain vacant a été choisi pour l'emplacement
ou rajjrandissement de l'emplacement d'une maison d'école, s

les commissaires ou les syndics, selon le cas, ne peuvent s'enten

dre avec le propriétaire sur le prix de ce terrain, ou si celui-c

refuse de le livrei dans les huit jours qui suivent )a demande
écrite qui lui en est faite, le différend doit être réj^lé par arbi

trajrc- et de la manière suivante :

1" Les commise 'ires ou les svndics, selon le cas, nommen'

(•)./",;'<• <Jiie les coimnissaircs (ou syndics) il'ccoles n'ayant droit <i'appli
quer qu'une somme de tn.is mille piastres sur la construction d'une écol
modèle ne peuvent imposer une taxe additionnelle pour les mêmes fins. /,,

lOiiiiiiisSiiiiYS ci'irolrsiii' /.iipntiiiii'S. /liossi-aii li itl. C. li. R.. Montréal, 18.S1.

J>. C. ./., vol. 4, p. 42.
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un arbitre, et It- propriétaire du terrain en noinnie un autre,
dans les trente jours qui suivent le délai de huit jours plus haut
mentionné.

L,e juge, ou l'un des juges de la cour supérieure du district où
est situé le terrain eu question, en nomme un troisième à la dili-

gence des parties.

2 Si les commissaires ou syndics, ou le propriétaire ne
nomment pas leur arbitre respectif dans le délai prescrit, ces
arl)itres doivent, à la demande de l'une ou de l'autre des parties,
être nonimés j)ar le juge ou l'un des juges de la cour supérieure
(lu district. Les arbitres, ainsi nommés, ont tous les pouvoirs
nécessaires pour assigner les témoins, les asserinenter, les inter-
roger et les entendre, h. î. p., art. 257.

I la. .\vant de procéder en vertu de l'article qui précède, les
arbitres doivent prêter serment devant un juge de paix du district,
suivant la formule Xo i de ce manuel. L. I. p., .irt. 2-,S-

11:1. Les arbitres doivent, dans les trente jours qui suivent la
nomination du dernier d'entre eux, rendre leur sentence et en
signifier une copie à chacune des parties intéressées.

La .sentence des arbitres et finale ; elle adjuge sur le fond, fixe
le montant des frais de l'arbitrage et dé.signe la partie (jui doit
les payer. L. I. 1'., art. 259.

11 J. M'-yennaut le déjrôt, fait entre les mains du protcmotaire
du distri.t où est situé le terrain exproi)rié, du montant adjugé
à la partie qui a droit de le recevoir, les comin ..aires ou les
sviidics peuvent prendre possession immédiate de ce terrain.
L. I. P., art. 260.

115. La cour supérieure du di.strict ordimne la remi.se de la
>()nime ainsi déposée aux parties aux(inelles elle a été attribuée,
après avoir fait appeler tous les intéressés, créanciers ou avant.s
droit, suivant les formalités et dans les délais que le tribunal ou
le juge trouve convenables. L. L P., art. 261.

m
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II«. S. MUdquuu sV.p,«.sc A iVxccMti.m de la sc-„tc„ce. un- J..«c.s de- I. c..„r .s„pc.rie„u.. sur puMuc- ,,„. la ,>r..ccdure•rcscntc p.r k. articles précûlcts a été ohscrvce, pet én.et I- mandat, a.l^ssc à „„ shérif, à .,„ |,„issi.r o„ à tout^"^HrM.„„e ayant les ,K.„voirsre,,nis, ,„.„r n.ettre les cnunissaire"es s> .ulK.s en possession, ce <,„e ce shérif ou cet huissier o„."Ure personne devra f..ire, en re<,uéraut l'aide nécessaire sbesoin est. L. I. p., art. 262.
'

117. Tonte propriété exempte de paver les cotisations scolai-

IK)ur les f,ns ct.<le.ssns mentionnées. L. j. p., .^rt. 263.

ll«. Lorsqu'un arrondissement est divisé par suite de la for-mation d'uu nouvel arrondissement on d'une'nouvelle m nc-Ml te, on par l'annexion d'une partie de son territoire à une.numcpal.te on ù un arrondissement déjA existant, la partie ^^e^MUiee a n...on d'école en «arde la propriété, mais die doi^^.n e .1 1 autre une remise dont le montant est établi au proratade
1 ..a^.t,on foncière des propriétés ,ui ont été taxées pour il

U même rè^le est suivie lorsque. : n: = une munidpalité, laminorité rdiKiense se dédare .iissidente, la majorité Jrdan amaison d'école, à moins d'une entente contraire ivec L-fm „orhémoyennant une remise fixée comme il est dit ci-dessus ,') I. fP., art. 264. ' "•
*•

sa réunion à „„ autrl ou à 'a, L et
,'"'/"°"'\'??*^";-" "* -PP"«.é par

sis;; «:r,:;/S:s.'-rrrr ffi-/- "-""--^- -
>•••

9, i> 312.
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Il» IX.nsl-„„.t l'auta- .k. cas „K„ti..„,K.s <l;.n.s l'.rtide

co„stnnt.so„t,en cas de contestation, estin.és à cUrc .IVx h^-..une s„,t
: qnan.I .len.v connnissions scolaires sont int.W

M CCS dans la n.eme n.unicipalité. la commission scolaire .lecotte mmncpal.té nomme les dcx experts. S'ils „e .K-uven

'Tl!^''
'" '"" '"'''''' '"' """""^"^ ""trolsit," î! m"!

evLT ;^ '''^'f
^'' "'" '^•^'"""^'^i"" «-"laire de no.nmer soncspcrt on ses denx experts, selon le cas. dans les trente jonrs

<i". sun.nt a n.ise en den,enre de le faire par Pnne ,.es ,. rt^
.

r ssees, la nonnnation de ces experts est faite par le jn^e o
. > '1- J".es de la conr snpérienre du con.tO on dn .listrict o,

'rt 266'
""'

^"*^'' ^''"' ''' I'^°t"""'^i^^-- I.. I- 1'.,

ont tous. >.s pouvoirs nécessaires pour assigner les témoins lesassennenterles mterroger et les entendre. Leur sentence' s
finale; .lie fixe la valeur de la maison d'école et du t rra ,ams, que le montant des frais de lVx,>ertise et désigne la partiequi doit les payer. L. I. P., art. 267.

12a. Quand les exiH.ri>ont rendu leur sentence, les commis-

tir^t2;^r""''T
'''"'"

'^ " -micipalité ou des munici-
alites concernées font, sans délai, entre qui de droit, une répar-Uion de la somme à payer, ^.erçoi^•ent l'arj^ent au plus tôt, par

^ oie d action ou de saisie, comme dans le cas de h perceptLudes cotisations, et en rendent compte aux intéresses I i v
art. 268.

"
' '

M.

iVi

i

I

ni
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CHAPITRE MI

II,

lii-

He I.'KVAr.lAin.N- I.K I.A I.R(.|.KII>TK IH.fR I.KS KtNS ScOr.AlkES

laa. I/évaltKitiun (les propriétiîs qui a ^-t,? faite i)ar ordre des
autontés nu.nicipales doit servir de hase aux cotisations init)«-
sees par les corjjorations scolaires ('). L. I. P., art. 342.

lai. Dans toufe niuninicipalité où il v a un rôle d'évahiation
fait par ordre des autorités municipales, le sécréta ire- trésorier du
conseil nu.nicipal on tonte antre iK^rs(mne .,ui en est dépositaire
doit, dans les quinze jours qui suivent la de.nan.Ie écrite qui lui
en est faite par le président ou le secrétaire-trésorier de tonte
comniission scolaire comprise, en tout ou en partie, dans les
limites de cette municipalité, fournir une copie certifiée du rôle
de cette évaluation ou de la partie de ce rôle qui peut lui être
indiquée, et ce, sons peine d'une amende de vinj^t piastres en
cas de refus ou de néjîligence. lloir/on,n^/iX-,}) l j
P., art. 343.

ia«. Quand le rôle d'évaluation du conseil municipal comprend

(1) //<<.<' Que le rôle ,1e perception pour les fins scolaires „est pas affectéparla nullité. lu rôle d'évaluation municipal.
Que le droit pour un conseil .ian.e.uler un rôle d'évaluation comporte celui

«le le chauRer, modifier et même <le faire un nouveau rôle
Que l'ohliRation imposée aux conseils municipaux de faire faire un rôle dé-valuation tous les trois ans n'empêche pas d'en faire un avant l'expiration dece délai, /.fs rommissains t/-/,,,/,-, ,f„ vilhMrf d' Unrhrl.,^., -ç //«</- d alC S

. Montréal, 1S77. Juge W. Horion - A'. /,., vol. 10 p "113
"
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une plus jrnuKlc t'itMiduc t\v territoire <|iic la municip.ilitO >col

il suffit d'eu fournir l.i partie qui a rapport :\ cutt

+ 1

lire.

scolaire.

uiuuicipalité

l'«)nr chaque copie du rolc dOvaluatioii ou d'une partie de ce
rôle, ainsi fourrie, la personne qui eu est dtp(»>itaiie a droit
d'exi^rer dix eentins par cent mots, et cii»iiiaute ciutius jK)ur le

certificat. U. I. 1'., art 344-

130. I.e secrétaire-trésorier du conseil uiunicip.d e^t tenu de
donner avis des clianjrfuieuts qui sont faits au rôle d'évaluation
aux secrétaires-trésoriers des connu i.ssions scolaire> i|iieces clian-

ments concernent, dan> les quinze jours qui suivent la date où
ces clian^feiuents ont été fait.s. L. I. P., ;irt. ^45.

187. .S'il n'y a pas d'évaluation faite par ordre des autorités
municipales, ou si le nMc de cette év.iluation n'a jhi être obtenu
dans le délai prescrit par l'article 124 de ce manuel, la couiuiis-

sien scolaire doit, sans délai, faire faire une évaluation des
biens-fonds de la municipalité par trois ijersonnes coini)étentes

y résid.mt. L. I. P., art. 346.

ia«. vSi, dans le cas mentionné à l'article <pii i)récède, les

commissaires ou les .syndics, selon le cas, ne font j)as i)rocéder à
une évaluation des propriétés de leur municip.ilité, le surinten-
dant de l'Instruction ])ul)li(pie peut iKjmnier trois personnes
compétentes, résidant dans la municii)alité, pour faire cette
évaluation. L. I. T., art. 347.

lao. Quand une municipalité .scolaire a été formée de parties
de diverses municipalités, ou qua.ul une partie de municipalité
a été annexée à une municipalité déjà existante et (pie la

propriété y est évaluée plus haut dans l'une (pie dans l'autre,

les conimis.saires ou les syndics de la nouvelle municipalité
scolaire ou de la municipalité h laquelle une partie d'une autre
municipalité a été annexée, doivent faite faire une évaluation
nouvelle par trois i^er.sonnes compétentes y résidant. Sinon,

m-
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d'-Vrê. le rôle d'évl , 1 ^1
" .''"'""'^ "°"' P'''"'"^.

»..enae „e di. p.:.'r;r: t'i'r^'euS. """' ""-

•^h- VM.) L. I. K, an. .4, à "J " '' ''' '' -ff-'i'^,

<»./™*.V„*,. c. B. R Mo„W. ^IC-Zf , " "' '" '"*«'»« du
' "^^

' • •-• -/•• ^ol- 24i p. 213.
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CHAPITRE VIII

Imposition- des taxks scolaires. - Cotisation -Rétri-
BUTION MENSUELLK. - PERCEPTION DES TAXES.

':'4M

SECTION I

Dr rimposition des taxes scolaires

131. Il est du devoir des commissaires et des syndics d'écoles
d imposer, dans leurs municipalités respectives, des taxes pour
le maintien des écoles sous leur contrôle ('). L. I. P., art. 236.

^
132. La cotisation scolaire et la rétribution mensuelle doivent

être imposées, par toute corporation scolaire de commissaires ou
de syndics d'écoles, entre le premier jour de juillet et le premier
de septembre de chaque année.

L'imposition de ces taxes ne doit pas être considérée comme
nulle si elle a été faite après le délai fi.xé (-'). L. I. P., art. 363.

1.13. Après l'imposition de ces taxes, le secrétaire-trésorier
doit, sans délai, faire un rôle de perception.

ulvï \^ "" ''' '^"'•^«tion ^-t ""» *i les évaluateurs „e possèdent pas

n ont pas signé le rôle. Palton vs. lu corporation d, St-Audré d'.lL C SSt-Hyacinthe, 186S, Juge Sicotte.-/,. C./., vol. 13, p. 2t.
'

être Inf^i^
Q««. »^ien que la loi fixe l'époque où les'colisations d'école doivent

aS ?r1r/ "f'"•,'"" P""^""" «P^-'^^ntêtre valablement imposée

i
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Il doit aussi faire un rôle spécial de perception chaque fois
qu'une cotisation spéciale a été imposée après la confection du
rôle général de perception, ou chaque fois qu'il en reçoit l'ordre
de la connnission scolaire.

Il procède ensuite de la manière prescrite par les articles 365
à 372 de la loi de l'Instruction publique. {Voir formule N° /}
et chap. IX de l'appendice). L. I. P., art. 364 et 365 à 372.

SECTION II

De la cotisation scolaire

184. Le taux de la cotisation .scolaire est le même pour tous
les biens imposables de la municipalité et est payable, d'après
l'évaluation, par le propriétaire, l'occupant ou le possesseur de
la propriété imposable. Faute de paiement, cette cotisation
devient une charge spéciale portant hypothèque sur les proprié-
tés foncières, sans qu'il soit besoin de l'enregistrement pour la
conserver ('). L. I. P., art. 237.

185. Toute personne, contribuable d'une mimicipalité où il

y a une corporation de commissaires et une corporation de
syndics, ou d'une municipalité érigée pour l'une ou l'autre des
deux dénominations religieuses, qui a des enfants de cinq à seize
ans n'appartenant pas à la croyance religieuse qu'il professe.

(i) Jugé: yue l'action hypothécaire contre un tiers détenteur pour .arrérages
de cotisations d'école est appelable et, par là même, sujette à revision devant
trois juges de la C»ur Supérieure. Les commissaires d'é,oles de St-Xorbert vs
Çtepeau. C. R., Québec, iS83.-(?. /.. A'., vol. lo, p. 49.

Jugé: Qu'un catholique romain, propriétaire de terrain <lans les limites d'une
municipalité scolaire ayant des écoles dissidentes, qui est taxé par les syndics
des écoles dissidentes et a payé par erreur, peut répéter en justice les montants
taxés par lui payés. Séguin vs. Les Syndics d'écoles de la l'ointe-Fortune CC, Montréal, 1886, Juge Mathieu.— A'. /.., vol. 14, p. j^S

&.i
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doit payer sa cotisation aux unes et aux autres de ces corpora-

tions scolaires au prorata du nombre de ces enfants de la croyance

religieuse de chacune d'elles. L. I. P., art. 238.

136. Sont exempts de payer les cotisations scolaires :

i"" Les propriétés appartenant à Sa Majesté ou tenues en
fidéicommis pour son usage, et celles possédées ou occupées par
la corporation de la municipalité où elles sont situées, ainsi que
les édifices où se tiennent les cours de justice et les bureaux
d'enregistrement (') ;

2° Lea propriétés appartenant au gouvernement fédéral ou
au gouvernement de la nrovince de Québec, ou occupées par

eux ('*).

3° Les propriétés a^ .•.. .aut à des fabriques ou à des insti-

tutions ou corporations religieuses, de charité ou d'éducation,

légalement constituées et occupées par ces fabriques, institutions

ou corporations, pour les fins pour lesquelles elles ont été

établies, et non possédées par elles pour en retirer un revenu (')
;

(1) lui^t- : Que fies taxes municipales imposées sur un immeuble situé dans la

ville (le Sorel, appartenant à Sa Majesté et possédé en fidéicommis jxjur elle

par le Secrétaire d'Kt.at pour le département de la guerre, ne peuvent être re-

couvrées de l'occupant de cet immeuble quand même cet occupant serait i)orté

au rôle d'évaluation comme propriétaire et qu'il ne se serait pas plaint du rôle

de cotisation. Faisons vs. Le maire de Si>rcl. C. H. R., Montréal, 1H73.— â'.

/-., vol. 15, p. 417.

(2) Jui;é : Que les biens appartenant au gouvernement (|ui sont vendus à un
particulier au milieu de l'année, après la confection du rôle de cotisation, ne
sont pas sujets à l'imposition de taxes pour le reste de l'année, //axa» Z's. la

cité de Montréal et al. C. K. R., Montréal, 1.SS4.— A. CI., vol. 29, p. 29.

(3) /"A"'' •' Qu'une institution d'éducation religieuse <|ui n'a ni succursale, ni

école dans une municipalité où elle po.s.sêde uiie propriété dont les produits
sont affectés au soutien d'élablissements qui en dépendent situés en <leliors <le

la dite municipalité, possède cet immeuble uni(iuement pour en retirer un
revenu, et non pour les fins de l'éducation, et qu'en conséquence le dit

immeuble est sujet aux taxes scolaires et municipales, la coif>oiation du
village SI Gabriel [ Veidiai \ vs. les Sriirs de la Coiiv^réxation de \otre-/)aiiie.—
jufîement de la Cour .Suprême, S mars 1SS6.

Jiii;é . Que l'exemption de taxes municipales en faveur des maisons d'éduca-

M
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sub^°e,!;ion7'T'"
''''".^^^;"'! P"^-é- q"' ne reçoi^•ent aucunesubvention de la nnnncipal.té où elles sont situées ainsi oue

::i"3:
^"^

''"^^'f--
^-^ ^^^^^- - leurst^zzma s toute maison d'éducation privée qui voudra profiter decet e exemption, après avoir produit au départenieiU de l'itsruction publique les titres constituant ses droits, devra fairechaque année au surintendant de l'Instruction publ que suivant

Tt Zlt 'V' "" '^"""^ ' '^' ''^' "" -PP- ^^bUs-sant qu elle contient au moins dix élèves et le nombre d'élèvesqui fréquentent cette école, et tout renseignement qui peut êtrerequis par le surintendant de l'Instruction publique. (')

6 Les propriétés appartenant aux sociétés d'agriculture etd
1
orticulure ou spécialement employées par cesîociétés poudes fins d'exposition. L. I. P., art. 239 et 404.

137. Le surintendant de l'Instruction publique peut autoriser

r (infirmant iu«e„.e„td/ju«eTÔ™ï;rA^^ '' ^'
f'

-'-»• P"

élève, par année en n.ovenne erinniov
" "

,
? ^ ''"^'^'"-"^'-«^'"q

si.k-rée comn.e nne nnison îv I,T T •
P'"^"'"" professenrs, .loitêtre con-

professeurs .h! .lit collège es 'e\.Zël.'^r" '"""";" "^^ ''"'" ''^^

emplovée pour les fins a^^uc,tioMhi
''' '""""^""'''^^. «^"-nme étan»

professeurs soit retenue panl, ko '"""'P"'"'''^ ''" '^-'-'"ent .les dits

.le la ,me ru^ison Ï^^^J^^l^'Î^Î^To' .r''^"^-'"'
P°- ''occupation

C. B. R., Montréal. nSS, l^ /' ^ '
'."^^

^'"'•'''- ^'^^ ^^^ ^'^-'- t^.//,,...



COTISATION SCOI.AIRK
47

es commissaires et les syndics d'écoles d'une municipalitc dans
laquelle se trouve compris une ville ou un villajre, à prélever
sur les biens-fonds de cette ville ou de ce village «ne cotisation
différente de celle qu'ils prélèvent sur les I,ieus-fonds situés eu
dehors de ses limites

;
mais, dans ce cas. la cotisation sur les

biens-fonds situes en dehors des limites de cette ville ou de ce
village ne peut être moindre que la moitié de celle imposée sur
ceux des dits ville ou village. L. I. P., art. 240.

18». Les commissaires ou les syndics d'écoles doivent éva-
luer et cotiser toute partie d'un terrain séparé d'une propriété
déjà évaluée et cotisée sur laquelle une ou plusieurs maisons ou
batKsses ont ete construites depuis la publication du rôle d'éva-
luation eu vigueur, et faire à ce rôle d'évaluation et au rôle de
perception les changements qui ont été rendus nécessaires par
la séparation de cette partie de u.'-ain ou la construction de ces
maisons ou bâtisses. Cependant, les commissaires ou svudics
ne sont pas obligés de faire une nouvelle évaluation, lorsque les
changements qui doivent en résulter sont de peu d'imnortance
L,. l. P., art. 242.

kë

a

l.l». Tous les changements aux rôles d'évaluation t. ue per-
ception doivent être faits et publiés de la manière prescrite
pour la préparation et la publication des rôles d'évaluation etde perception des municipalités scolaires, h. I. p., art. 243.

140. Les commissaires ou les syndics d'écoles, selon le cas
peuvent aussi, chaque année, avec l'autorisation ou sur l'ordre
du surinteudaut de l'Instruction publique, exempter des co.itri-
butioiLs .scolaires tout contribuable demeurant à plus de cino
milles de l'école de sa croyance religieuse la plus rr.pprochée
pourvu qii .1 n'y envoie pas ses enfants. Mais cette disposition'
ne s applique pas aux propriétaires de lots non occupés I i
P., art. 244. ^ " " '•
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141. Tout propriétaire contribuable ne résidant pas dans
un" municipalité où est établie une corporation de syndics,
peu. déclarer, par écrit, aux commissaires et aux syndics, son
intention de diviser ses cotisations entre les écoles sous leur
contrôle respectif.

Dans ce cas, les commissiires d'écoles perçoivent les cotisa-
tions et paient aux syndics des écoles dissidentes la part propor-
tionnelle qui leur a été indiquée par ce propriétaire. L. I. P.,
art. 407.

142. Les commissaires ont seuls, dans une municipalité sco-
laire, le droit d'imposer et de percevoir des cotisations sur les
biens immeubles des corporations et des compaj^nies légalement
constituées

; mais ils doivent remettre annuellement aux syn-
dics, q.-nd il y a lieu, une part des produits des cotisations
ainsi imposées et perçues sur ces corporations et compagnies,
dans la même proportion que l'allocation du gouvernement a
été divisée entre eux et les syndics, pour la même année, sui-
vant les dispositions de l'article 14 de ce manuel. L. I. P., art.

397-

14». La part des cotisations perçues des corporations ou com-
pagnies légalement constituées pour la construction de maisons
d'école, revenant aux syndics, doit être réservée par ceu.x-ci

pour la construction ou la réparation de leurs maisons d'écoles.

L. l. P., art. 39S.

144. Quand les biens immeubles des corporations ou des
compagnies légalement constituées sont situés sur un territoire

placé sous l'administration de deux corporations de commissai-
res d'écoles de croyances religieuses différentes, établies en ver-
tu des dispositions de l'article 97 de la loi de l'Instruction pu-
blique, celle de ces deux corporations à laquelle appartient le
plus grand nombre de contribuables inscrits au rôle d'évalua-
tion doit prélever les cotisations et en faire la division au pro-
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rata du nombre .l'cnfatits â^r.^s de cinq à seize ans K-sidnit ,1 .ns
chacune d'elles. L. I. I'., ;,rt. 39.^.

145. Ia-s cununissaire.s peuvent, j.ar une résolmi.,., apj.n.nvée
par le heutenant-.mverueur eu cuseil. sur la recunnuandatinu
du .surintendant de l'Instruction p,ddic,ue. cunnuer, n..^eun.uu
le paiement annuel .l'une certaine .somme .létermine'e et pour
un l.>ps de temps n'e.vcédant pas dix ans, les cotisations solai-
res imposahles .sur les propriétés immobilières appaitenaiu à
toute personne, .société ou coiiipa<;uie lé<;alemeiu constituée
pour des fins d'entrepri.ses manufacturières ou industrielle.^, d.ins
les limites de leur municipalité. I,. I. p.. ;,rt. |,,,,.

I-IO. Les .syndics peuvent, comme les coinmis.saiies, commuer
leur part de cotisations .scolaires. .Mai.s. (L.ns ce cas k-s cui-
mi.s.saires d'écoles perçoivent des i,ersouiies. sociétés ou compa-
gnies mentionnées dans l'article préré.lent, le uioutant des eoti-
sations commuées par lessvndicset en rendent comité à ceu.x-ci
h. I. P.. art. 4(Ji.

1-17. Si les .syndics ne ju-ent pas à propos de commuer leur part
de cotisations, les commi.ssaires d'écoles doivent L. percexoir des
personnes, sociétés ou compa-uies ci-dessus meutionuées et
payer annuellement aux dits syndics le moutam .jik- ceux-ci
auraient eu droit de reccNoir. eu vertu de l'article i ,2 de ce
manuel, si les commi.ssaires n'avaient pas commué leur part de
cotisations .scolaires. L. I. p., ;,rt. 402.

i4H. A moins d'une convention à cet effet, la commutation
de cotisation ne s'applique pas aux coti.sations sjjéciales „ui
peuvent être imposées en vertu de quehju'une des dispositi ns
de la loi de l'Instruction publique. L. I. P., art. 403.

14». Dans toute municipalité .scolaire, les commis.saires ou
es syndics d'écoles peuvent imposer, avec l'approbation du
heuteuant-gouverueur en conseil donnée sur la recommandatiou

4

n1
:

.
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du surinteiKl;mt ck- l'Instruction pul.li«,ne, une c.tis.ition spc^
ciale pour le paiement «les dettes contractées de bonne foi pour
la construction <le maisons .j'école modèle ou élémentaire, pour
un montant plus élevé <jue celui autorisé par l'article i.,.; de ce
manuel, et l'on .le pourra oj^poser au i)rélèvement de cette coti-
sation spéciale aucun ju^'ement annulant une cotisation anté-
rieure, sou parce qu'elle excédait le montant accordé par la loi,
soit^ p;ir manque de certaines formalités.

Cette cotisation spéciale pourra aussi comi)rendre les frais en-
courus par les eori)orations scolaires jwir poursuites au sujet
de cotisations antérieures. L. I. P., art. 410.

150. Si la cotisation j^énérale ou spéciale imposée par les
commissaires on les syndics, dans une municipalité scolaire, est
annulée, ces commissaires ou syndics font procéder immédiate-
ment et sommairement à une nouvelle répartition, laquelle a le

tnême effet pour tout le temps, passé ou à venir, pour lequel la

cotisation annulée aurait été en vigueur si elle avait été valide.

L. I. P., art. 408.

151. Toute cotisation annulée ne doit être déclarée invalide

que pour l'avenir, et n'affecte pas les jugements déjà rendus
pour effectuer ces paiements, h. I. P., art. 409.

153. Dans le cas où une cotisation spéciale est annulée, tel

que mentionné dans les articles qui précèdent, les contribuables

qui ont payé leur quote-part de cette cotisation n'auront pas le

droit de se la faire rembourser
; mais, dans toute cotisation subsé-

quente imposée pour le même objet, il leur sera donné crédit

des montants payés sur la cotisation ainsi annulée. L. I. P.,

art. 411.

SECTION III

158 Les com

De la rétribution mensuelle

missaires et les syndics d'écoles doivent fixer.
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en inO.ne temps que le taux de la cotisation scolaire, celui de la
rétribution uiensuelle.

^

Cette rétribution doit et..- uniforme pour toutes ks écoles
élémentaires d'une même municipalité.

Klle est payable au secrétaire-trésorier par les père ou mère
de famille, tuteur, curateur ou gardien, pour tous le. enfants
ajïcs de sept A quatorze ans en état de fréquenter Pécle ,,our
les mois scolaires pciulaiit les.p.els Técole de leur arrondisse-
ment est en activité.

Dans aucun cas, cette rétribution ne peut être per^;ue par
l'instituteur, sous peine de nullité de paiement I I p .,rt

245-

I«J. Pour les écoles élémentaires, la rétribution ne doit en
aucun cas, excéder cinquante centins par mois, mais elle ne doit
pas être moindre que cinq centins par mois.

'^'lle peut être plus élevée pour les élèves qui suivent les
cours modèles ou académiques. U I. p., art. 246.

155. La rétribution mensuelle est e.\i<rible pour tout enfant
de sept à quatorze ans qui assiste ou non à l'école, A moins qu'il
n'en soit exempt en vertu de l'article 157 de ce manuel, ainsi
que pour tout enfant de cinq à sept ans et de quatorze à seize
ans qui fréquente l'école, et pour celui de seize à;dix-liuil ans
qui suit les cours modèles ou académiques d'une école de sa
municipalité.

Mais tout enfant de sept à quatorze ans ne peut être renvoyé
de l'école pour défaut de paiement de cette contribution. L. I.
1*., art. 247.

136. La rétribution mensuelle comporte les mêmes privi-
lèges et hypothèques que la cotisation scolaire; elle peut être
perçue de la même manière et en même temps que celle-ci, ou
être exigée mensuellement, excepté dans les municipalités où le
mode de perception de . ette rétribution est réglé par une loi
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Spéciale ou un rcj^ktiicnt de la corporation s'^olairc, L. I. P.,

art. 2\S.

1.17. La rctril)tition mensuelle ne peut être exijîée :

r Des iiidij^ents
;

2" l'onr les enf.ints alicné.s, sourds, muets ou aveuy;les
;

3' Tour les enfants incapables de fréquenter l'école h cause de
maladie j^ravc et prolon^jée

;

i 4 l'onr les enfants absents de la municipalité scolair-» pour

faire leur éducation, ou pour ceux (pii suivent les cours, coinnie

pensionnaires, demi-i)ensionnaires on externes d'un collège ou
d'une autre institution d'éducation constituée en corporation ou
recevant une allocation spéciale de deniers publics et indéi)en-

dante des connniss;iires on des syndics d'écoles, h. I. P., art. 249.

I.IW. Dans le rapport (pi'ils sont tenus ''e transmettre au
surintendant de rin.struction pul)li<iuc, les commissaires ou les

syndics d'écoles doivent indicpier le taux de la rétril)utiou men-
suelle fixé pour la municipalité et le niont.iut (pii eu a été

perçu. L. I. P., art. 250.

15)1. Le surintendant de l'Instruction publique peut refuser

la subvention scolaire à toute municipalité dont les commissai-

res ou les syndics n'ont pas fixé la rétribution mensuelle on ne

l'ont pas per(;ue. !.. 1. 1'., art. 251.

sixriox IV

/)r /a />rro />fi(»i ffes /(j.irs scû/aïjrs

I«0. Le conseil local d'une municipalité de cité, de ville, de

village ou de campagne, quand il en est requis par les commis-
saires on les syndics d'écoles d'une municipalité scolaire située

en tout ou en partie sur son territoire, doit faire percevoir

les taxes de cette municipalité scolair'^ en même temps que
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ièiiic jourles .siennes. Ces taxes ixtrleiit intc'rct à «la.tr du iniit

qui suit ccihi où elles sonl fxi-ihks. ICIU-, x.m pivscrii.til)!

par trois ans.

Le secr(jtairc-trc.sorier du conseil nuimcip aiMNi eli.ir^e de
percevoir ces taxes scolaires, doit, dès (jn'il les a i.eri,'

remettre le montant au secret, lUe-trésorier de
scolaire il huiuelle elles ai)p irtiennent. I.. 1. 1'

Iles, en

a couiUii.s.Mou

art.
,1/ ,?7.?

161. Si les commiss.iires ou les syndics d'écoles, selon le c.is

ne se sont pas prévalus des (lisj)ositious de l'article (jui i)récède,

la perception se fait en suivant la procédure prescrite j'.ir le.s

articles de 375 à 406 de la loi de l'Instruction i)id)li(iue. ( r„ir
lonniihs Xos 16, ij et /S, c» ai>pendicc. cli. IX. .sectiou 2).

I.. I. P., art. 375 à }(.6.
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CHAPITRE IX

Al.I.()tATI()NN 1)1 COUVKkNKMKNT l'olU :, iis SCOLAIRES

S IX T ION I

:H

. lllocalion sur le fonds de réducatii: suhn. .ire

l«9. L'allocation actonlce pour l'cducat n su .1.. re doit
être répartie chaque année, d'aprC-s la recoii • latidnau,, >ks co-
mités catholique ou protestant, selon le ca-, entre les itistitti-

lions catholiciues et protestantes d'éducati.)n supérieure, pro-
portiouuellenient au chiffre des i)opulations catholique romaine
et protestante de la province, lors du dernier recensement.

Les subventions accordées sur cette allucation le sont pour
une année seulement.

Le lieutenant-jrouxerneur en conseil peut attacher à ces sub-
ventions les conditions qu'il juKa-avanta^rt-nses pour l'avancement
de l'éducation supérieure. L. I. P., art. 444 et 445.

I«». L'allocation doit être refusée à toute école ou institution
qui n'a pas produit. i\ l'appui de sa demande, dans le cours du
mois de juillet, un rapport indiquant : (')

1° La composition du corps qui l'administre ;

2^ Le nombre et les noms de ses directeurs, principau.v, pro-
fesseurs, instituteurs ou conférenciers

;

(l) La subvc.-.lion est irrcvocabîeui.riit retranchée à toute institution qui n'a
pas produit son rapport avant la fin du mois d'août.
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3" I^ nombre, les noms, la uation.ilitc et la crov.mcc rcli-
eieiise (le ses élèves, indiiitiaiit ceux â^r^s «le moins «le seize ans
et ceux .jiii »)nt plus (juc cet ;t);e ;

4'' Ia- cours (IVtudcs suivi, et k^ livres eu usjijrt;
;

5" Qu'elle a ttc en activité pendant un au et cprelle a rempli
toutes les conditions exij^'éi ^ par la loi ;

6 I,e cortt annuel de sou entretien et la source de ses re\c-
nus ;

7° La valeur de ses propriétés immobilières
;

S' l'n état d« ses dettes
;

9" 1>'>'>1 y a MX moins six élèves dans le cours sui>érieur. !..

J. K, art. 446 et 44^.01 R. •. C., art. S

SKtllON II

.i/locafioli sur hfoii'h (/es l'xa/rs puf)/i,/ii, .\

164. Le montant affecté aux écoles publicpies est distribué
par le surintendant de l'Instruction publiciue, i iitrc les munici-
palités scolaires, proportionnellement au chiffre de leur i)op;iLi.

tion, d'après le recensement précédent. L. 1. I'., afi. 4^6.

16.1. Le surintendant de l'Instruction publique doit payer
senii-auuucllement aux comnnssaires et aux svndirs d'écoles les

parts afférentes aux corporations scolaires qu'ils repré.seuteiit,

par des chèques à l'ordre de leurs .secrétaires-trésoriers respectifs.

Dans cette répartition, la part des syndics d'écoles est dans les

proportions prescrites par l'article 14 de ce manuel. L. I. P.

art. 437.

166. Pour avoir droit à une part de l'allocation sui le fonds
des écoles publiques, il faut qu'une municipalité ait fourni la

preuve :

Ml

M
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i' Qu'elle ;i été sens la ré<,nc de coininissaircs ou de syndics
d'écoles coiiforiiicment aux dispositious de la loi

;

2" Oue ses écoles eut été eu activité peudaut rauuéescoiairc
;

:," O'i^- chacune <le ses écoles a été fré.iueutée par rut moins
qniuze enfants, sauf le cas j.révu par l'article .^y, de la loi de
l'Instruction publique ou si des épidémies ou des maladies con-
tagieuses ont sévi dans la municipalité;

^
4' Qu'un examen public a eu lieu dans cliacune de ses écoles,

a la tin de l'année scolaire
;

5" Qu'un rapport, si-né par la majorité «les commissaires ,m
des syndics, sel.^n le cas, et par le secrétaire-trésorier, a été
transmis au suriiiteii,lant de l'Instruction publique, avant le
quinzième jour de juillet de clia(pie année

;

6" Que la rétribution nien.î;iielle a été i)erçue
;

7° Que les instituteurs qui y enseionent sont diplômés, sauf
le cas prévu à l'article 193 de ce manuel

;

R° Que les instituteurs y ont été i)ayés ré-înliérenieiit
;

9' Qu'on n'y emploie que des livres autorisés
;

10° Que les rè.iïlements- du conseil de l'Instruction publique,
ou de riiii ou l'autre de ses comités, selon le cas, et les instruc-
tions du surintendant de rinstructioii publique ont été obse-vés
h. I. I'.. art. .13S.

I«7. Le surintendant de l'Instructitm publique peut refu-
ser l'allocation à toute municipalité dont les commi.ssaires ou
les.syiKlics n'ont i>as rendu des comptes sufrisamment appuvés
par des pièces justificatives, ou ont refu.sé ou iicVli-c d'ob.ser'ver
quelqu'une des dispositions de la loi de l'Iustruction publicuie
L. I. I'., art.

.} |,).

•«»•.



ALLOCATION SI-K I.K FONDS l)i:,s MIN ICI l-AI.I IKS l-\rVKi;> 57

SIXTION III

Allocalioii sur h' iDtiiis //,s niiniicif>nlit!spai(:r,s

IfW. L'allocation aiiniKllcniciil votcc i)ar la lc.<;i.s]atiirc ])ot:r

venir en aiilc aux iunnici])alitc> ])au\ ivs ot ili-.liil)iK'e \y.\\ le

surintendant de 1 Instniclion i)nl)li()uc, i)ro].ortioiiiiclknKnt au
cliiiïiv de la i)opnlaliun callio!i<iue romaine et jjrotestai'.le de la

Province, et suivant la répartition (jui en a été faite Mir la re-

cominandation du comité du conseil de rin>tructiou i)ul)li<iuc

de la croyance reli<,ne,ise à laciuelle appartiennent ci> mnircipa-
lités et (pli a été ai)])rouvée par le lieuteiiant-i^ouverneur en
conseil. L. I. I'., ;irt. 449.

1«1». Les municipalités qui désirent obtenir un octroi du
fonds des municii)alités ])auvres doivent en faire la demaude au
surintendant avant le jjremier septembre de chaque année. K.
C. C, art. 10.

170. Cette demande sera accompa^niéed'nn certificat de Tius-
pecteur d'écoles établi.s.ïant :

1° Que les commissaires ou syndics ont fidèlement reini)li les

prescriptions de la loi et des rè-,dements scolaires
;

2" Que les instituteurs ou institutrices de la municipalité .sont

compétents
;

3" Qu'il n'est pas dû d'arréras^es ])ar des i)ersounes solvables;
4° Que la municipalité est jjauvre et ne peut raisonnablement

faire plus qu'elle ne fait pour le soutien de ses écoles. R. C. C,
art. 10.

171. Les municipalités scolaires qui reçoivent annuellement
plus de deu.x cents piastres du fonds des écoles publiques ne
pourront recevoir aucune subvention spéciale du fonds des mu-
nicipalités pauvres. R. C. C, art. 9.

I7a. Les municipalités scolaires qui ne .se .seront pas confor-
mées aux instructions du surintendant ne pourront rien recevoir
du fonds des municipalités pauvres. R. C. C, art. i i.
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CHAPITRE X
Dks sf.crktairks-trksoriers des commissaires et des

syndics d'éxoles.

17». Toute commission scolaire doit avoir un officier désigné
sous le nom de secrétaire-trésorier, qu'elle notnme et peut révo-
quer à volonté, et dont elle fixe le traitement par résolution. L.
1. P., art. 301.

r ^

174. Le secrétaire-trésorier, moyennant la rémunération qu'il
reçoit, doit remplir tous les devoirs que lui imposent les disposi-
tions de la loi et des règlements scolaires ('). L. I. P., art. 319.

175. Dans toute municipalité nouvelle, le secrétaire-trésorier
doit être nommé dans les trente jours qui suivent l'élection ou
la nomination des membres de la commission scolaire L I ?
art. 302. '

176. Le secrétaire-trésorier ne peut entrer en fonction
qu après avoir prêté serment de remplir fidèlement les devoirs
de sa charge et avoir fourni le cautionnement exigé par l'article
181 de ce manuel. {loirJormit/csXosfc/,/). LIP art
303- '

177. Le secrétaire-trésorier peut résider hors de la niunici-

(^)Jujre Qu-un secrétaire-trésorier ne peut réclamer de pavement des cornn,.ssa,res,o„ syndics) d'écoles, pour services .s„pp,éme„trir;s X^ .r"
Smita et Moudelet.-/,. c. A-., vol. 4, p. 394.

.m. juges
1«y,
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palité, mais il doit y tenir son bureau i\ l'endroit où ont lieu les
sessions de la commission scolaire, ou ù tout autre endroit fixe
par résolution de la commission scolaire, pourvu que ce ne soit

pas dans un hôtel, dans une auberge ou dans tout autre lieu où
l'on vend des boissons enivrantes, h. I. P., art. 304.

17H. La commission scolaire doit fi.xer, par résolution, les

jours et heures auxquels le bureau du secrétaire-trésorier est
ouvert au public. L. I. P., art. 305.

17». Le secrétaire-trésorier peut nommer un a.ssistant-secré-

taire-trésorier, qui a les mêmes droits, pouvoirs et obligations
que lui-même.

Cet assistant entre en fonction dès qu'il reçoit avis, par écrit,

de sa nomination
;

il peut être destitué à volonté par le secrétaire-
trésorier. Il n'est pas tenu de donner un cautionnement et,,

dans l'exercice de ses fonctions, il agit sous la responsabilité du
secrétaire-tré-sorier qui l'a nommé et sous celle des cautions de
celui-ci. L. I. P., art. 306.

180. Le secrétaire-trésorier et l'assistant-secrétaire-trésorier

ne peuvent être ni un des membres de la corporation scolaire,
ni un des instituteurs qu'elle emploie. L. I. P., art. 307.

181. Avant d'entrer en fonction, tout secrétaire-trésorier est
tenu de donner aux commissaires ou aux syndics d'écoles un
cautionnement, soit par acte notarié portant minute, ou par acte
sous seing privé signé et reconnu par un juge de paix, soit par une
police d'une compagnie d'assurance en garantie, conformément
aux di.spositions des articles 308, 309, 310 et 311 de la loi de
l'Instruction publique, relatives à la manière dont peut être
donné le cautionnement des secrétaires-trésoriers des commi.s-
saires et des syndics d'écoles, (loir formule A' ° //). L. I. P.
art. 308 à 311.

182. Le cautionnement reste en vigueur en cas de continua-

'Il

fl
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tion (If rencrajrcinent du svcrclairc-trésoricr, mais il doit être
renomclL- clia-iiR- fois .juc les commissaires ou les syndics
re.\i.i,aiu. L. I. ]'., art. 312.

I.S». Les c.mmissaires et le s) ndics d'écoles doivent voir à
ce que toutes les dispositions c.Mieernant les cautioiv. de leur
secre'taire-trésorier. contenues <lans les articles 513, 314, .j;^,
3i^3'7tt3i,s de la loi de rinstructiou imblique' soient bien
observées. K. I. p., art. 313 à 31 S.

I.H-I. Us commissaires (t syndics d'écoles doivent s'assurer
SI leur secrétaire-tréM.rier observe les dispositions de la loi qui
s'appli()uent particulièrement :

1° Aux avis qn ils doivent donner en vertu des articles 1 51
{I-o/r/,>r»n>/,- A j), uj4, u,S, 206, (I Wr /on,n,/.' X- cj), 20S,
253. 254. 2S<,, 2<>3 ('),(/ rv/7,.;w//A' .\- .v) 337, 352 et suivants,'
357- 3'^''^' {loir Joniiii/r X /,-) et ^7 s ;

2'^ Au.x devoirs que leur imposent les articles S: 21 i, (2), 241,
319 A 331. ,S.=i''^. 3.^"' 391 et suivants

;

2,° A la i)roduction et à la vérification de leurs comptes
suivant les articles 332 à ^41 ;

4" Aux rapports qu'ils doivent adresser au surintendant en
vertu des articles 173. 241, 2.50, 43S S 5, et 531 ;

5" Au recensement des enfants conformément aux articles
274. 275 et 276.

*

i
(') y«AV' •• Que U. ,k-faut ,1e lecture -l'un rC^glement n'annulepas le rèKlen.entmais reml rotlk-ier chargé .le fa.re ectte Ucure passible .'e la pénalité imposée

par la lui. /amU vs la ,o,fon,twn de la /><„vis.s,- dr St-Sainno C C Oué-
hec, .S73, Ju«e Mere.lith.-C'. /- /û, vol. 2, p. 25S.

' ••
V! c

{2}Jn,i:e„u;ils,n linlafntatwn de l'ariide ,37 du Codcmunuipal.
Ji»^: gue le .secrétaire n'est pas tenu d'entrer tout .le .suite dans le registre

des .iel.bérat.ons les résolutions et rèKlen.ents du conseil, mais qu'il peut les
•nscr.re sur .les feuilles volantes pour les entrer ensuite au net .lans le registre
après l'as.senil.lée. Marti,, v,. la corpo.atiou du œ„,U d'A.xcntcU C C
bte-Scholastique. iSSj.Jujrç Bélanger.-/.. A-., vol - p 139

' "'
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lH!i. Le sccrt't lire-trésorier de l;i cninmissioii scolaire doit

tenir, suivant les formalités jircscritis, des livns de comptes
dans lesc,ucls il inscrit, par ordre de date, cIkuhk- article de
recette et de dépense, en y nieiitionnant le nom de tonte ]ier-

sonne qui a versé des deniers entre ses mains on (|ui en a rei;u

de lui. L. I. I'.. art. t,2J.

tH3. Les livres de comptes dn secrétaire trésorier, les pièces
justificatives de ses dépenses cl tons les re<,nstres on documents
dont il a la ^jarde, peuvent être consultés et examinés par tontes
personnes intéressées on leurs ])rocnreu»-s, les jotirs de l>nrean.

Ces personnes ou leurs procureurs peuvent ])rendre les notes
ou ct)pies qui leur sont nécessaires. L. I. P., art. 3^0.

1H7. Dans les cités, les villes et le> nninicipalités dont la

population était de plus de trois mille âmes lors du dernier
recensement, ou dont l'étendue e.st de i)lns de neuf milles en
lon<j;ueur, sur une demande partictdière de la ])art des commis-
saires ou des syndics, le surintendaiu pourra les autoriser à
accorder une certaine sounne au .sécrétai le-trésorier pour faire

le rtcenscment des enfants prescrit par la loi. Toute demande
à cet eiïet devra être appror.vée par l'inspecteur d'écoles et la

somme (pie l'on désire ainsi accorder devra être spécifiée. R. C.

C, art. 253.

J.S.H. Toute somme cpii .sera accordée au.\ secrétaires réso-

riers, j)our frais de voya<,'e ou i)our avoir fait le recensement,
sera prise sur le fonds de la munici]);ilité scolaire, et il en sera

rendu compte eu la manière ordinaire. R. C. C, art. 254.

IHii. Les commis.saires et les syndics doivent fournir à leur

secrétaire-tré.sorier un bon registre des délibérations, ainsi que
les autres livres de comptes néces.saires et la papeterie dont il a

besoin pour remplir ses fonctions de secrétaire-trésorier. R. C.

C, art. 249.
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190. Lorsque le sccrét.ire-trcsorier voyagera pour les affaires
de la corporation scolaire, il aura droit d'être remboursé de ses
justes frais de voyage, déduction faite de toute indemnité qui
pourra lui être accordée i)ar une cour de justice, ou par tout
corps législatif ou municipal pour le même vovajre R C C
art. 251.

• *• ••'-•'

l»l. Le secrétaire-trésorier ne sera censé vovager pour les
affaires de la corporation scolaire que lorsqu'il vaura été spécia-
lement autorisé par une résolution adoptée à une assemblée
régulière des commissaires ou des syndics, mentionnant l'objet
du voyage, ou, lorsqu'on n'aura pas eu le temps de convoquer
d'assemblée, sur un ordre signé par le président on, en son
absence, par deux commissaires ou syndics d'écoles. R. C. C.
art. 252.

'
•

• •'

1»9. Tonte action ou réclamation contre le secrétaire-
trésorier, résultant de sa gestion, se prescrit par cinq ans à
compter du jour où telle action ou réclamation a pris naissance
L. L P., art. 341.

^t'

h <3
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CHAPITRE XI

DKS INSTITITKIRS KT DUS INSTlTrTKICI-S

1»3. Toute i)er.soniie, pour fnstijjiitr dans une école sous le
contrôle des commissaires ou des syndics d'écoles, doit être
pourvue d'un brevet de capacité conféré par une école normale ou
par un bureau d'examinateurs, à moins d'avoir obtenu une auto-
risation en vertu de l'article qui suit. Cependant, les ministres
<iu culte et les membres d'une corporation religieuse, de l'un ou
de l'autre sexe, instituée pour les fins de l'ensei^rnement, en
sont exemptés. L. 1. P., art. 93 et K. C. C, art. 24.

1»4. Dans le cas où les commissaires ou syndics sont dans
rimpossibilité de trouver des instituteurs ou des institutrices
ayant les qualités requises par la loi, la permission d'en enj^a-
ger d'autres peut leur être accordée par le sui intendant, sur
production d'un certificjt donné aux aspirants par le curé de
leur paroisse et sur la recommandation de l'inspecteur d'écoles
et du curé de la localité où ils seront engagés.
De plus, il faudra que les personnes pour lesquelles on

demande l'autorisation d'enseigner sans diplôme s'engagent, par
écrit, à subir l'examen à la prochaine session du bureau d'exa-
minateurs. R. C. C, art 25 et 26.

195. Les commissaires et les syndics ne pourront engager
leurs instituteurs ou leurs institutrices pour moins d'une année
scolaire, excepté pour terminer une année déjà commencée

; ni
pour plus d'une année scolaire, sauf dans les cas spéciaux laissés

à la discrétion du surintendant. Les instituteurs devront avoir

i
1-*
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dix-liuit ans et ks institutrices «lix-sept ans accomplis (') I,
I. 1'.. art. 216 et U. C. C. art. 24.

1««. lui en.-aj,aMnt leurs instituteurs ou leurs institutrices
les connnissaires et les syndics rlevn.nt prendre eu conside-ration
les l)esoins .spéeiau.x et les circonstauecs de chacune des écoles
sous leur contrôle, et ils placeront dans .-liaque arrondissement
les maîtres les plus capables de .louner satisfaction aux contri-
buables de la municipalité eu .général. R. C. C, art. 2".

l»r. Les commissaires et les syndics doivent enj^a-er un
sous-maitre on une sons-maitresse pour chacune de lenns" écoles
clementaircs, lor.sque la i.ré.seuce niovenne excède cinquante
élevés. Ils doivent aussi en-a-er deux maîtres ou maîtresses
pour tonte école modèle, servant en uiême temps d'école élémen-
taire, quand le nombre «les élèves inscrits est de quarante ou
plus. R. C. C. art. 30.

i»H L.Msqueles commissaires en^raseut deux ou plu.s de
deux instituteurs p.,nr la même école, ils doivent en désijrner un
qui sera le principal ou directeur. R. C. C, art. 31.

111». Ia's commissaires et les svndics d'écoles devront prendre
des arrangements pour faire balaver les classes tous les jours
faire laver les planchers de l'école au nioi.is une fois tous les
mois et, pendant la saison froide, faire allumer le feu au moins
un. heure avant le temps fixé pour l'ouverture de l'école; mais

jfç.

C
Y';.Ç'-^

U'"" I ...st.tuteur a .,„ .Iroit ,1e correction mo,lérée et en propor-
tion .le

1
offense conmnse, surl'élcve .lésol.cissant et in.lisciplinc, n,.-,is ^{1ne peut exercer ce .Iroit que -lans le cas où cette correction es. devenue

'

néces-saire pour maintenir la discipline dans son école.

Toute correction dépassant ces bornes et provenant ,Iu caprice, de la colèreou du mauvais caractère ,1e l'instituteur, constitue une offense punissablecomme un délit de cette nature, firisso. vs. La/on,ai„e. C. S.. Montïéal. ,864!Juge Loranger-/.. C. J, vol. 8. p. .73 et /. C. R., vol. 14. p 37;

m^



'•'^S.NST.TrTMHSKT,..S.NSTrr.TK,CKS
fi^

les institiitctirs ou iiistitiitrii-..< .,.. .

,\o fn-r«. ^ .

"isiuutricts ne pourront j;iin:i s Ctn- (.bi;,rcsde f.nre ces travaux, ù moins d'une- entente à cet effet .v icommission scolaire. R. c. C. art. r„

"'"'

.ioT^ipliri^iH:'™,:'';"' ''"f-"-
™ -"•• ' -^^

l-'i^-t jj.ir la loniniKvsion scolaire ('). I,. I. ]•
irt ,

^'Mn '^-;-;^';j^'^>-"t peut être ré,li^é suivant la forniuK-

pr^mOe l!r''''
'''"'«;'^^"'-''- '^^ connnission scolaire est re-

rrï':^.;::',:;;:
''"^"'^"' "•• ^" -• ^''--e. par .e secrétaire.

aoa. Les en^^^Jrcmcnts des instituteurs sont faits c„ trinlic >i-.

uiues de la couiunssion scolaire, l. I. p., ^rt. 22,..

aO-l. Quand un instituteur n'a pas atteint l'n.n. ,1.. r. ,„ • .

.

-" en^.,gen,ent est néann.oins valable tome fi-

'"'
poursuivre et être poursuivi, connue s'ile i m je

"

. T""'- qu. concerne cet en;,a,en,ent. ,.. |. l^lrt! ^ >" '
"""" ""'

^^Sauf dans les cas spécifiés aux articles .,, et ..,,dece

/ f.y.. vol. 4, V. .23.
^- ^- ^I""'^-''. \S'y, J.,x. .S„Mth. _

>"'c- corporation scolaire s „,sii"i
',,':"' "'''' '' "" '"^'itutcr p,.r

«•e..e „-a pasélc retire e t ".^ e c.::";:^r"^
" ^'""'''^^ ^^' -"''"^'^ '-t

?:^p;:™uï:r-^:-—^;^f^f:f^=r;^=^;:-::

5
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niaiMicl, ks i<»iimiiss;iircs it Its syndics d'ccoks ne ]>cuvcnt

iii},Mjicr ciininic instituteurs (|ui' do personnes imurvues d'un

l)re\et de c.ipacité, sous peine (k- ])er(lr(. rjlloc.itiou du j^ouver-

nenuiil. I.. I. 1'., ,Ért. 222.

204t. Ia's coniini>s:iires et ks syndics d'écoles, après avoir

décidé, pa»- résolution ado])tée à une session régulière, de ne pas

en<4:a;4er un instituteur pour l'année suivante, doivent, avant le

premier mai (pii précède l'expiration de l'en^ai^ement de cet

instituteur, lui sij^Miificr, par écrit, leur intention à cet elTet (').

{î iiir /i>riini/i- w in). \,. I. 1'., art. 22^.

a07. I.es instituteurs (pii n'ont pas rei;u la notification men-
tionnée dans l'article (pii précède se trouvent en<j;a<^és pour

l'année scolaire suivante, j)our la même école et aux mêmes
conditions, à moins (prune des causes spécifiées <iu para<j;raplie

(1) /«!,"''' fjiii^ li's c<»timiiss,iiris et les syndics d'i'colus iloiveiit iiotifitT, deux
mois ivaiit l\N(>iralii>ii de leur eiiKiiKt-meiil, les iiisliUileurs on les institutrices

qu'ils ne veulent jkis renj{a>;er
;

2^ Une 11 décision (|ui a été prise à cet effet ne peut être adoptée <|uA une
assemblée ré^julière des dits commissaires ou syndics, et doit être signifiée par
écrit aux instituteurs ou institutrices. (•\iiii<>>i vs. /is Connu issiiiiis d'ïiolcs de
Sf-/.(>/iis i/,- /.olhiniire. C, C, Ouéliec, iSSi. Juj;e Casault. — Q. !.. A'., vol. 7,

p. ?,Si.

,/iii;t-: 1' Ou'im avis collectif donné par une seule résolution et simultané-

ment à tous les instituteurs et institutrices d'une niunicipalité, est iml et n'in-

terrompt pas pour l'année suivante rcn);a„'ement de ceux pour f|ui il est ainsi

donné.

r' One l'avis donné par une commission scolaire à un instituteur qu'elle

n'entend pas continuer son en^;a^;ement n'a l)as besoin il'ëtre sijjnifié person-

nellement. CoiiiDiissiiiiis d'iiolcs d' I/ui-'illf f^. Duqiut. C. H. R., Montréal,
l'^'Ax. — I>ilisions de la Cour d' Appel, vol. i, p. 270.

/iiiié : Que, dans un acte d'ennagement d'instituteur, une clause stipulant

que l'enj^'aKement prendrait fin à. une éj)oque <léterinince n'est pas valable et

que l'avis de deux mois est toujours exigible. U'u/s/i l's. les Comiuissaites

d'écoles de Tinx-vitk. C. B. R., Québec, 1S87.



"•:siv>T.T. r.i K>,:r,M.s,xv,,r.rKio;s „-

':^'T:'].:.:::.z:
' -^"' -

"T"'
"'""' "'"'"'

I'"'- "l""vm .„lx i„-lil,„>.„rH

;""';.".:;'":;'•' "'-"-" w,,,,.,,;,;,';:,,:

in^!e.ir;'^.;7
'"'"" ^""^^''—

'
- -"ultanûnnu aux

Nent.,.,, f.ulc -uvc eux .lans I. l.„t .lV.!„.k.r 'nul.,,,-,,,,, .i.s

-e „,c,„e résolution, .lOelarer ...e les services ,Ie k X' i^

9IO. I/iiistitUteur nui ue \eiii i> w • „

.......rc.s .„,.„,s ,y,„lH.s ,lVc,.Ic,, ,„iv.„„ ,.,,snv,„ I ,r. l"

1» serv,«.s,l'„„ ,„.,„„u.„r <,„i „, ,,„, ,,„„,!.,„ .,^
'" I' ;'

art. 22.S. ' '" '• ' •)

tiia U- suriutendaut <K l'iustructiou pui>Ii.,ue retient semijnun.ellen.e„t sur la subvention payable l eha.ue n.u, i^ n'-es o,nn, es nécessaire s ,K>ur ac,uitter la retenl.e sur le r !"eut de chaque personne qui doit la pa> er en vertu de cett oi •

et les autorités scolaires sont autorisées à faire sur Js rn'?'
"lents des fonctionnaires, lors rlu paien.cu .' •

Jti , .

'"

.1 /
]-tin-iin.ij I,. Rur» Iraitenifiit».chaque .mnee et non après, la retenue qui leur a été faite na tesurintendant de l'Instruction publique. L. I. P., art. 520.

I

'.i
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CHAPITRIC 11

Dks AMKM.I-S \ITI.KAIM.i:s à ri;i<TAIN.S mis I.ISI-..SITInNS I.R
I.A l,.)| m; l."I\STklCTI<>\ l'Ilil.iyti: (•)

ai». Otiic(.ii(|uc. ..ppcIO ItKi.Ununt à remplir mu- fonction
fil virtu cfltf loi. rcfnsenu ncV'ik'c «le remplir cvtu- fonction ...i
contrevient à c,nel<,irnne <ks <Ii.s,.o.sitinns ,1e cette loi on ,k> rè-
«knients <,iii s'y rapportent, est passible, ponr clnupie contra-
vention par commission ou p:.r oniivsion. <!'n„e anie.ule ,1e pas
moins ,1e ciii,| piastres ni de j.liis, le <lix piastres. I,. I. l'.,;,rt. 175.

îll-l. Tout commissaire ou syn.licrccoles, secrétaire-trésorier
on autre i)crs,;nne ,,ui fait un certificat ,.n un rapport faux au
moyen <lu,,uel il obtient ou chercl.e à obtenir fran,liilcu.sement
des deniers allecté.s à .les fins .l'ûlucation p.ar ,piel,p,'nne des
dispositions ,1e cette loi. ,loit non seulement rembourser les
deniers ,,n'il a pu ainsi obtenir, mais il est passible en outre
d une amen.Ie ,1e pas moins ,1e .lix piastres, ni de plu, de niia-
rante piastres.

'

Si raniende ,ini peut être imposée comme sns,lit n'est pas
payée ,Ians les dix jours ,,ni suivent le I-roiioncé du ju-einent,
elle doit être perçue, ainsi c,ue les frais, par la saisie et la vente
des biens et effets <ln défeiuleur.

A défaut de biens et effets snnisants, le ,léfendeur peut être
emprisonné et détenu dans la prison commune peiulant un jour
pour clia,|ue soixante ceiitins ,lu montant ,1e raniende et des
ais on de la balance qui peut être due. U. I. p., art. 4-6.

wi(
î (l) l^oir tinsti /ffîv, /,., aun-m/is qni sont impurs a, i,tt„ </<.v .,,/ùh-s 5-1 ,.,o-4v
48 52.62.95.i24.,îQ.,,,o.,.S3.„.4 ^S , et ?.,.S6 ,< , ,1c ce manuel.
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I1<

à

i'

treiilf jours df ])ris()ii, ou ck- l'auRiidc cl di- lii j)rison à la fois.

K. I. r.. ,irt. 17.S.

ai7. A moins c|u"il ne soil prescrit autrcnaut par quelque
autre disposition île la loi de rinstruction puhlicjue, toute ])our-

suite intentée pour le recouvrement d'une amende doit être
portée (levant la cour de circuit ou la cour de ma<,nstrat de
district hupielle peut, après le jirononcé du jn<,Hnient. faire

percevoir le numtant de rainende et des Irais par un mandat ou
ordre. i)oiir la saisie et la vente des nieuhles et effets du contre-
venant. !.. I. I'., art. 479.

ai«. Sauf pour le cas spécifié à l'article 215 de ce manuel,
toute personne cliar^'ée <le mettre la jjréseute loi à effet, ou hahile

à voter à l'élection des commissaires ou des syndics d'écoles,

peut poursuivre en son nom personnel ])our le reccmvrcnicnt
des amendes imposées en vertu de quelqu'une des dispositions

de cette loi. I.. I. I'., art. ^So

2111. I,e montant de toute .imende impo.sée en vertu des
articles précédents doit être ver.sé dans le fonds .scolaire de la

corporation vie commissaires ou de s\ndics de la municipalité où
l'offen.se a été commise. L. I. P., art. 4S1.

,'^-:



i'i>K.Mri.i;s
il

CHAPITRIC XIII

I>i- i.'knski(;\i-mk\t di- i.kssin, dk i.'iivcwi-M. i;t dk
l.'.\<.KRll.Tri<K HANS I,i;s KCOI.I'S

SIXTIOX I.

/)< /\iis,ii;ii,iii,itt ,ht ,/,ssin et dr r/iy^ih/,- ,/„,is f,s ,'ro/rs

3aO. Lf dessin doit Ctrc insiij^rm;. dans toiiiis lis t'coks I,

I. !•., ;irt. 542.

231. I/hyjricnc doit cire fiiHi.iriice dans lontc-s les cVoles.
L. I. 1'., art. 543.

.sixTioN 11.

De /\iisrii;ii(»iint ,h- rai^ricHlIinf dans les éeoles

232. I/a},riicnltnre doit être ensciîïncc dans toutes les écoles
des municipalités rurales. L. I. I'., art. 544.

l'ORMlLKS

Xo I.—SKK.MKNT d'oIIKK

( / oh- articles 1 1 .\ iyt> et /S/ s ,-)

Province de (Jnébec,
|

Municipalité scolaire de
)

Je, A. H., ayant été dûment nommé [arliitrr, secrétoire-tiéso-
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ru r on ven/nafnn
.

,
A

. , de cette .unnicipalitc. fais semant q„e jere.„pl.nn rHicIc.cu les .levoirs de nn cLar^e et a„ .neilleur L
mon,|u,en.ent et de ,„:. cap.eité. Ainsi. ,,„e Dieu „,e soit en

' Sii;>i„tiii, ,h- ,,li,i ,/iii pirt,- sriiiiri/l,

Assermenté à
, cv

jour du nicis de ()i/r//rr ht ,i,i/,), I

pardevMnt moi, le s<.u>sijr,K', in<rc|
<!.• p;iix. "

I

X02.-AVIS |..,tK H,.K-n.,X „K COMMISSAIKKS .., OK
svNDK.s i)'i;c()i.i;s

Province de Ouéhee,
Mnnicip;ilitc' scôhiire de

I

\vis p,d, ,e est par les présentes donné qne le Inn.li. ,,/,,/,)
j;mr de jmlet ,../A^/..,. h dix henres dn n.atin, à la porte de
K'.^^!.se de la due n.nnieipalité ,-v. /W./.-.v .... .unr/n,,) il
s^- un.ira nne assemblée des propriétaires de biens-fonds de
cette mnn,e,p,d,té, inscrits comme tels .n rôle d evalnal.on etavant ac,,n.tté f.ntes lenrs taxes et antres contributions sco-
la.res, ,.>nr p,x,céder à l'élection .Fnn corps de conunissaires ,..
>^r sy.„p d écoles. ,„. .,-.. .. pn>s„.rs o,..„assaurs o.,

Donné à
. ce jour de

S/x'/<i///H ,/, la foisoiiii, on drs pc-
M'inus i/ui ont iloini,' I ovis).

N. H. — ( ;./ „.- /,v ,/„// //;, do)n,,'. ,,u/ioniiô.
n/itft

froms (tvdnf I,

'iif(

-77 't >liiVit>its tf, ht loi d' I />,:

r/ii, 11/ ,1/1 1 ,/rs/>(>^/l/o//, lie.

< /"/" liir />o/</ l',iss,/j//'l,\

Il Kllio />nl'li(/iii '/•/ /OItlW



1 oKAii i.i;s

X" ;. —3. — RAI'I'OKT l.'fM.; Kij.xtK ).\ Dl-; 10
S\ XDKS li'lX()l.i:s

M.MI>SAIUl.S or IiR

(/ «il II)//, /, ,-_>)

l'rox iiicf fk' guL-hcc,
Miiniciji.ilité scolaiiv dt-

A M. Il- Siiriiittii(i:mt rk- TI

I

n^Hiutioii ]'ul)li(HK'.

MoiisKiir,

U 1 iiiuii, UjuaiilifiiK i/it tih

à une a.s>L'nil)lcV i>iil)Ii(juc (k> Ok-ct

dûiiunt

<k* la ilite

i< ^niii).'/\, jour (If juilk-l [lin/.

(.lus (11- (x-Uc inuiiic-ipalilL-,

c<.iiv,„|iR-c, Iciim- suiviiit l.i loi, à lai...ru.k 1

nniiiic'ii)aliti.', {„ii iii(t/,//i< r P ,ii,iroil

(-llSf

n cil 11,11) MM. [ni.ttrr I,

iciitciit) oiitOti.' cliiscoin

nmnicij)aliiO.

iiniii^ ,/ pi ,'11,1111 s ,'iti/s hi, Il tlisiiih

iiiissaircs [011 \xii,Iî, s
\ d

Donne a ce

(.c-iiio piiur c'ittc

jour (k

X. \\.-~C, iii/>f-'i/ ,/,.// ,'/i.

/ouïs ,/i/i S/Il':, 11/ /','/, ,/„) >/, w;//A

( Sl-^liotld, ,/i, />/,',,,/, /// ,/, / ,
, , li,,i, ,_

fiii;>y,' <iif Suiiiit, iiihnt: J,,!i.s /, , ///,//

iiih ,n:i, nd, ,/, II/,/ piii-.h, <.

4 il
If

'
't \

X 4.— KAPl'OKT (jlAN!. I.'ki.IXTK ).\ \'.\ pA^ |. r ij);r

( / 'i'ir ,11 li,/, ,- ,•)

l'rovincf de (jiii'hcc,

Muiiicii)alitt' sci.lain- dt-

A M. k- Siiiituvndant (k riiistnicti.m piil)]i(|iir.

Monsieur,

IvC lundi {</ii,u!/i;iii, ,//! n„>is) jour dr juilkl ( w/Z/o/w, ,, ànne I
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assenihlce puhli,,„o ,ks cl.riciirs .lùincnt ciuciucc à la pi.rte
<le rcglisc (,v/ /W/y//, ; „// ,,//r asscihUc ,i ru lirn) pour l'clec-
tu.n «k-s cmuiissaiR-. Un, sy„.iUs) dV-coks, IVlc-cti..,, „\, p;,s eu
Heu peur Ic-s r.iiM,n> cpii >ui\ tut : (,/,;;///,/• /, ,v /vf/v,.//v).

Douuc à " jour (le

' Sr^iuilini i/ii f)i,\i,i, „t tir /' •'/utioii)

.

N 5-—AVIS i.'Ki.|.xTiMN A,x C(.^!Ml^,sAlUKS..^ SVM.ICS Ku;s
I / l'ir lulii/i ^j ,

l'rovii-fc (le (Juchtc
|

MnuiciiKiIit(:- scolaire de
j

A M. A. I!., couiiuissairc (,>ii symù',) (rc-cok-s.
Monsieur,

Je vou.. donne avi> (ju'à une- a.s.seiul.icV publi(,ue des électeurs
de cette muuicipMJité, tenue le jour de
vous avez t-té cTln coniini>saire {ou spi„H<) d'tcoles.

et jour de
1 .SVi,' 11,1 tu I , tiii f>r,-si,h ut ,/, r l'Iirtion )

.

N. H. t
tion.

t ,111.^ ,/oit l'trc dotnu dam Us /mil
sou s p,i,i,- d' nu, aniiiidf d,

Joins ,,ui sua; ut l' clcc-
', tiu,/ piastres

X (,.

—

l'IXl.AKATIOX 1>I-; DISSIDKXCK
l'oit L. /. /', ait. I. ,1 I .'«;

Province de (Ju(;l)ec,

Mnnicipalitt;' scolaire (îe

A M. le pr»:-sideut {„i, I, u,r,'tain\ d
de la niunicipalittj de

Monsieur.

)
des commissaires d'écoles

comté de

X ous, soussijrués, propriétaires, occupants, locatai res et con-

j;
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trihiiablcs ûv la inunicii);ilitt' de
, daiis U-

comte d^'
, protVss.uu la religion (///y, (//i, //, ;(//;/<';/),

avons riionneiir de V(tii.s sis^'iiifkr, en vertu de l'article 123 delà
loi de r Instruction publique, notre intention de nous soustraire

i\ l'administration de la corporation scolaire dont \<>us êtes ji-

président, à partir du premier juillet prochain.

Donné à ce jour de

N. h. —C1//1 di'ilaration doit l'in fait, ,)i hif^/iùitn tt \ii;iii/i,', air

Sitniiti iidiiH/ - .' iiii fiirsiiii ut ou nu sfor/uire d,s {ou/w/saitiri s d' oo/ts

.

dan- /<< dr'/iti^ />r,stri/s par /is m //(/,< 123 <>// 130 di la loi d< l' hi^lnu-
tiou publiijiH

.

^' 7-— ^^'S l'KS 1)IS5.II)KXTS l'OlK SK UKCI.AKKK l.A MAJOKIli:

' JW/ /.. /. /'., <///. ijj).

Province de (Jiiéhec,

Municipalité scolaire de
)

A M. le président des commissaires d'écoles de la municij)alité
de

. comté de

Monsieur,

Nous, soussi<,MK'- propriétaires, locataires, occui)ants et contri-

buables de la municipalité de
, dans le i .mté de

, actuellement sons le contrôle des s\ ndics

d'écoles de cette tnunicipalité, av<ms l'honneur de vous donner
avis, en vertu de l'article 127 delà loi de l'Instruction i)id)li(|ue,

que nous soi nés devenus la majorité, et (pie nous avons l'inten-

tion de nous organiser en consé(iuence et d'élire, au mois de

juillet prochain, cinq commissaires pour l'administration de nos

écoles.

Irl

II

t i

m



7ft

I>onii(.' à

X. »

^'^^'•-..,KSCO.M,SS.V,KKS.,..VX,..CS,./.O....S

. Cl-

^«n„l,,nhn,t, avant I, f.,,„nn n,ai.

jour d(.'

<Si^„al,n,,,i,s i»/,;,:,sésK

"iiniissaitts

r

'•'• '"• 'Ml Ks lOMMIssAIKI-S

^
''"'> /• /. /'.. ,tr/. /J,V)

l'r()viiKt.'(Ie()iu'|,t.c
)

•Muiiinp.iHtc scclairt- (ic
)

Coiiiti; (If

Moiisit'iir,

dans le comté (k-

Donne à
'
^**

jour tic



I (»KMI l.i;s

N'o <).

—

AVIS Div i«>\v()CATi<)\ !>i:ssi:ssii>.\ s l>i;s C<iMMlSSAIKi;s
or i>i;s svxDics ii'i'Xoi.Ks

(/ ('/'/ iir/i(/,s ni , I iS/ jî / ,

Mu
Province de (Juchée,
iiciiKilitc scol;iirc de

I

A M.(y;/,///v /,

Monsieur,

<' lldlll <iii loiiiiiiisuiii, ,iii i\,i,ù\ ,r,'r,>/,s).

J';ii regi instruction de M. 1

scolaire des ci

dont vous ête.>

lipiilili'), de V

e président de ];i coiunnssiou
)niinissaires (on ,h-s sxii,ii,s) d t. cette municipalité
membre i»,, />ar riii,/ i,>iil,ihi(,il>l,s ,/,(,!/.

{iiiiiii/ ni r le Ht u) à

ons convo(|Ut.r à une session ( lui

'< niinn-

Mira lieu a
Iieuu-s de 1' {npns »ii ornii/] midi, h

{mt'Un I, jour ,h la s,,„ai,n et /, ,/,„ui/ih,i, ,/i, ,„o,s).

, ce jour deDonné à
-m

S/L>//,r//t/, tiii <i< i,'t,iin-/ri's(>)i,i

N. H.- /.a foiivoititiiD/ d'-il t'/i

(i'nv/is (Ui WO///S (fiiix

r ir(iu fini It'( totiniii\sitii,

J<-ins jr,nii^ ovaiil ùlui l'ixi ()oin lit

/' s\nJh H

\o lu.—PRotHS-VKKliAi. |„.;s I-KMIîKkaTIOXS LHS Commis-
SAiki-:s or iiKs svndics d'kcoi.ks

{ I '<'/;• (iifii/,s /),V, S- ji //, ,/ /S/ j; _j).

Province de Québec,
\

Municipalité scolaire de
)

A une session des commissaires (o» sv>,<ii,s) d'écoles pour la
municipalité de

, dans le comté de
. tenue

à (/<• /uu ,1 Ir jour ,h- la ^nuanu), le j„„r <I„ „u,is
de

(
w//;y la .la/ru à lieures de V midi, à la.iuelle

session sont présents :



7'^ MAN.i:,. „,.s CuMMISSAIkl-S V.r SVN„KS I. ICCI.KS

-in t>ns„i,„t ,»,/„i.r,n
) i)n„<i k. faultiiil.

Ia- -t.cri'taia-ia'soiifr i>t aiis^i i)a>fiu.

I>n.p().si. ,,,u. (/,/,sv,v,, 1,^ profyosilion],

Ad-ptc imaniinciiui.t ,„,/ v// /„ ,i,r,s,„„ ,,„! s,nt :)

S II y " ,/r.-,.i„». l, i.,,\ul,ul fsu ,ni Us :vU. ,o,>,nn .uil .•

l'ouï: MM.
,

Contre: MM. ,

^'»^< > ii, l,s noms).

iSils ar,ant.-,J.:,i,,/, f^rsidcnt do„n. un .„o,u, :.,,,, .-nuàlcd..U„r ,>u /., f.,t.o.i,u,„ r.t .„fn.>.r „n rr/,,,
. ,...../ /,• ,.. ,

Ou,n,d »,u anH,uh,n,nl ,sf;„of,osr. il doit //iu ainsi
.

M.
propose eu aiiien-

<ieincnt: {insnn, r<i»un,i,n/, nO
l'oiir l'aiiieiKienieiU

: .M.M.
|

Contic raniciuleuieiit
: M.M. i ""«''//c /r,> ;/<wv).

(Sii;)ia/i(i( du />i-'sid< nf).

iSii://<i//o, du st€)<'laii,-tt,'s<niir).

X. H.-t: f^^oùs-vcrhaldoitrl,. i„sait dans I, „xisl„ d, s dclibé-

N= I.-CMTI,.NXHMKXT UC SKCU K rAIRK-TKKSORIKR.

I / '"// aitici, /,s>)

Province de ()nél)ec,

Municipalité scolaire rie

Attendu que moi ^nun, ,iu scn;tair,.lré.son'cr), ai été nommé

P



I uk Ml l.l.S 7«»

>(.'crct;iirt'-ti>.'>i)ri(.r (!>.> tiiiiniii>> liri.

iiiuiii<.i|) liitt' ili.'

101 IK- l><>iir 1,

il.lll> 11- Cnlllti-

ft attLiiiIii ijiK', l'Mil'iniiiéiiK'iil aux (li-.|)()>ili>)i)-, d». l.i lui, \u>m>

iVili III X (i: 1 1 liiii \{II. tins lit s ifi II

ctt' acceptes par {iii>iii i/n /n

'/' iliti lin h lit I, a\ i)n>

-/,/, iih le picsidim <K- ilil.- >iiinn>

>aircs(«'// syiiili(\) (rccoU> ciiiiniK- caiiliu,i du dit yiiinn du
sidiliiu, -tr,' SOI II I ), pour le nioiit.iut total dont le dit [iikiu ,f,i

stii i liiii I II ! sni hi
) i,>i (\ sLia reNpi)ii>al)le, en tout tetu])>, pour

toute >ouiuie (ju'ii pourra a\oir eutn . Uiaiii> ,:]ip.ctteuaut aux
dit'» eouiuiiss. lires (mi \xii,ii,\) d'école> et poui la due exécution

de se^ touctions c<Miiine sccrctaire-lré> )rier.

Sache/ par ces présentes (juc nous, le> dits yii.tins lu sccrllai-

>e-fi;'.\<iiiir ef ,/i s li, Il \ iiiii/iiiiis), nous nous reconnaissons coii-

jointenient et solidairement ohh^a's de paver et rend)our,ser aux
cominissaircs [on •iyiidiis) <récole.s ])our la municipalité de

dans le comté «le toute somme
(pie le dit ( iioni Ilu il i Iniic-li \ lutsDiifi), par luinieme et ]iar

tonte personne dont il est vesponsalde, lient, dans l'exercice de
sa cliariTc, devenir redevable cnver> le > commissaires [iik \\ii <li

d'écoles de la dite iiiuuicipalité, on tonte autre ]>er>ouiK' ])onr

eux, en ])riiicipal, intérêts, fiais, amendes on domni,i-es et

intérêts, s il a lieu.

La condition de ce cautionnemeut e>t (pie -.i le dit { ii,>iii du
•ie<r(tiiit-(-tirsiiriii\ remplit bien tidèlenieiit, eu tout teiu]», les

fonctions et les devoirs de sa cliarvic «le secrétaire-trésorier à

ia<ptelle il a été nommé, et rend compte, pi\e on remet aux
commissaires 'u syndii^) d'écoles de la dite municipalité, ou à

tonte ]K rs( lii). indiquée ])ar eux, tout», sonir e dont il >era res-

]K)nsablc tluriiul l'exercice de sa cliariie envers les dits commis-
saires (/'// syitili(S) d'écoles de la municipalité susdite, en cajiital,

intérêts, frais, amendes ou doinmaijes et intérêts, alor> ce cau-

tionneiiK-nt sera annulé ; autrement il deinenre dans toute sa

vieueur.

S':



I''ait et pa.NSc tu tripliciita, A
le •

rtiin r>, ^„n, ; , / ,/, , ,/, „ , utiifioils ).

{Six'iiitui, ii„ iiotaii, ,,// ,/// )

'li..

^ I^.-AVIS A IN KH.WSSK.K I.K SA NOMINATION

' ' on inli, l, ]„„ ^ ^^

l'r()\ iiKv (If Oiicbec.
|

Miinici|);ilitc scolaire de /

A W. {iiiiin (Ui fi'x/s.\t-/tt).

Monsieur,

Mi^^^'lTcoT"',
"" '^"'' ""' '^""•" •^^^ counuissaires (ou

y
'/'//..) d écoles ,1e cette nn.uicipalitO. teuue le du mois

^/-; A'-.../,... ,/,. /..,;,,, ,,vi,,„„ pour aider les dits c^m"n^^M.as ... ,..^;., , a.h„i„istrer les maisons d'école iZsdqx.„<la„ces, et à les bât.r. réparer, chauffer, uettover et aZ

{/>tUi').

{Si,,„„f,„; ,l„ s,,rffaire-t,;->.<,ri.r).



">KMi i.i:,s

11

Tki;S(Jl<I|.;K MtuNsiII. MiNH„..vi.

' / ('/* itiliili ijf

l'i-niiicf (If Oik'Ikc,
Municipalité .stMll.iiri; de /

cipnlh'
;^^^'^^^'^"-^^---' '"• -"-1 "n.nicip:.l ,1. ,. „.„„i.

*
, cuiiilé (If

Moiisitiir,

Je --requiers de „„ renuttrc.ranjounl'Iu.i .„,„i,„, j,„„,,

ciel'; "77"'""""'^ '"" ""•''^•' ''^ '^' "'«•"i-P^.I.té

- A... .« .« A,,v. , dans les li,„i,es .,e la ,n,.„icipalitc ^^ ,U.U .nnuaMl'l' nanfr^ „„e copie certinéc. s„i ant la I. i

l«-s lunite.s <i. votre immicipalitc-.

(Si_i;,ia/inr di< s.aétahrin'sotUr).
1%

N° 14.-AVIS Arx coNTRrnuAni.,.:s ..ol-r kxamkx
u'kvamatiox.

•JU ROLB

( Toir article 1,10)

Province de Québec,
Municipalité scolaire de

1

/

Avis public est, par le présent, donné .\ tous les propriétaires de!>.ens-fonds et habitants tenant feu et lieu de cette n.unid^alUé
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que le rôle d'évaluation fait par ordre des commissaires (ou

syndics) d'écoles de cette municipalité est déposé dans mon
bureau où il peut être examiné parles intéressés, pendant trente

jours à compter de cet avis ; durant ce temps, tout contribuable

intéressé peut porter plainte, par écrit, au sujet de ce rôle qui

sera pris en considération et liomolojîué à une session des com-

missaires (on s\ iidics) qui aura lieu à une date qui sera fixée par

un avis ultérieur.

Donné à , ce jour de

{Si^S^inifiov du seLii'laite-tirsotiti).

N° 15.—AVIS Al\ CONTRIBUABLES POUR KXAMEN DU ROLE

DE PERCEPTION

( l^oir arlic/es /jj, /S^ S ^)

Province de Québec, \
Municipalité scolaire de

j

Avis public est, par le présent, donné à tous les propriétaires

de biens-fonds et habitants tenant feu et lieu de cette munici-

palité, que le rôle de perception des taxes scolaires fixées parles

commissaires (ou syndics) d'écoles de cette municipalité est

déposé à mon bureau où il peut être examiné par les intéressés,

pendant trente jours, à compter de cet avis ; durant ce temps,

tout contribuable intéressé peut porter plainte, par écrit, au

sujet de ce rôle qui sera" pris en considération et homologué,

avec ou sans amendements, à la sesr'on des commissaires (ou

syndics), qui aura lieu le jour de (') ,

(i) Cette date doit être fixée dans les dix jours qui suivent les trente jours
pendant lesquels le rôle peut être examiné.



HORMfl.RS
«3

nu lieu ordinaire des séances, à heures de ]'

InlSes"
'''"^'''"' "'""' '' "" "' "^^"^"^' ^^^ tonte personne

nteressce, après en avoir pris connaissance, si elle le désire esttenue de payer le montant de ses taxes, an sonssi,n,c, ù'sonbureau, dans les vingt jours qui suivront le dit délai de trente
jours, et ce, sans avis ultérieur.

Donné à
, ce jour de

{S/gnafun du secn'faitr-hcsoney).

ul
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84 MANUEL DES COMMISSAIRES ET SYNDICS D'ÉCOI.ES

N° 16. — SIGNIFICATION DK LA DKMAXDK DK l'AIK.MKNT DES
TAXES SCOLAIRES

( / 'iiir itrtirir liil)

Province de Minicii-alité dk
QlÉIîEC,

M
Municipalité sco-

laire de Doit :\ la corporation scolaire de
pour l'annce scolaire

Copie du compte cle^,,,.,,,,.,^,^
,^,^ ^,,^^,^^^

{uom du contnbua.
^,, p,,p,ii.,^,^ /,/;,,

Ole) pour l'annce ^' /,,.,., ,, x / ,

scolaire

,

(iiiciilioniicr $
• mai-

née à

$ au taux de (iiiciin

le moi. i ail/) par piastre.

cts.

RÉVrKIIUTIOX .M E N s V E L LE
pour iyincli</iur les noms des
eit/atits) pendant {indiquer
le nombre de mois) au taux
de {mettre le montant) par
mois

Total

,

Avertissement signifié le {date
de ravertissement).

:iiir'

{Date.)

MoNSi'-UR.—Vous êtes averti qu'ayant
négligé de payer vos taxes ci-haut men-
tionnées dans le temps prescri* ^x l'avis

public que j'ai donné, à cet > ..et, vous
êtes par le présent requis de me payer



Frais.

Avertissement S.

.

Signification S...

l'ok.Mfl.KS

cette sonmu-, à ni..:i l)urean, avecles xrai>,.
(lu présent avcrtis<cnient et <1l i.i si-.Miifi-

canon (Ictailk's pins bas, dans le dJlai de
qnm^^e joms de cette date, à défaut de
quoi exécution sera prise contre vos biens
et effets.

I'kais.

Avertissement S

'Si.irnillcation s

' Si_i;ii(if/n,' du M'iTtiain-tn-soricr).

r) s

I

%
Pi

N' 17—MAXl.AT i.i.; sAi.sn.; i-oir COTI.SATION

[l'oir article /6/)

Province de Québec,
|

Municipalité scolaire de ('

de

Le.s com,ni.s.aires (.,, .syndics) d'écoles ,,onr la nmnicipalipâlité
, dans le comté de

le^^lctdë'""''
"'"" supérieure, exerçant dans et pour

Attendu que (;..., .v .juM^s ,u dclnU-un a été reqtns par le
=ecreta,re-tresoner des connnissaires (.. svndics, d'écoles de la"unnc:pahté de

, ,,ans le con.té de L
payer entre .ses mains, pour les dits commissaires {on svnd'ics)
d'écoles, a somme de -, . 1 ,

nuics;

luv rl,> nr. • '
'^''"^ ^'^ montant du par luiaux dits comnnssa.res (.. syndics) d'école.s, comme il appert pare rôle de perception de la dite nu.nicipalité pour l'année ;!///-m.), et attendu que le dit (.... „, ,élnL, a néXé et

|l
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ïï

I

refusé de payer au dit secrétaire-trésorier, dans le délai fixé par

la loi, la dite somme de (w^//;r /i' montant en toutes lettres) avec

les frais d'avis et de signification, se montant à {le montant en

toutes lettres) ; les présentes sont, en conséquence, pour vous

ordonner de saisir, sans délai, les biens et effets du dit {nom du

débiteur) que vous trouverez dans les limites de la dite munici-

palité. Si, dans l'espac de huit jours après telle saisie, les som-

mes susmentionnées, avec les frais raisonnables de la dite saisie,

ne sont pas payés, alors vous vendrez, suivant les prescriptions

de la loi, les dits biens et effets ainsi par vous détenus, et vous

paierez les deniers provenant de la dite vente au secrétaire-tré-

sorier des dits commissaires (ou syndics) d'écoles, afin qu'il

rende le surplus, s'il y en a, sur demande, au dit {nom du débi-

teur) ou autre qu'il concernera, et si telle saisie ne peut avoir

lieu faute d'effets saisisa'oles, vous me le certifierez, afin qu'il

soit adopté telle procédure que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite corporation des

commissaires {ou syndics) d'écoles, ce jour de {mettre la

date), dans le district susdit.

{Signature du président de la commission scolaire).

N. B.— Ce mondât doit être adressé il nu huissier. ( Voir article jSo

de /.. /. P.)

N° l8.—AVIS DK I,A VENTK DES BIENS SAISIS POUR
TAXE SCOLAIRE

ri!.

(Voir article lôi)

Avis public est par le présent donné que ( jour de la semai-

«<?),le {quantième du mois) jour de {le mois) courant {ott prochain),

à heife de (Pavant ou de Pafirès-midi), à (désigner le lieu\ les
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^'

biens et effets de (nom et état de la personne saisie), maintenant
sous saisie, faute de paiement des taxes dues aux dits commis-
saires {pu syndics) d'écoles seront vendus à l'encan, à {dhigner
le lieu).

Donné sous mon seing, à {indiquer le lieu), dans le district

^^
, ce jour de {mettre la date).

( Signature de f huissier )

.

t

f:

N° 19-—EXCÎAGHMRNT D'INSTITI'TEITK

{loir articles <S'j § 1 et 201)

Province de Québec,
Municipalité scolaire de }

L'an {millhime\ le {quantième du mois) jour du mois de
{indiquer le mois), il est convenu et arrêté entre les commissai-
res {ou syndics) d'écoles pour la municipalité de , dans
le comté de

, représentés par (nom du président ou du
secrétaire en Vabsence du président), leur président (ou leur se-

crétaire), en vertu d'une résolution des dits commissaires (ou
syndics), adoptée le jour de (indiquer la date), et 1

nommé (nom de Pinstituteur ou de finstitutrice) institut

résidant à (lieu de résidence de ['instituteur ou de l'institutrice)
et pourvu d'un diplôme {donner la classe et le de^ré dn di-

plôme), comme suit :

L dit institut s'engag-e aux c .s commissaires («« syn-
dics) pour l'année scolaire comt.iençant le premier juillet (indi-
quer la date) — à moins de révocation d'i diplôme d dit

institut
,
ou tout autre empêchement légal, pour tenir l'é-

cole (indiquer la classe et le deirré de Pécole) dans l'arrondisse-
ment N°

,
con*. -mément à la loi et aux règlements établis

m
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OU qui seront ctablis p;ir les ;ittt(>rilOs compétentes, entre autres

d'exercer une surveillance eiïective sur les élèves qui fréquentent

l'école; ensei;4ner toutes les nialières cxi<^ées par le pro;4raninie

d'études, et ne se servir (jue des livres d'enseiLjnenient dûment
approuvés; remplir les hlancs et formules qui lui seront fournis

par le département de rinstruclion publique, les inspecteurs

d'écoles on les commissaires (n// syndics); tenir tout rtj^astre

d'école prescrit
;
pjarder dans les archives de l'école les cahiers

et autres travaux des élèves cpi' aura ordre de conserver
;

Veiller à ce que les salles de classe soient tenues eu bon ordre

et ne laisser celles-ci servir à d'autre nsaj^e sans une permission

àceteiïet; se conformer a\ix rèi^lements étaldis ; en un mot,
remplir tous les devoirs d'un bon institut ; tenir l'école

tons les jours, excepté pendant les vacances, les dimanches, les

jours de fêtes et les jours de conj^é prescrits par la loi et les règle-

ments scolaires.

Les commissaires (o/t syndics) s'en,<ra,q;ent à payer par verse-

ments mensuels à {uû//i de l' instiltitciir ou de rinslittitricc) la

somme de (('\i iir In soiiniic en toutes lettres) pour la dite année
scolaire, en arj^enl et non autrement.

A défaut d'autre engagement, le présent acte continuera à

valoir entie les parties, jusqu'à révocation légale.

Et les parties ont signé, lecture faite.

Fait en triplicata, à jour de ( w<7//v

{Sif^naliindu président [ou du secrétaire i îles eoiUinissaires

d'au/es).

\l':-

ëi

{Sij^iiiiture de P instituteur ou de l' institutrice).

N. IJ.

—

L' e)i>^Ji>enit ut doit ê.'ie fait po:it une ann'e scolaire, sauf
une autotisafion spéciale du surintendant, en vcrttt de P article iç^
de ce manuel.

Il doit être fait en triplicata et envoyé an suriiiteiidaut dans les quinze

jours qui suivent sa passation, s'iivant l'article 2oj de ce manuel.



l'oKMi i,i;s gç

N° 20— NOTIl-ICA'HoN AIX INSTITl' TKl-RS KT AIX INSTITU-
TRICKS QUANl» I.KfKS SHKVICKS NK SKKONT IM.IS KKOUIS

( / ('/; m tu II- 2(V))

l'roviiicc- (le Oinjhec l

IMiinicip.ilitO scolaire de
1

A M
, institut de r.irr()ii(lis>cniciit N'<»

M

J'ai riioiineur de \•oll^ iiiloniier (lue, par nue rcM)Iiitioii adoi>
téeà leur session du {un lire la </,it,). MM. les ..-oniniis^Mres {on

syndics) d'écoles de cette imiiiicii)alilé ont décidé de ne plus
requérir vos services pour l'année scolaire prochaine.

Date

I Sii> IlotIDC du sciii/aiti-lirso) uf .)

N. B.- -Cette notifiaitiou doit être sii;iiitit'r à l' iustitutcu» avant le

premier mai.

N° 21—AVIS CO\\;KRNA\r DES RKSOM'TIONS ADOPTKKS
DANS CERTAINS CAS

I l'oi) article 1S4, Si )

Province de Québec,
)

Municipalité scolaire de /

Avis public est par le présent donné <pt'à une session des

commissaires {ou syndics) d'écoles de cette municipalité, tenue
îe (in ïïiois de {indii/iier la date), il a été résolu :

{niscrirr ta résolution adoptée).

{Date)

{Si}> nature du secrétaire-trésorier).

N- B.

—

Cet avis doit être donné dans les quinze /ours qui suivem
l'adoption de la résolution, sous peine d'une amende de dix piastres.

n KM

U

*«.
!

!t

I
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CHAPITRE I

RÎÎOLEMENTS CONCKRNANT LES EMPLACEMENTS ET LES
DÉPENDANCES DES MAISONS n'ÈCOLE

I. Le terrain choisi pour la construction des écoles doit être
sec, élevé, d'un accès facile et pourvu d'eau de bonne qualité.
R. C. C, art. 33.

a. L'emplacement de l'e-ole doit être isolé autant que pos-
sible et situé de manière que les bruits du dehors ne puissent
troubler l'ordre et le silence des classes. Les abords ne doivent
offrir aucun danger pour la santé ou la morale des enfants. R.
ce, art. 3|.

8. Ce terrain ne devra dégager auc-^ miasme et il sera aussi
éloigné que possible des juarais et des cimetières. R. C. C,
art. 35.

4. L'emplacement de l'école n'aura pas moins d'un demi-
arpent en superficie, à moins d'une autorisation spéciale du sur-

intendant
;

il devra être plus grand pour les écoles considéra-
bles. Il sera nivelé et bien égoutté, planté d'arbres forestiers

et entouré d'une bonne clôture. R. C. C, art. 36.

5. Les lieux d'aisances seront complètement séparés pour
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chaque sexe et divisés en compartiments pour un seul enfant.
Chaque compartiment sera d'environ deux pieds et demi de
largeur par trois pieds et demi de profondeur, peinturé ou lavé
à la chaux, à l'intérieur comme à l'extérieur. R. C. C, art. 48.

•• Il y aura un siège d'aisances par 15 fill'-s ou 25 garçons et
un urinoir pour 15 garçons. Les sièges et les urinoirs devront
et e : -oportionnés à la taille des enfants.

Les urinoirs auront deux pieds et demi de largeur et trois

pieds de profondeur. Les séparations et les revétemetits seront,
comme dans les lieux d'aisances, en bois peinturé ou lavé à la

chaux. La toiture sera établie de manière à mettre les sièges
et les urinoirs à l'abri de la pluie et de la neige ; elle aura au
moins trois pieds de saillie. R. C. C, art. 48. 49 et 50.

7. Des mesures nécessaires seront prises pour que les lieux
d'aisances soient toujours propres et pour qu'il ne s'en dégage
aucune odeur malsaine ou désagréable; ils devront, en tout
temps, être d'un accès facile pour les enfants de l'école. R. C.

C, art. 51.

if
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CIIAPITkK II

RKc;î.|;MKNTS CONCKkXANT i.Ks MAISONS D'KtOI.H

I. .\»it;nit que i)<.>sil)If. les niiiisotis (IVcolc seront construites
ù trente pieds au moins du chemin pnl)lic. R. C. C, art. t,-^.

a. Lorsque dans un arrondissement le nombre des enfants de
7 A 14 ;msdcp..ssci. soixante et quin/e, l'école comprendra au
moins deux classes

;
trois classes lorspi'il dJpissera cent viu-^t-

cinq, et au moins une classe additionnelle par cinquante enfants
en plus. K. C. C, art. 41.

». < )n calculera la ^rrandeur de :a salle de classe en raison de
quinze pieds de superficie par élève et la hauteur du plancher au
plafond devra être de dix pieds au .Moins, afin que chaque enfant
ait un minimum de cent ciiiquaiue pieds cubes d'air R C C
art. 38.

• "

4. Il devra y avoir, en dehors des classes et pour chaque sexe,
un vestiaire on antichambre chauffé et bien aéré, muni de cro-
chets ixj'ir suspendre les vêtements, et de planches ou de casiers
pour y .léposer les paniers des enfants qui apportent leur dînera
l'école. La porte extérieure ne devra jamais ouvrir directement
dans la salle de classe. R. C. C, art. 39 et 40.

5. L'appareil de cliaufïage sera placé de manière h maintenir
dans les salles une température uniforme de 65 degrés Fahren-
heit, ce qui sera constaté par un thermomètre placé à un endroit
couv- -ble de la classe ('). R. C. C, art. 68.

rM <\ê iha'uVa'rl""""*^^'^''
''''"^'* ^"^^ ^^^"^ ^ l'endroit le plu.s éloigné «If l'appareil
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6. Les fenêtres seront phuces do cli:i(|ne côté un h I.i jî-i'i.K

sc.ilenient des tlèves, mais jain;ii.s in f.itv. F..i Mtrl'.Ku vitrée
des fenêtres sera d'an moins un .sixièiiudi- l;i surface dit plancher
de la classe. I.a partie snpérienre de di i.pie cluVssis sera ans^i
rapprochée qne

j
ossihle dn plafond, et l.i partie infjtienre à

qnatre pieds an moins an-dessns du plancher. R. C. C, ai'

42 et 43.

7. Les fenêtres lieront disfiosées de manière A ponvoir s'on-
vrir facilement de oas en liant et de haut en has. I.ors(jn'il y
aura des cliAssis doubles, ils devront et v ponrvns, an li.int et au
bas, de deu.\ va.sistas >onr la ventilation. K. C "., art. 44.

H. Le lojrement de l'instituteur sera, au 1/ que possible,
isolé des .salles de cla.sse. Lorsqu'il y aura Jnii)ossibilité de le

«-instruire ainsi, s'il est au même étage qne la .«aile de classe,
ii en sera .séparé par un bon mur ou une cloison en colombaj^e,
et non par une cloison en bois, dans lequel une communication
avec la classe pourra être pr .tiquée au moyen de deux i>ortes
placées l'une .sur l'autre, et qui devront être toujours fermées
au temps des classes. R. C. C, art. 45,

ff

11. Si le logement de l'instituteur est placé à l'étage .supé-

rieur ou dans les mansa.des, l'escalier sera entièrement isolé de
la classe et un bon plancher ourd sei placé entre la classe et
le logement. R. C. C, art. .,:

lO. Les maisons d'école seront construites et réparées d'après
les plans et devis fou •.i.<^ ou approuvés par le surintendant, et
ne pourront éire ouveitcs avant d'avoir été acceptées par l'ins-

pecteur d'écoles qui devra être requis d'en faire l'examen par
les commissaires ou les syndics d'écoles, selon le cas, lesquels
devront payer les frais de voyage et autres déboursés du dit
inspecteur, lequel devra, sans délai, faire rapport de son
examen au surintendant. R. C. C, art. 47.
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11. Les commissaires ou les syndics veilleront à ce que
tontes leurs maisons d'école soient bien entretenues, qu'il ne
manque pas de vitres aux fenêtres, que l'école soit pourvue de
bon combustible, que les tables et les sièges soient appropriés à

la taille des élèves, que les dépendances de l'école soient propres

et en bon ordre, que les tableaux noirs soient noircis, de temps
à autre, avec la composition spéciale que l'on emploie à cette

fin, que les perrons, s'il y en a, soient en bon état ; eu un mot,
ils devront pourvoir à tout ce qui est nécessaire au bien-être des

élèves et aux succès de leurs écoles. S'ils nomment un régis-

seur, ils verront à ce qu'il remplisse bien tous ses devoirs. R.

C. C, art. 63.

12. Personne ne pourra se servir de la maison, du mobilier,

des dépendances ou du terrain de l'école d'un arrondissement,

pour des fins étrangères à la tenue de l'école, sans en avoir ob-

tenu l'autorisation expresse des commissaires ou des syndics,

selon le cas. Cette autorisation ne pourra être accordée qu'à

condition que l'école sera nettoyée convenablement avant l'ou-

verture de la classe et que les dommages qui pourront être

causés seront réparés aux frais de celui ou de ceux qui auront
ainsi obtenu l'autorisation de s'en servir. R. C. C, art. 64.

13. Dans aucun cas les maisons d'école ne pourront être

habitées par toute personne autre que les instituteurs ou les ins-

titutrices, à moins d'une autorisation spéciale du surintendant.

R. C. C, art. 65.

14. Les commissions scolaires doivent fournir le combustible

nécessaire pour chaufïer les salles de classe et les autres pièces

de leurs maisons d'école à l'usage des élèves et des instituteurs

ou institutrices. R. C. C, art. 70.

15. Le balayage à sec est interdit dans les écoles,

art. 66.

R. C. C.

m
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I«. Les plaiicliers des salles de classe oti d'étude seront

lavés tiiie fois par mois. Les imirs et les i)lafonds seront lavés

au moins une fois par année, pendant les vacances d'été. Si

les murs et les plafonds ont été blanchis ou peints à la détrempe,
on peut remplacer le lavage par une désinfection au gaz for-

maldéliyde, en employant ce désinfectant dans des proportions
prescrites par le conseil d'hygiène. R. C. C, art. 67.

IH. L'emploi du papier à tapisser est i-.terdit pour toutes les

écoles. R. C. C, art. 41.

1». Les commissaires et les syndics d'écoles devront prendre
des arrangements pour faire balayer les classes tous les jours,

faire laver les planchers de l'école au moins une fois tous les

mois et, pendant la saison froide, faire allumer le feu au moins
une heure avant le temps fixé pour l'ouverture de l'école ; mais
les instituteurs ou institutrices ne pourront jamais être obligés

de faire ces travaux, à moins d'une entente, à]|cet Jeffet,"avec

leur commission scolaire. R. C. C, art. 69.

&
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CHAPITRE III

RÈGLKMENTS CONCKRNANT I.K MOBILIER KT LKS FOURNITURES
SCOLAIRES

M''
I ?;•

.|;fV

1 11,1*5'..m
II''.
ri; .

'4'.

iv

1. Toutes les salles de classe seront suffisamment pourvues
de pupitres et de sièj,œs à do.'-siers qui devront être faits d'après
les plans approuvés par le surintendant et acceptés par l'inspec-
teur d'écoles. R. C. C, art. 52.

2. Quand les tables devront être remplacées, elles le seront
par des pupitres d'une ou de deux places qui seront pourvus de
tablettes où les élèves pourront déposer leurs livres. R. C. C.
art. 53.

3. Les sièges et les tablas seront disposés de telle sorte que
les élèves feront face au maitre. R. C. C, art. 54.

4. La hauteur des sièges et des pupitres sera proportionnée
à la taille des élèves. C'est-à-dire que la hauteur du siège devra
être telle que les pieds de l'élève assis reposent .-ur le sol, et la
hauteur du bord du pupitre devra être telle qu'elle ne dépasse
pas la hauteur des coudes de l'élève assis. R. C. C, art. 55.

5. Les bancs et les pupitres seront fixés solidement sur le
plancher et il y aura entre chaque rangée un passage d'au moins
dix-huit pouces de largeur. En arrière et de chaque côté de la
classe, il y aura un espace d'au moins trois pieds entre le mur
et les pupitres, et un espace de trois à cinq pieds entre l'estrade
du maître et la première rangée de pupitres. R. C. C, art. 56.
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6. La tribune du maître sera placée sur une estrade d'au
moins six pouces de hauteur. Cette tribune ou table-bureau
fermera à clef. R. C. C, art. 57.

7. Il y aura une armoire bibliothèque, fermant aussi à clef,
pour y déposer les livres et les archives de l'école R C C
art. 58.

•
•^•'

». Un tableau noir d'au moins trois pieds et demi de hauteur
s'étendra sur toute la larg:eur de la classe, en arrière de la tribu-
ne du maître. La partie inférieure de ce tableau ne sera p.is à
plus de deux pieds et demi au-dessus du plancher ou de l'es-
trade

;
s'il est possible, il y aura un autre tableau noir sur

chacun des murs latéraux. Le bas des tableaux sera pourvu
d'une tablette pour y recevoir la craie et les brosses. R C C
art. 59. '•

». Toute école sera pourvue d'un poêle (à moins que l'on ait
un autre système de chauffage), dhme boîte à bois ou à charbon
d'une pelle et d'un risonnier. R. C. C, art. 60.

*

10. Les autres objets qui constituent en outre le mobilier
scolaire et qui doivent se trouver dans chaque classe sont :

Un crucifix ou au moins une croix et une image encadrée ou
une statue de la sainte Vierge,

Une copie des règlements scolaires et du programme d'études
adopté,

Uu tableau détaillé de l'emploi du temps,
Un journal d'inscription et d'appel d'après la formule ap-

prouvée.

Une pendule.

Une cloche d'appel.

Un timbre ou un signal,

Un thermomètre.

De la craie et des brosses pour le tableau noir,

7

M
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W.^

Une fontaine à robinets on nu sean convert et aussi au moins

un gobelet,

Un balai. R. C. C, art. 61.

II. De pins, il doit y avoir dans chaque école :

Un registre pour les visitenrs,

Une série complète de cartes géograj^hiques et les cartes spé-

ciales de la Puissance du Canada et de la Province de Québec,

lesquelles doivent être approuvées.

Un panier à papier,

Un globe terrestre.

Un dictionnaire approuvé et un exemplaire de chacun des

livres de cla.sse approuvés, en usage dans la municipalité. R. C.

C., art. 62.

r'*
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CHAPITRE I\'

L'awkk scoi.airk

1. Les écoles seront fermées, chaque annce, du preuiier de
juillet au premier lundi de septembre

; mais les commiss.iircs et
les syndics d'écoles pourront, avec l'approbation du surinten-
dant et lorsque les circonstances l'exigeront, ouvrir leurs écoles
ou quelqu'une d'entre elles, pendant une partie de cette époque
de l'année. R. C. C, art. 15.

2. Les écoles devront fonctionner sans interruption, à l'ex
ception des jours de congé indiqués ci-après, depuis l'ouverture"
des classes jusqu'à l'époque des vacances, à moins d'une autori-
sation spéciale du surintendant. R. C. C, art. 16.

S. Les jours de congé pour les écoles catholiques sont les
suivants :

1° Les dimanches, les fêtes d'obligation et les samedis
;

2° Le jour de la commémoration des morts (2 novembre)
;

3° Du 31 décembre au 6 janvier inclusivement
;

4" Le mercredi des cendres
;

Le jeudi saint et le vendredi saint
;

Et les autres jours de congé qui peuvent être accordés par
les personnes qui, en vertu de la première partie de l'article 73
de la loi de l'Instruction publique, sont déclarés être visiteurs
pour toutes les écoles de la Province, par le surintendant de
l'Instruction publique ou par résolution des comm ^res et des
syndics d'écoles, avec l'autorisation du surintendc^ R. C. C
art. 17 et 18.

'

5'

6°
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CHAPITRE V

LES HEURES DE CLASSE

1. Les classes commenceront à neuf heures du matin ponr se

terminer à quatre heures du soir ; cependant les commissaires

pourront prescrire, par résolution, que la durée des classes soit

moins longue. R. C. C, art. 19.

a. Il y aura le matin et le soir, vers le milieu de la classe,

une récréation d'au moins dix minutes pendant laquelle les

enfants sortiront de l'école. La récréation du milieu du jour

sera d'au moins une heure et quart. R. C. C, art. ao et 2i.

8. Les commissaires et les syndics d'écoles devront prendre

les mesures nécessaires pour que les élèves soient surveillés

pendant les différentes récréations. R. C. C, art. 32.

«&'
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CHAPITRE VI

PROCÉDURES RELATIVES AUX APPELS DES DÉCISIONS
DBS COMMISSIONS SCOLAIRES

1. L'appel ou recours peut être pris par tout contribuable de
la municipalité scolaire :

(a) Dans les trente jours qui suivent l'avis donné en vertu de
l'article 293 de la loi de l'instruction publique dans les cas où
tel avis est requis ;

•

(6) Ou, si les commissaires ou les syndics d'écoles refusent ou
négligent d'exercer quelques-uns des devoirs ou des attributions

mentionnés aux articles 112, 117, 229, 252, 253, 254 ou 255 de
loi de l'instruction publique, dans les trente jours qui sui-

vent l'expiration d'un délai de trente jours, à compter de la

mise en demeure donnée par un contribuable aux commis-
saires ou aux syndics d'écoles de les exercer, si, dans ce délai,

les commissaires ou les syndics d'écoles n'ont pas fait droit à la

demande du contribuable. L. I. P., art. 483.

2. L'appel ou recours est porté ou exercé au moyen d'un
simple avis dont signification est faite par un huissier au
secrétaire-trésorier de la commission scolaire, en cause person-
nellement, ou au bureau ou au domicile de celui-ci. L. I. P,
art. 484.

3. Un duplicata de cet avis, avec le • ;.port de la significa-

tion qui en a été faite, doit être produit au greffe de la cour
dans les cinq jours qui suivent la signification. L. I. P., art. 485.

t. Dans les dix jours qui ouivent la signification, tous les
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documents conceniaiit l'affaire devront être produits au greffe,

à dix heures de l'avant-inidi, par le secrdtairc-trésorier de la

commission scolaire, sous une pénalité n'excédant pas vingt
piastres, laquelle peut être imposée par la cour, séance tenante.
U. I. P., art. 486.

». Aussitôt que les dix jours mentionnés dans l'article précé-
dent sont expirés, la cause doit être mise, par le greffier, sur le

lôle pour preuve et audition et peut être entendue le cinquième
jour juridique après cette inscription, ou tout autre jour fixé par
le juge. Si la cause n'est pas terminée dans le terme, elle peut
être continuée au terme suivant. K. I. P., art 487.

«. La cause doit être entendue par privilège, h. I. P., art. 488.

7. Le tribunal peut, par son jugement, confirmer la réso-
lution dont appel est porté ou l'annuler, rectifier toute irrégu-
larité de procédure s'y rattachant, rendre telle décision que les

com-ni.ssaires ou syndics d'écoles auraient dfi rendre originaire-
ment ou leur ordonner d'exercer les attributions qui font l'objet

du recours. L. I. P., art 489.

t*. Si le tribunal, par son jut-ement, condanme la corporation
scolaire à faire une chose qui lui a été der.iandée, cette corpora-
tion encourra une pénalité n'excédant pas viti^'t piastres par
jour de retard apporté dans l'exécution de ce qu'elle est tenue
de faire. L. 1. P., art. 490.

». L'exécution de la décision des commissaires ou des syndics
dont il est appelé, c>t suspendue jusqu'à ce que le jugement sur
l'appel soit rendu. L. L P., art. 491.

10. Les frais de rapi)el ou du recours soui à la discrétion de
la cour ou du juge et doivent être taxés contre l'une ou l'autre
des parties. L. I. P., art 492.

m
w
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CHAPITRE VII

DES CONTESTATIONS D'ÉLECTION DES COMMISvSAlRES

ET DES SYNDICS D'ÉCOLES

1. La connaissance et la décision «l'une contestation d'élec-

tion de commissaires ou de syndics d'écoles sont du ressort de
la cour de circuit du district ou du comté, ou de la cour de
magistrats du comté dans lecjuel est située la munini..ilité, à

l'exclusion de tout autre tribunal. L. 1. P., art. 179.

2. La contestation est portée devant le tribunal par une
requête où sont relatés les faits et les moyens allé^niés à l'appui

de la contestation.

Dans cette requête, les intéressés peuvent iuditjuer les per-

sonnes qui ont droit à la cliarj^e eu question et énonce, les faits

propres A établir ce droit.

Cette requête est présentée au tribunal, séance tenante, ac-

compajîuée des rapports de simplifications préalables. L. I. P.,

art. 180.

.1. Une copie de la requête mentionnée dans l'article qui pré-

cède, avec un avis indiquant le jour où elle doit être présentée
au tribunal, est si<,rnifiée à chacun des coniiiii.s.saires ou des
syndics dont l'électioii est contestée, dans les (piinze jours qui
suivent la date de cette élecfoii, .sous peine de déclié;iiice.

Cette requête ne peut être pré.seutée ni reçue ;iprès la clôture
du premier terme de la c;mr qui suit le jour où l'élection con-
testée a eu lieu.

Néanmoins, si l'élection a eu lieu dans les trente jours qui

i',î
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précèdent ce premier terme, la requête peut être nrésentéc le
premier jour du terme suivant. L. I. P., art. 181.

4. \^i requérants en contestation d'élection doivent donner
caution pour les frais, au moins dix jours avant la présentation
de la requête au tribunal

; sinon, cette requête ne peut être
reçue. L. I. P., art. rSa.

». Le cautionnement requis en vertu de l'article précédent
est fourni au greffier du tribunal. L. I. P., art. 183.

«. Us cautions doivent être propriétaires de biçn.vfondi
d une valeur d'au moins deux cents piastres, en outre de toutes
les charges dont ils peuvent être grevés.
Une seule caution suffit, si elle est propriétaire de biens-fond»

pour le montant requis. L. I. P., art. 184.

7. Si, après avoir entendu les parties, le tribunal est d'opinion
que les faits et moyens articulés dans la requête sont suffi.« ats
en droit pour faire prononcer la nullité de l'élection, il ordonne
la preuve et fixe un jour pour l'audition des parties intéressées,
pendant le terme. L. I. p., art. 185.

». Le tr-l)uual procède d'une manière sommaire pour enten-
dre et ji.-er la contestation. L. I. P., art. 186.

9. Le. témoignages peuvent être pris verbalement ou par
écrit, en tout ou en partie, selon l'ordre du tribunal I I p
art. 187.

10.^ Le tribunal peut, par son jugement, confirmer ou annu-
ler l'élection, ou déclarer une antre personne dûment élue
L. L p., art. 188.

II. Le tribunal peut condamner l'une ou l'antre des parties
aux dépens de la contestation

; et ces dépens sont taxés et re-
couvrables tant contre les parties en cause que contre leurs cau-
tions. L. I. P., art. 189.
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«. Le jugement du tribunal, quant aux dépens, est exécu.
toire ontre le» cautions, quinze jours après qu'une copie de et
jugement leur a été signifiée, h. I. p., art. 190.

I«. Le tribunal peut ordonner que son jugement soit signi-
M, aux frais de la partie condamnée, à toute personne à laquelle
11 juge à propos de le communiquer. I,. I. p., art. 191.

14- Si l'instruction de la contestation d'élection n'est pai
termmt la clôture d.i terme de la -our auquel la requête a
«é pre.sentée, le ju^e sié^jeant doit la continuer sans interrup.
tien hors de terme et durant les vacances, en ajournant du jour
au lendemain, jnsqu'à ce qu'il ait prononcé un jugement final
sur le mérite de cette contestation. I,. I. p., art. 192.

1«. Si le tribunal, par son jugement, annule '

'ection des
commissaires ou des syndics ou de quelqu'un d'entre eux, sani
désigner les personnes qui doivent occuper ces charges, il doit
dans ce jugement, ordonner une nouvelle élection pour rempla'
cer ceux dont l'élection est annulée, nommer A cette fin une
personne pour présider cette élection et fixer le jour et l'heure
de 1 as:,emblée à laquelle elle doit avoir lieu.
Ce jour ne doit pas être plus rapproché que quinze jours, ni

plus éloigne que vingt jours, de la date du jugement I 1 P
art 193.

^ ..
. .,

1«. L'élection qni a lieu par ordre du tribunal doit être
annoncée par un avis public donné par le président des com-
missaires ou des syndics, on par le secrétaire-trésorien s'il n'y ,pas de président, ou s, celui-ci est le commissaire ou le sv"idi;
août 1 élection a étô annulée.

S'il ne se trouve alors ni président, ni secrétaire-trésorier, cet
avis e.t donné par un juge de paix résidant dans la municipa-
lité, ou. a défaut de juge de paix, par trois Jes propriétaires de
biens-fonds, aussitôt que la copie du jugement leur a été signi-
fiée. L. I. p., art. 194.

^

ï'

I.£



i. î

i:

106 MANtKI. DK» CUMMI»8AIKKS KT KVNDICH li't^COI.KS

IT. I/otnis»iuii de l'avis pre^toiit par l'article qui précède em-
pêche la ternie de l'n>!ietnblée des électeurs et rend le» personne»
obligées de le d«>nner paisibles d'une amende de pas nioiuf de
cinq, ni de plus de vin^t piastre». L. I, P., art. 195.

It*. yuand la jK^sonue noinna-e par le tribun ! ne petit pré-

sider l'ckction, elle est remplacée par le secrétaire-trésorier, et,

à défaut de ce dernier, par un contribuable? de la niunicipa..ié,

sachant lire et écrire, choisi par les contribuables présent» à
l'assemblée.

Cette élection se fait suivant le mode prescrit par le» articles

150 et suivants de la loi de l'instruction publique. L. I. P.,

art. iq6.

I». Les commissaires <»u les syndics d'écoles élus à l'élection

mentiojmée à l'article i)rccédeut sont revêtus des mêmes droits

et sujets aux mêmes oblijrations et pénalités que ceux nommés
aux élections ^cnérales, et ne restent en charge que le temps
pour lequel étaient nommées les personnes dont l'élection a été

annulée. L. I. P., art. 197.

W'
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CHAPITRE VIII

PROCKDIRK RKI.ATIVK À I.'KVAMATION l.h I.A •Rt)PKIKTK

I. Kcs ijcrsonnc» autorisées à faire IVvalnation (|iii doit servir
de base i\ la répartition ou cotisation dans h, municipalité sco-
aire ont le droit de se rendre, à toute lietire c(,nvenable, chei
les propriétaires ou occupants, pour faire l'examen de leurs
propriétés, et peuvent en exijrer tous les rensei^Miements qui
leur sont utiles. I,. I. p., art. 349.

a. Toute i)ersonne qui empOclie un évaluateur dVxercer ses
devoirs ou qui refuse de lui donner les renseignements qu'il
demande ..e rend passible d'une amende de quatre piastres.
h. I. P., art 350.

8. nés qu'ils ont terminé le rôk- d'évaîiiation qu'ils ont reçu
instruction de fai.e, les évaluateurs, après l'avoir certi«'' ^--vaut
t"i jujïe de paix, doivent le déposer au bureau du secrétaire-
trésorier de la corporation pour laquelle il a été fait L I P
art- 35 «•

4. U secrétaire-trésorier c' la corporation .scolaire doit, sans
délai, donner avis, suivant le mode prescrit par l'article 277 de
la loi de l'instiuction publique, que le rôle d'évaluation a été
déposé à son bureau, où il restera pendant trente jours pour yêtreeximii.é par les intéressés, {l'oir /ormuU .Vo 14) LI P
art. 352.

O. Us commissaires ou les syndics d'écoles doivent, dans les
trente jours qui suivent l'avis donné en vertu de l'article précé-

i -i
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dent, même quand il n'y a pas eu de plaintes, faire l'examen du
rôle d'évaluation, coniger les erreurs commises dans la transcrip-

tion des évaluations ou des noms des personnes cotisées, dans la

description des terrains portés au rôle et dans le calcul des coti-

sations, et retrancher ou inscrire les noms des personnes et les

terrains qui sont inscrits ou omis par erreur. L. I. P., art. 353.

9. Tout contribuable peut demander que le rôle d'évaluation

soit amendé en produisant sa demande écrite au bureau du
secrétaire-trésorier, le ou avant le jour fixé pour l'examen du
rôle par la commission scolaire, ou en faisant verbalement sa

plainte devant la commission scolaire, lors de cet examen.
L. I. P., art 354.

7. La commission scolaire, avant de procéder à l'examen du
rôle d'évaluation prescrit par l'article qui précède, doit faire

connaître aux contribuables de la municipalité, par avis public,

le jour et l'heure auxquels se tiendra la session où elle doit

commencer cet examen. L. I. P., art. 355.

**. La conimi.ssion .scolaire, lors de l'examen du rôle d'évalua-

tion, doit prendre connaissance des plaintes par écrit produites

à son bureau et entendre toute partie intéressée présente, ainsi

que les témoins. L. I. P., art. 356.

9. Après l'expiration des trente jours mentionnés à l'article

5 de ce chapitre, les commissaires ou les syndics peuvent amen-
der le rôle d'évaluation, quand ils le jugent à propos, après avoir,

par un avis public à cet effet donné huit jours d'avance, indi-

qué le jour et l'heure auxquels .se tiendra la séance pendant la-

quelle ils feront cet amendement.

Le rôle est homologué de plein droit si les commissaires ou
les syndics négligent ou refusent de l'examiner dans les trente

jours mentionnés au dit article 5. L. I. P., art. 357.

10. Tout amendement fait au rôle d'évaluation doit être
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inscrit sur le rôle lui-même ou y être annexé sur une feuille de
papier paraphée par le secrétaire-trésorier. L. I. P., art. 358.

11. Une déclaration portant la signature du président et du
secrétaire-trésorier, attestant l'exactitude des amendements et en
déterminant le nombre, ainsi que la date à laquelle ils ont été
faits, doit être inscrite sur le rôle ou lui être annexée

; ensuite
le rôle est homologué de plein droit. L. I. P., art. 359.

12. Le rôle d'évaluation doit servir de base au rôle de per-
ception des commissaires ou des syndics d'écoles, et il reste en
vigueur ju.squ'à ce que l'autorité municipale ou scolaire en ait
fait un autre, conformément aux dispositions de la loi L I

P., art. 360.

13. Le rôle d'évaluation ne peut être amendé que par l'auto-
rité qui en a ordonné la confection.

Mais la répartition établie sur ce rôle d'évaluation ne peut
être amendée que par les commissaires ou les syndics d'écoles,
selon le cas. L. I. P., art. 361.

14. Les évaluateurs pour les fins scolaires doivent posséder
des biens immeubles dans la municipalité où ils sont appelés à
agir, pour une valeur nette de quatre cents piastres, d'après le
rôle d'évaluation de la municipalité, et quiconque agit comme
tel, sans posséder cette qualité, est passible d'une amende de
dix piastres. L. L P., art. 362.

,W
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CHAPITRE IX

l'UOCKiniRK UKUATIVK W ROI.K IJK PKRCEPTION HT À LA

PKRCKPTION DKS TAXES

m

SKCTION I

A'ô/r de perception

1. Si le rôle de perception est général, il doit mentionner eu

détail uans antant de colonnes distinctes, tontes les taxes, ant

pour les cotisations que pour la rétribution mensuelle. L. I. P.,

art. 365.

2. Le secrétaire-trésorier, après avoir complété un rôle de

perception jj^énéral ou spécial, doit annoncer, par avis public

donné conformément aux articles 277 et suivants de la loi de

l'instruction publique, que ce rôle est déposé dans son bureau,

où il peut être examiné par les intéressés, pendant les trente

jours qui suivront celui où cet avis a été donné
;
qu'ensuite il

sera homologué à une session de la commission scolaire, dont il

indique la date, laquelle doit être dans le délai des dix jours

mentionné dans l'article suivant ; et que, dans les vingt jours

qui suivront le délai de trente jours plus haut mentionné, tout

contribuable devra payer ses tr-'^-es à son bureau sans autre

avertissement (•). {Voirformule N° 75). L. I. P., art 366.

(t) Jugé : Que l«s corporations sont tenues d'observer strictement les fonna-
lltét prescrites par la loi, pour pouvoir exiger des contribuaMes le payement d*
leurs cotisations et, surtout, pour être en droit d'émaner une saisie-exécatioa

aux fins de prélever ces cotisations ;

Que !«• formalités qui consistent dans les avis publics et privés remplacent,
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». l.es commissaires ou ks syndics, dans les dix jours qui
suivent k- ddai de i rente jours pendant lesquels le rôle reste
dans le bureau du secrétaire-trésorier pour v être examiné par
es mtcres^es, doivent, même quan.l il nVst pasp„rtéde plaintes

1 examiner, l'amender, corriger les erreur.. ,,ni peuvent avoir été
commises dans la tianscripiion des évaluations ou des noms des
personnes, dans la description des terrains ou dans K- calcul des
taxes imposées et riiomologuer. L. I. P., art. .6-

4. Tout contribuable peut demander (,ue le rôle de perception
soit amendé, eu produisant une plainte par écrit, le ou avant le
jour fixe pour l'homolo-ation du rùle, on veibaleinent séance
tenante ('). L. I. P., art. 36S.

S Les commissaires ju les syndics doivent prendre connais-
sance de toutes les plaintes faites par écrit on verbaU-meut etentendre toutes les parties intéressées présentes I I p .,rt

369.
......

6. Tout amendement fait an rôle de perception doit v être
inscrit, ou inséré, sur une feuille annexée à ce rôle, paraphée
par le secrétaire-trésorier. L. I. p., art. 3-0.

pour le. corporations municipales, les procé.lnres ju.liciaires qu'il est nécessair.d adopter pour «voir droit de faire saisir ks biens .l'un débiteur •

Que sur H„e poursuite en .'on-nuges par un contribuable con'tre la corpora-
tion, pour s..s,e Illégale des l.. .s de ce contribuable, c'est à la corporation
à prouver que la sms.eéta.t légale et autorisée par lobser. n.on de toutes le.
formalités voulues par la loi. quand n.ême le deman.leur aurait allégué dan.s. déclaration que la saisie pratiquée contre lui était illégale et malicieuse.
..n. se plaindre spécmlement du défaut des forn-alités. J/aiAezis z's Le maire
les ichevtns et les citoyens de la cité de Montréal. C. B. R.. Montréal 1870 -
ft. L., vol. I. p. 610. ' '

(0 Jugé : Qu'un contribuable qui a à -se plai:- '.re du montant imposé sur ..propriété pour cotisation scolaire, doit réclamer pendant les trente jours durant
le«iuels le rôle d'évaluation reste entre les mains du secrétaire-trésorier Let
eommtssatres d'écoles d'Acton vs. la Compagnie du Grand-Tronc C C S-
Hyacinthe, 1854, Juge Sicotte.—/V. C. it, p. 94

•
• -

r<-

I



".
I

ï

112 MANUEL DES COMMISSAIRES ET SYNDICS D'ECOLES

7. Une déclaration indiquant les amendements, signée par le

président et le secrétaire-trésorier, doit aussi être inscrite ou
annexée au rôle de perception, après quoi ce rôle devient en
vigueur et les taxes sont exigibles. L. I. P., art. 371.

li. Les taxes scolaires portent intérêt à dater du trentième

jour qui suit celui où elles sont exigibles.

Elles sont prescriptibles par trois ans. L. I. P., art. 372.

SECTION II

.f ,.

Perception des taxes

». Si les commissaires ou les syndics d'écoles, selon le cas, ne
se sont pas prévalus des dispositions de l'article 160 de ce ma-
nuel, le secrétaire-trésorier de la commission scolaire, à l'expira-

tion du délai de vingt jours prescrit par I ticle 2 de ce chapi-

tre, doit faire la -leniande du paiement de toutes les sommes
portées au rr' ut; perception, et non encore perçues, aux per-

sonnes obligées de les payer, en leur signifiant ou fait^ant signi-

fier un avis spécial à cet effet, accompcngné d'un état détaillé

des sommes qu'elles doivent. {Voir formule A" 16). L. I. P.,

art. 375.

^10. La signification prescrite par l'article précédent se fait,

au contribuable résidant dans la municipalité, en remettant une
copie de l'avis à lui-rnême ou à une personne raisonnable à son
domicile ou à sa place d'affaires.

Elle se fait, au contribuable ne résidant pas dans la munici-
palité, en lui adressant une copie de cet avis, dans une enveloppe
scellée et recommandée, à son domicile ou à sa place d'affaires,

ou au bureau de poste le plus voisin.

Mais tout contribuable ne résidant pas dans la municipalité

ne peut se prévaloir de ce qu'il n'a pas reçu avis, s'il n'a pas un
agent reconnu dans la municipalité ou s'il n'a pas laissé son



APPENDICH "3
adresse, par écrit, au bureau dusecrétaire-trésorier de la corpo-
ration scolaire. L. I. P., art. 376.

11. Les honoraires auxquels le sécrétai re-trésorier a droit,
pour l'avis et les frais de signification, sont fixés par une résolu-
tion de la comniissiou scolaire. L. I. P., art. 377. w

SKCTION III

De la saisie des biens meubles

12. Quinze jours après la signification de l'avis prescrit par
l'article 9 de ce chapitre, le secrétaire-trésorier peut percevoir,
avec dépens, les sommes dues par les personnes inscrites au rôle
de perception, au moyen de la saisie et de la vente de tous les
biens meubles et effets leur appartenant, qui se trouvent dans la
municipalité. L. I. P., art. 378.

1». La saisie et la vente qui ont lieu conformément aux dis-
positions de l'article qui précède sont faites en vertu d'un man-
dat signé par le président de la commission scolaire for-
mule N° 17). L. l. P., art. 379.

14. Le mandat émis pour la saisie et la vente est adressé à
un huissier, qui doit l'exécuter sous sou serment d'ofEce, de la
même manière qu'un bref d'exécution de bonis de la cour de
circuit.

Le président de la commission scolaire, en émettant ce man-
dat, n'encourt personnellement aucune responsabilité; il agit
sous celle de la corporation scolaire pour laquelle la saisie est
faite. L. L P., art. 380.

15. Le jour et le lieu de la vente des meubles et effets saisis
doivent être annoncés par l'huissier chargé d'instrumenter, par
un avis public donné de la manière ordinaire.

8
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Cet avis doit également mentionner les noms et qualités de h
personne dont les biens et effets doivent être vendus. (Poit

formule N° rS). h. I. P., art. 381.

16. Si, lors de la saisie ou de la vente, le débiteur est absent
ou s'il n'y a personne pour ouvrir les portes de la maison, les

armoires, les coffres et autres endroits ou meubles fermés, ou s'il

y a refus de les ouvrir, l'huissier peut, fn vertu d'un ordre du
président de la commission scolaire ou d'un juge de paix, lei.

faire ouvrir par les moyens ordinaires, en présence de deux
témoins, et en employant la force, si c'est nécessaire. L. I. P.,

art. 382.

SECTION IV

Des oppositions à la saisie et à la vente des biens meubles f
des oppositions an paiement sur le produit de la vente

17. Le saisi et celui qui a un droit de propriété ou de gag«-
sur les effets saisis peuvent s'opposer à la saisie et à la vencr
pour chacune des raisons énumérées, le premier dans l'article

645, et le second dans l'article 646 du Code de procédure civile
L. I. P., art. 383.

IH. L'opposition doit être accompagnée d'un affidavit attes
tant que les allégations qu'elle contient sont vraies et qu'elU
n'est pas faite dans le but de retarder injustement la vente, mais
d'obtenir justice. Elle est signifiée à Tliuissier chargé de Vexc-
cution du mandat de saisie, et e.st rapportée au greffe de la cour
de circuit du comte ou du district ou de la cour de magistrat,
dans les huit jours qui suivent la signification. L. I. P., art. 384

l**. Sur la signification d'une opposition, l'huissier doit su.
pendre ses procédures, et, dans les huit jours qui suivent cetiv
signification, faire rapport de toutes ses procédures relativement
au mandai de saisie, au greffe du tribunal mentionné dans l'op-

position. L. I. P., art. 385.
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ao. L'opposition est subséqueimnent contestée, entendue et
jugée selon les règles de procédure qui régissent les oppositions
à la saisie et à la vente des biens meubles devant le tribunal oii

elle est portée. L. I. P., art. 386.

ai. Quand l'opposition à la saisie ou à la vente est rejetée
le tribunal ordonne à l'huissier chargé de la saisie, ou à tout
autre huissier, de procéder avec le bref de saisie, et, sur la re-
mise qui lui est faite du mandat et d'une copie du jugement,
cet huissier procède à la vente des biens et effets saisis, après
avoir donné l'avis en la manière ordinaire. L. I. P., art. 387,

aa. S'il n'y a pas d'opposition à la distribution des deniers
provenant de la vente des meubles et effets saisis, l'huissier fait
rapport du bref et de ses procédures, et paie le produit de la
vente, au secrétaire-trésorier, qui l'applique au paiement des
taxes scolaires pour lesquelles le mandat de saisie a été émis. L.
I. P., art. 388.

23. S'il est fait opposition au paiement du produit de la
vente, l'huissier doit remettre les deniers en sa possession, dé-
duction faite des frais de saisie et de vente, au secrétaire-tré.so-

rier qui les reçoit en dépôt, et faire rapport de toutes ses procé-
dures relativement à la saisie et à la vente au tribunal mention-
né dans l'opposition.

L'opposition est ensuite contestée, entendue et décidée selon
les règles de procédure qui régissent les oppositions au paie-
ment devant le tribunal où elle est portée.

Le produit de la vente est distribué par le tribunal et est
payé par le secrétaire-trésorier, conformément à l'ordre de ce
tribunal. L. I. P., art. 389.

24. Dans le cas où il reste un surplus, il est remis par le se-

crétaire-trésorier au contribuable dont les biens et effets ont été
vendus. L. L P., art. 390.

I

il
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SECTION V

De la vente dt* immeubles pour les taxes

a». Le secrétaire-trésorier doit préparer, dans le cours du
mois de novembre de chaque année :

1° Un état des cotisations scolaires et des rétributions men-
suelles restant dues par les contribuables résidant dans la mu
nicipalité ou qui en sont absents;

2° Un état des cotisations scolaires et des rétributions men-
suelles dues par les contribuables résidant dans la municipalité
ou qui en sont absents et à l'égard desquels il a été fait rapport
que les montants des mandats de saisie ou des brefs d'exécution
émis contre eux n'ont pas été payés, ainsi que les frais encourus
et non payés, en donnant les noms et les qialités de ces contri-
buables, et la description des terrains sujets au paiement de ces
taxes, d'après les rôles d'évaluation et de perception. L. I. P.,

art. 391.

26. Ces états doivent être soumis aux commissaires ou aux
syndics d'écoles, selon le cas, et approuvés par eux. L. I. P.,

art. 392.

a7. Le secrétaire-trésorier doit, avant le vingtième jour de
décembre, transmettre l'état mentionné à l'article qui précèd(
au secrétaire-trésorier du conseil du comté, lequel doit procéder
à la vente et à l'adjudication des terrains mentionnés dans cet

état, de la même manière que dans le cas où un état des ariéni-
ges de cotisations municipales lui est transmis.par le secrétaire-
trésorier d'une municipalité locale. L. I. P., art. 393.

2«. Les dispositions du Code municipal concernant le retrait

des immeubles vendus pour arrérages de cotisations municipale»,
s'appliquent au retrait des immeubles vendus en vertu du pré-
sent article. L. L P., art. 394.

20. Le secrétaire-trésorier du conseil de comté doit, sans
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délai, payer 1m montants qu'il a recouvrés au secrétaire-trésorier
de la corporation scolaire pour laquelle il les a perçus. L. I. P.,
art- 395-

SO. Dans le cas où les taxes à percevoir sotit dues sur des
propriétés de ville ou de cité, la procédure prescrite dans les
articles précédents peut être faite par les greffiers ou secrétaires-
trésoriers des corporations municipales des dites ville ou cité,

quand il n'est pas statué autrement par une loi spéciale. L. I.

R, art. 396.

SECTION VI

De la perception des iuJsatioiis rfes corporations et des compa-
gnies légalement constituées

ai. Les commissaires ont seuls, dans une municipalité sco-
laire, le droit d'imposer et de percevoir des cotisations sur les
biens immeubles des corporations et des compagnies légalement
constituées

;
mais i's doivent remettre annuellement aux syndics,

quand il y a lieu, une part du produit des cotisations ainsi im-
posées et perçues sur ces corporations et compagnies, dans la
même proportion que l'allocation du gouvernement a été divisée
entre eux et les syndics, pour la même année, suivant les dispo-
sitions de l'article 14 de ce manuel. L. I. I'., art. 397.

32. La part des cotisations perçues des corporations ou com-
pagnies légalement constituées pour la construction de maisons
d'école, revenant aux syndics, doit être ré.servée par ceux-ci pour
la construction ou la réparation de leurs maisons d'école L I

P., art. 398.

»». Quand les biens immeubles des corporations ou des com-
pagnies légalement constituées sont situés sur un territoire placé
sous l'administration de deux corporations de commissaires
•i'ccoles de croyances religieuses différentes, établies en vertu

1".
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des dispositions de l'article 97 de la loi de l'Instruction publi-
que, celle de ces deux corporations à laquelle appartient le plu»
grand nonjbre de contribuables inscrits au rôle d'évaluation doit
prélever les cotisations et eu faire la division au prorata du
nombre d'enfants âgés de cinq à seize ans résidant dans chacune
d'elles. L. I. P., art. 399.

84. Les commissaires peuvent, par une résolution approuvée
par le lieutenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation
du surintendant de l'Instruction publique, commuer, moyennant
le paiement annuel d'une certaine somme déterminée et pour
un laps de temps n'excédant pas dix ans, les cotisations scolai-

res imposables sur les propriétés immobilières appartenant à
toute per. onne, société ou cojupagnie légalement constitué*^ pour
des fins d'entreprises manufacturières ou industrielles, dans le5

limites de leur municipalité. L. I. P., art. 400.

a». Les syndics peuvent, comme les commissaires, commuer
leur part de cotisations scolaires. Mais, dans ce cas, les com-
missaires d'écoles perçoivent des personnes, sociétés ou compa-
gnies mentionnées dans l'article précédent, le montant des coti-

sations commuées par les syndics et en rendent compte à ceux-
ci. L I. P., art. 401.

80. Si les syndics ne jugent pas à propos de commuer leui

part de cotisations, les commissaires d'écoles doivent la perce-
voir des personnes, sociétés ou compagnies ci-dessus mentionnées,
et payer annuellement aux dits syndics le montant que ceux-ci
auraient eu droit de recevoir, en vertu de l'article 31 de ce cha-
pitre, si les commissaires n'avaient pas commué leur part de co-

tisations scolaire.*. L. I. P., art. 402.

S7. A moins d'une convention à cet effet, la commutation
de cotisation ne s'applique pas aux cotisations spéciales qui

^,
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penvent être imposées en vertu de quelqu'une des dispositions

de la loi. L. I. P., art. 403.

88. Aucune institution ou corpor.ition religieuse, de charité

ou d'éducation, ne doit être cotisée, en vertu d'une des disposi-

tions de la îoi, pour des propriétés qu'elle occupe pour les fins

pour lesquelles elle a été établie. U. I. P., art. 404.

89- Les propriétés que les institutions ou corporations men-
tionnées dans l'article précédent possèdent pour en retirer des

revenus sont cotisées par les commissaires ou les syndics, selon

qu'elles appartiennent à la majorité ou à la mino té religieuse,

au profit exclusif de telle majorité ou minorité, on suivant la

déclaration faite par elles à cet effet. L. I. P., art. 405.

40. Dans le cas où la dénomination religieuse à laquelle ap-

partient une corporation ou institution n'e.st pas définie, ou si la

déclaration ci-dessus mentionnée n'a pas été faite, les taxes

auxquelles elles sont assujetties sont perçues de la même ma-
nière et ont la même destination que celles des propriétés des

autres corporations ou compagnies légalement constituées men-
tionnées dans l'article 31 de ce chapitre. L. I. P., art. 406.

I

ri
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CHAPITRE X

ÉCOLES DE FABRIQUE

I. La fabrique de toute paroisse peut faire, avec les commis-
saires ou les syndics d'écoles de la nnmicipalité scolaire dont
elle fait partie, un acte d'accord mutuel dans le but d'unir, pour
une ou plusieurs années, les écoles de fabrique en activité aux
écoles publiques établies en vertu de la présente loi. L. I. P.,
art. 460.

a. Le curé et le niarguillier en charge de toute paroisse dont
la fabrique contribue annuellement pour au moins cinquante
piastres au soutien d'une école sous le contrôle des cornmissaires
ou des syndics d'écoles, sont de droit commissaires ou syndics
pour l'administration de cette école seulement, s'ils ne le sont
pas déjà. L. I. P., art. 461.

8. Une fabrique ne peut tmir ses écoles à celles administrées
par des commis.saires ou des syndics d'écoles d'une autre croyance
religieuse, à moins d'une enteu f expres.se avec ces commis.sai-
res ou syndics. L. I. P.. art. 462.
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CHAPITRE XI

ACADéMIK.H DK COMTÉ

1. Les commissaires ou le» syndics d'écoles, selon le cas, de
municipilités situées dans un comté, des comtés, ou parties de
comtés, peuvent s'unir dins le but d'y établir une ou plusieurt

académies, en procédant de la manière qui suit :

1° Les présidents de ces corporations scolaires peuvent être

nommés délégués d'académies potir ces corporatioîjs, en vertu
d'une résolution adoptée à cet effet pour chacune d'elles.

Le dernier des délégués qui a été nommé doit convoquer la

première assemblée des délégués, par un avis par écrit, donné
huit jours d'avance, indiquant à ceux-ci le lieu et l'époque où
elle doit se tenir.

2° A leur première assemblée, les délégués élisetjt un prési-

dent et un secrétaire.

Si la majorité des délégués adopte une résolution par laquelle

ils reconnaissent qu'il est nécessaire d'étal)lir une ou plusieurs

académies dans un comté, des comtés, ou des parties de comtés,
une requête basée sur cette ré.solutiou peut être transnii.se au
comité catholique ou pfotestaut, suivant le cas, établis.saiit ces
faits. Cette requête doit être sigjiée par le président et le secré-

taire de l'assemblée.

3" A la session suivante du comité dncon.seil de l'Instruction

publique de la croyance religieuse des intéres.sés, ou à ime
session spéciale convoquée à cet effet, la requête est prise en
considération et, si elle est approuvée par la majorité des mem-
bres du comité, elle est lemise au surintendant de l'Instruction

publique, qui doit la transmettre au lieutenant-gouverneur eu
conseil.
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Si le lieutenant-gouverneur en conseil approuve cette requête,
il peut, par proclamation dans la r;a=r//e officielle de Québec,
établir cette académie ou ces académies, en leur donnant le nom
de

: « Acadénn'e » ou « Académies du comté de .... ou « des com-
tés de », si ce sont des académies de comté, ou « Académies
Nos X, 2 et 3, du comté de. ... », suivant le cas, si ce sont des
académies de parties de comtés.

4° Dans les trente jours qui suivent la proclamation établis-
sant une académie, le bureau des délégués doit se réunir pour
élire trois d'entre eux pour remplir les fonctions de premiers
syndics de cette académie.

Les fonctions de ces syndics durent jusqu'au premier jour
juridique du mois d'août suivant, époque à laquelle doit avoir
lieu la session annuelle régulière du bureau des délégués L
I. P., art. 463.

2. A la première session et à chacune de celles qui ont lieu
tous les ans, le premier jour juridique du mois d'août, le bureau
des délégués, établi en vertu de l'article qui précède, nomme
trois d'entre eux pour remplir les fonctions de syndics de l'aca-
démie pour l'année suivante. Il nomme aussi un ou des vérifica-
teurs pour examiner les comptes de l'académie. L. I. P., art.464.

». Les syndics d'académie présentent, tous les ans, à la ses-
sion annuelle du bureau des délégués, un rapport des travaux
de cette académie pour l'année écoulée, ainsi qu'un état des re-

cettes et des dépensts préparé par les vérificateurs. L. I. P.,

art. 465.

4. Le secrétaire du bureau des délégués peut être secrétaire-
trésorier d'un bureau de syndics d'académie. L. I. P., art. 466.

5. Les syndics d'académie, le -. crétaire-trésorier et les vérifi-

cateurs doivent, dans l'exercice de leurs fonctions, se conformer,
sous tous les rapports, aux dispositions de la loi scolaire qui se
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rapportetu aux corporations scolaires et à leurs officiers, ainsi

qu'aux règles et règlements des comités catholique ou protes-

tant du conseil de l'Instruction publique, selon le cas. L. I. P.,

art. 467.

«. Atin de pourvoir à la construction et à l'entretien d'une
académie de comté ou de parties de comtés, les commissaires ou
te synHics d'écoles catholiques ou protestants, selon le cas, qui
ont contribué à l'établissement de cette académie, peuvent im-
poser, ;? ir les biens-fonds imposables de la municipalité scolaire

5î.ii;.niFe à leur contrôle, une taxe suffisante pour produire une
somme n'excédant pas trois mille piastres pour l'achat d'un
terrain et la construction de l'académie, et d'au moins trois cents

piastres par année pour payer les professeurs et les dépenses in-

cidentes de telle académie, selon la décision du bureau des dé-

légués. L. I. P., art. 468.

7. Les commissaires et les syndics d'écoles sont conjoiote-

ment et solidairement responsables du paiement des sommes
mentionnées dans l'article qui précède et doivent les payer aux
syndics de l'académie, par paiements semestriels égaux, le 3

janvier et le 2 juillet de chaque année, ou le jour juridique sui-

vant. L. I. P., art. 469.

8. Les syndics d'académie ont le droit d'exiger de chaque
élève, selon le degré du cours qu'il suit, une rétribution men-
suelle qui ne doit pas excéder une piastre et cinquante centins.

laquelle est payable tous les mois et d'avance.

Tout élève qui n'a pas payé cette rétribution pendant deux
mois n'est plus admis à suivre les cours de l'académie. L. I. P.,

art. 470.

•. Toute académie qui remplit les conditions prescrites par

les articles ci-dessus du présent chapitre, et (jui se conforme aux
règlements relatifs aux académies adoptés ou qui peuvent être

adoptés par les comités catholique romain ou protestant, a droit

de participer à l'allocation que la législature vote pour l'éduca-

tion supérieure, à la discrétion du comité de sa croyance reli-

gieuse. L. I. P., art. 471.
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INDEX
ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE
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Manuel des Commissaires et Syndics d'écoles
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Absents :— ... .

Commissaire et syndic absent doit être remplacé. ... « ^ vs8Enfant absent exempt de la rétribution mensuelle. . . . . i S7 «I 4

Comptent cliaciine pour un arrondissement scolaire . 86
Par qui elles |xnuent être fréquentées \',\\ g,Doivent faire un rapport annuel .'!!!.'!.'!!!!! 163Ont une part du fonds de l'éducation supérieure! ! .....\\ i6a
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vention
^ g

Peuvent être entretenues par plusieurs miinicVpaiiVés! *. '. *. ". 03
Coût maximum de leurs maisons d'école ... loo

AcADftMiKS DK coMTi. :—(Appendice, ch. XI.)
Agkicui.t: RK :—
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At.iènks :
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suelle

157 ^ 2
AttOCATrON -.—(Voir snhrrntlov)

Amendes :
-
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2
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Quand, à défaut de paiement, il y a contrainte par corps 214-215
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Contre les commissaires, syndics et secrétaires- trésoriers
ou autres, pour obtention ou tentative d'obtention d'ar-
gent sous de faux prétextes 214

Contre le président de l'élection pour négligence de faire
rapport 52
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Contre le président ou le secrétaire \lês conini"i'ssaiVes"oii *
des syndics pour refus ou négligence de convocation aux
sessions

Contre le secrétaire-trésorier qui 'êxêrJe' ses VonctlJns sàn*s
cautions. (L. I. P., art. 317J jgContre le secrétaire-trésorier pour omission de liVe ù'n' avis
(h. I. P., art. 2S0)

184 8 1
Coiitre le secrétaire-tré.sorier ou le pré.sidênt'qûi â'né^ljoé
de convoquer l'as-semblée pour les élections.
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jqContre le secrétaire-trésorier, pour omission de domVer "avis
d une nouvelle élection quand la première a été annulée
(L. I. P., art. 195) j- ^^

Contre le secrétaire-tré.sorier, pour défaut de donner avis
de certaines rc.solu*i_ons des comini,ssaires ou des syndics
(L. I. P., art 293)..... jg

Contre le secretaire-trcsoner. quand il refuse de fournir
'

des documents requis par l'in.specteur. (L. I P art
81) '

j

Contre le secrétaire-trésorier et i'instïtûtéur 'qui' refuse de'^
laisser examiner leurs livres par l'inspecteur d'écoles
(L. I. P., art. 81) ; jg

Contre le secrétaire-tré.sorier pour infraction à certains de
ses devoirs. (L. I. P., art. 326) 184 S 2Contre le secrétaire-trésorier du con.seil nninicipâl 'ôû'cui-
conque, détenant le rôle d'évaluation, refuse d'en re-
mettre une copie aux commi.s.saires ou aux syndics . . 124

Contre une corporation scolaire qui néglige de produire les
documents relatifs à un appel de la décision d'une com-
mission .scolaire
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1 20
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corporation .scolaire

,
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Contre quiconque refuse des ren.seignements pour le* 're-
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Articles

Contre quicouque contrevient à une des dispositions de In

loi 2IJ
Année scolaire :

—
Règlements la concernant. (Appendice, ch. IV.)

Appel des uîîcisions des commissaires ou des syndics :

—

Appendice, ch. VI.
Procédure qui s'y rapporte. (L. I. P., art. 482 et sniv.).

Au sujet de la formation de nouveaux arrondissements. (L.
I. P., art. 482 § 56)

Au »ajet de changements de limites ou de subdivisions
d'ar'-ondissements. (L. I. P., art. 482 g 5^),

Au sujet d'union ou de division d'arrondissements. (L.
I. P., art. 482 îisûf)

Au sujet de l'imposition d'une cotisation spéciale. (L. I.

P., art. 482 g 5 «)

Au sujet du choix des emplacements de maisons d'école.

(L. I. P., art. 482 g 5«)
Quand les commis.saires ou les syndics négligent de rem-

plir leurs devoirs. (L. I. P., irt. 482 §2)
Les commissaires ou syndics doivent suspendre l' exécu-

tion de leurs déci.sions dont il e.st appelé (L. I. P., art. 491)
Approbation par lk surintendant —

Des plans et dexis des maisons d'école : 106

Arbitrage ;—
Pour fixer le prix de l'emplacement d'une maison d'é-

cole III et suivants
Pour évaluer les biens scolaires en cas de division d'arron-

diss-^ments ou de municipalités 1 19 et suivants

Arbitres et tiers-arbitres :

—

Leur nomination 1 1 1 - 1 19
Doivent prêter serment lia
Ont les pouvoirs pour a.ssigner les témoins, etc 121
Leur .sentence 113-121
Leur sentence est finale 113-12!
Comment la sentence est exécutée 1 13 et suivants

et 122 et .suivants
Arrérages de taxes scolaires :

—

Portent intérêt 160
Sont prescrits par trois ans ig©
Un état doit en être fait tous les ans par le secrétaire-tré-

sorier. (L. I. P., p-l. 393) »84 $ »
Comment recouvrés 7

m



INDBZ

ÀKKOlfOISSBMBNTS :
—

1*7

Articles
Leur formation et leur désignation 74-7S-78-80Ne peuvent excéder cinq milles en longueur et en largeur. 77Leurs limites peuvent être changées ,•
Peuvent être réunis entre eux l.
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^^rl^"^v"; iiSetsuiranti
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fants qui y lôsident g

.

Quand leurs écoles peuvent être fréquentées 'par des* èn-
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dissements

g
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.*.*.'.'.
a ,

Quaîîd ils n'ont pas d'école a^
a pas d'école de la croyance religieuse de la

84

84
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91

Ï53
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minorité .

,

Les écoles modèles et académiques et les écoles de filles ^^
de garçons comptent comme tels 86

La rétribution mensuelle doit être uniforme. ....*.*.*.. ....
Peuvent être imposés pour la construction, etc. ' *de "leur
maison d'école

AssEMBLivE
:
—{loir session <•/ r/ec/ioh Ucs commissàiVes'et dès

syndics d'écoles. )

Pour élection des commissaires et syndics 28 et suivants
Pour approuver les comptes du secrétaire-trésorier. . . 18:1 I i

Assistance :—(rw>/>;r«vwrt/'/f^/<-.) "^ "*

A.ssistant-secri':taire-tkrsorier :--

Sa nomination est ses fonctions ,__
Ne peut être ni instituteur, ni membre de la corporation

scolaire qui remploie 26 $ 5 et 180Assurances contre i,e fel' :—
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bn con.seii, :

—
D'emprunter..
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Autorisations données par i,e surintendant :

—

Articles

De saisir et veudre certains biens scolaires g
De lever une cotisation spéciale pour construction d'une
maison d'école dans certains cas 149

De lever une cotisation pour paiement d'une dette de la
municipalité ç

Pour exempter certains contribuables de payer leurs taxes
scolaires 140

Pour indemnité au secrétaire-trésorier dans certains cas.
(R. C. C.art. 250 et 253.)

AVEUGLKS :
—

Enfants sont exempts de payer la rétribution mensuelle. 157 I a
Avis publics ht spéciaux :

—

Comment ils sont donnés. (L. I. P., art. 277etsuiv.) .. 29
Où ils sont publiés. (L. I. P.. art 277etsuiv.)
Délai. (L. I. P., art 36-283-284-291.)
Affectent les contribuables résidant hors la municipalité.

(L. I. P., art 285.)
Quand les avis spéciaux doivent être signifiés. (L. I. P.,

art 291 et suiv.)

Comment les avis spéciaux sont signifiés à un contribuable
absent. (L. I. P., art 289 et 290.)

Comment les avis publics sont publiés dans les journaux.
(L. I. P., art 281 et 2S2.)

Les avis spéciaux doivent être donnés dans la langue des
personnes auxquelles ils sont adressés. (L.I.P.,art 286.)

D'érection de la municipalité. (L. I. P., art. 98 et 99.)
De changement des limites J'une municipalité. (L. I. P.,

art 98 et 99.) 184 § i

Aux intéres.sés pour règlements des comptes, cas d'aboli-
tion ou d'annexion d'une municipalité. (L.I.P.,art 106.)

De déclaration de dissidence. (L. I. P., art. 124 et suiv.)
De discontinuation de dissidence. (L. I. P., art. 189.)
Des dissidents devenant la majorité 50 f 3
D'union des dissidents de deux municipalités voisines.

(L. I. P., art 132 136.)
De révocation de l'union des dissidents de deux municipa-

lités. (L. I. P., art. 131.)
D'abolition de corporation des syndics. (I,.I.P.,art. 135.)
Aux contribuables, des ré.solutions : pour établissement,
changement de limites ou union d'arrondissements

;

pour fixer le site des maisons d'école
; pour achat dé

terrain
;
pour construction ou réparation de maisons d'é-

cole ; paur imposition de taxes scolaires, etc 184 I 1
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,
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Comment
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Est renouvelé quand les commissaires ou svndics l'extenV 82Quand ,1 est fa t sous .seing privé doit être déposé àS bu-reau d enregi-strement.

( L. I. P,. art 310) ,«1Un avis, ou copie, doit être envoyé au surintendant. L1. P., art. 309 311)
^^"

Comment il prend fin. (I.. I. p;;artÏ3;;'er3V6V.;: .'i ; ! \l\
9

4;

J

#

11

H,
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I

i
If â

'\rticlt:.s

Quand les cautions décèdtiit. etc. (L. I. P., art. ,^15).... 18^
Cattions dks skckktaikks-tki'vsorikks :—

Ne peuvent être menihres de la commission scolaire. (L.
I. I'., art. 313)

Doivent résider dans le district. (I<. I. P., art. 315) lS^
Sont respon.sal)les solidairement de la gestion du secrétaire-

trésorier. (I,. I. 1'., art. 314) 183
Quand elles décèdent, ou deviennent insolvaliles, ou c^iit-

tent le district, .sont renouvelées, (h. I. P., art. 315)... 18^
Comment elles .se libèrent. (I.,. I. P.. art. 316). ........ . 183
Peuvent exijrer un certificat de liljération (L.I.P.,art.3i8.) 183
I.eur certificat de libération doit être déiM)sé au bureau

denrenistrement. (L. I. P., art. 318) t8^,

Ckktikicat.s : (l 'oii l>nir/s de caf>adli').

De médecin constatant l'incapacité à remplir la charge de
conunissairc ou .syndic 60

De li'<ération de cautionnement i\,. I. P., art. 318I 18^
CHAKI.KS SCOI.AIKKS :

-

"~tSoMt obligatoires S'us peine d'amende 21?
CO.M.MISSAIHKS 1:T SVNDICS I)' KCOI.KS :

—
I \'oi> A', C. C, />/>. 67 et

suivantes. )

Fornieil une corporation ^

Leur juridiction ",

Leur noml)re 2 et 3^
Doivent savoir lire et écrire 26 | 2

Leur élection 36 et 50
Leur nomination par le lieutenant-jijouverneur 5s
Qui est élijïible '26

Qui est inéligible 2f>

Quand sont élus, .scmt tenus d'accepter 51
Durév' de leur mandat 23 et 24
Ne pei.vent se démettre de leur cl' .rge avant l'expiration
de leur mandat . . ^ i

Quand ils peuvent refuser d'accepter la charge et s'en dé-
mettre j

,

Sont teiuis de remplir leurs fouctious sous peine d'amende. 213
Quand ces.sent les fonctions de celui <|ui remplace un com-

missaire ou .syndic qui n'a pas terminé .son mandat 23
Conunent leur élection est contestée 54
Quand une nouvelle élection est requise 50 (^ 4
Quand leur nomination est faite par le lieutenant-gouver-

neur, elle peut être annulée par celui-ci ^6
Connnent nommés quand leur charge devient vacante pour

m^
»Ci'.'
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cause de décès, d'absence, etc
Coniinent sont remplacés les membres de làpVe'tni'èr'e'cô

Articles

5.S § ^

mission
oni-

lans
-M

27

6»

Le curé et le mar^uillier en charKe le sont de droit *d
certains cas

Ne peuvent être instituteurs, secrétaires-Vrésôriérs où 'as
sistants-secrétaires-trésoriers

Ne peuvent être cautions de leur secrétaire-trést'iriêr. .
. •„

,Ne peuvent entreprendre des travaux jMJur la corporation '

scolaire dont ils font partie ,5 «; f,

guand, après leur sortie de cliarRe, ils détiennent des objet s
appartenant à la corinmitioii scolaire 21s

Peuvent i>oursuivie judiciairement
7Peuvent être iHJursuivis ....'! JnVt 214

Leurs sessions sont juibliques .'.'!*.."..
(,t

Lieu de leurs sessions '.'..'.!!!.' 66
Epo(iues de leurs st.sions '.'!"..!!'... 64 et 70
Kpt)i|ue de leur première session .*•'."!!.'!.... 70
Convocation de leurs sessions *....'.'.'.*.

61 et 62
Par «lui une deinri.-.de de convocation de leurs sl;ssi'ons peut

être faite
^. , ,

. : :

yuand la première session ne lient avoir lieu à l'é
fixé.•e.

peut

> • • • •

lMH|Ue

62

70
7'

64

Par ([ui la première session est présidée ..'.'.'.'.'

Leurs sessions peuvent être tenues les jours non juridiques
Lomment les procès-verbaux de leurs sessions sont faits et

sijîtiés I formule N° 10
)

A leurs sessions, la majorité décide !!!!.!. 6-
Les résolutions iH.u\ent ne jias être secondées ......... 67
Nomment leur président [][ _q
Quand leur président est noinnié par le 'liJiitVnaiiï-ùou- '

verneur
Leur président reste en cliar<;e juscju'à la nomination de

successeur

Le président doit voter sur clia(|ue question .'..'.'!.*.'

Leur président doit donner son vote prépondérant.

.

......
Leurs actes ne sont valides (jue (luand ils sont faits siiivân't

des résolutions adoptées par eux
Appel de leurs décisions '.'.'.'. "482 et suiv
Doivent suspendre l'exécution de leurs décisions quand il v

a appel - ^
Doivent régir et administrer leurs écoles 87 S 5Fout des règlements concernant l'in-giènc pour leurs

son

68

7-î

70
67

67

12

»

n

^'^
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Articles

tf-'-

|i-::.f

1

life

<^'*''>It-^ 8: S7
Ils a<lmiiiistri-iit Us hiviis do la corporation scolaire ick) (j i

Ne peuvent aliciicr les proi)rictcs scolaires sans antorisjition. 102
Doivent vendre lenrs pr«)i)riéti.'s à l'enchère . 102Km ent émettre <les olilinntions to', et 104
Peuvent faire «les conventions avec des corporations, insti

tntion> etc.... gjj

Choisissent et acquièrent lesenii»Iacenientstle leurs maisons
*' c*^""lc 100 ï 3 et III et suiv.

Doivent taire coiîstruire et entretenir lenrs maisons (l'école 100)^3
Comment ils pourvoient à l'entretien de leurs écoles 97
Doivent assurer «outre !•. ten leurs mais-ms d'école. . . . 100 S S
Doivent entretenir les pr<)priéié> scolaires 100 ji 3yuand ils peuvent nommer des vérificateurs. ' I,. I P

art. 336)..... ,'j;4§3
Nomment des régisseurs ,00 l| 4
Peuvent amender et modifier les rôles d'évaluation et de per-

^
ception dans certains cas. (L. I P., art. 357 et 3671 133 et 138

Font faire un rôle d évaluation, en certains cas. . . 127 et suiv.
Font faire un rôle de iKrception. (I..I.P . art. 364 et suiv.) 133
Délais dans lesipiels ils doivent imposer les taxes .scolaires. i7,\
Doivent exannner et amender leur rôle de perception (L

I. P.. art. M^7) ,,,,,
.'

Peuvent évaluer et cotiser des parties de terrain non co-
^.t'^*^'^"^ 138
Fixent le taux de la cotisation scola'-e 131 et 132
Fixent le taux de la rétribution mensuelle 132 et 153
Font {XTcevoir les taxes .scolaires. {L.I.P.,art.873 et siiiv.) 160
Perçoivent les taxes des corporations et compagnies léga-

lement constituées
Partagent av»'c les .syndics les taxes des corporations et
compagnies légalement con.stitnées

Commuent les taxes des compagnies légalement eons-

^y^^'^é^-'i
;• : 145-146

Lèvent des cotisations .spéciales, en certains cas.. . 107 et suiv.
Doivent placer à intérêt les .sommes non dépen.sées gg
Foin faire le recensement annuel des enfants 94
Ordonnent le paiement des dépen.ses imprévues 98
Doivent faire des rapports au Surintendant. (L.I. P., art.

^531) 87 § 10-163 S 5-184 § 4Comment sont vérifiés les comptes de leurs secrétaires-
trésoriers. (L. I. P., art. 336 et suiv.) 184 § 3Leur secrétaire soumet à une assemblée des contribuables

33

142

142



INI>F.\
133

Article»
un clat (le SCS coM.pUv ( I. I. p., ...rt. ^^^, ,s. « ,

Font (K-s rcKk-URMits po-ir la rC-^k- .k- k-urs écok-s hj I <
yiiaïKl ks arr..ii(lissiiiKiits m.iiI unis ou m.p Ottiulus ils

'

peuvent laue onlture en voiture ks enfants Ti lOeoIe SaDoivent exiger <pie le cours .|\'lu(le> approuvé par les eo
uiitcs soit suivi il in>. !e> éeok>

.S7 s i
Fixent l'cpoiiue de l'exanieii annuel'.'.'.'.".
Ne «loivetit tolérer dans ks éeoks ck knr niiniicipalité .lUe

(le> livres autorisée o

M; S 6

Peuvent étal)lir des éeoks de filks et de «a
Knj,M.u:eut leurs instituteurs torinule
Ne doivent eiiKa^er «pie des intitnteurs diplômes.

.

M
«arvons séparées, yi

N 14' x; > I HM«-t**iiiv.
::~ ',

' v.^..^.., <|iu ue> iiiuiuieiirs diplômés. . . s- S i-ioi
Destituent leurs instituteurs H~ i 2Doivent notifier ks iu>tituteurs .pi "iis" iK-Veuient

'

pas'

"

^reu«a«er '

Peuvent résilier les eni;aKeinenls ,k- plusieurs iiMituteurs
ou institutrices par une seule résolution

Ne peuvent notilKT cr)liectivei

Veulent pas reii^ayer
D()iveiit payer leurs in>tituteurs":'i'rexpi'rati'on'di''eha.',uè
mois d eiiseii;iie!iieiil v._

l'envent retenir sur le traitement <i'es instituteurs 'k'ur 'c,!:;'-

trihution au tonds tle pensions,
t I,. I p art 5^..)

I^euveiit i-nvoyer de lécole les élèves insiihord
Douent fournir des livres aux enfants indii," -its s- i^

Doiv • • -

ment les institnteurs.pt'ils ne
209

J09

16

s; S 14

•5

«7 .^ >.î

loniies

,..,.., ,
indi},'< -its „

Doivent visiter leurs écoles S- S S
Rè^kut les «lilTérends entre les in.stituteurs.'lès'p'a'r'eiits et'

""

les entants
Doivent faire tenir leurs re-istres et leurs 0.1.,

, tes selon les
formalités re piises '

s;_ ^^^

Commission- scoi.aikk
:

- { / (./; ,v,fo)ali,.,i ".^àiir.'

'

Leur juridiction sur les coiitrihuahles
Comment elle est composée ....'.'..
Ses décisions peuvent être annulées .'....

COMMlTT.\TIO.\ nus COTISATIONS :^
Par les commissaires
Par ks syndics !!.!!!
Ne sappli<(ue pas aux cotisations spéciales* ......

'.

COMP.\ONIK I.KC.AI.ICMKNT CONSTITIKi:
:

A qui ses taxes .scolaires sont pavées 142 et i

Ses taxes neuvent être coin

? -! 9 et 12

r

2

6

COMPTKS DKS COMMÎSSAIRKS Or SYNDIC;
Comment ils sont tenus

'45
146

148

'44
145 et 146

II

'/. i> et 12
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t .\pi)fii<Uci', rli. IX ).

Articles

Doivent OtR- ('(iiiiiiiiitvi(|uéN nux contrilitialtlcs 1M4 } 3
CoNCifcs :

RcjïltiiKUts lc> cDiiivriianl

CoNSKII. MtMCII'M. :-

iViit <"trf rci|uis de percevoir les taxes seolaires 160
CoNTKsTATKtNs :

--
( / 'oir of>/>iiuiiii, di. l 'Il )

Des élections (les commissaires et des syndics. \\.. I. P.,

art. 1 7S et siiiv. l 54
CoNTRinr.Miij; :-

Non résident jK-nt dixiser ses coti.-iations entre les commis-
saires et les syndics 141

CoNTKiHiTloN .Mi;Nstj;i.i.K : — ( \'oii irliibution tiit>nii,//t.)

Cdnvkntions -

Peuvent être laites entre ks comn'issi«in> scolaires et les

corixmilions, institutions d'éiiiualion 88
CORI'OKATIOXS KKI.K'.IKt'SKS :

—
Ne sont ])as taxées. ( L. I. I'., art. 404 ) 136

j} 3
Cas on elles |H;nvent être taxées, il.. I. P., art. 4051
Connneiit elles sont taxées ( I,. I. P., art 4(iC))

CoRPok.\Tii)N seoi.Alki: :

Comment elle est composée 2

Son nom lé^al 3
Ses |)onvoirs 4

yni administre ses affaires (|nand il n'y a |)as de connnis-

sion scolaire 5

A l'administration des l>iens de la municipalité. ,... . 100 jj i

Maximum du revenu (jne jK-uveiit donner ses propriétés. . loi

Peut poursuivre eu justice 7

Ses actes administratifs d(>i\ent ê're faits en vertu de ré-

solutions ....

Pour être poursuivie t. .1 justice pour dettes

Doit être autorisée pour aliéner, vendre ses biens.

Peut emprunter.

12

9
102

102- 103 et 104
IPeut émettre des nhligatioiis 103 et

CoTl.sATioN : ( l'oii tôlr de lotiMitioit. api)^iidice. cli. IX.)
Quand elle est imposée. ...

t-e taux est le niCme pour toute la miniicipalité

Quand jieut être différente pour certaines parties de la mu-
nicipalité

Comment elle est perçue ( !.. I. P., art. 37.^ et suivj 161

Comment elle est perçue des contribuables ayant des enfants
de cr'-)\ atices reliu^ieuses différentes 1 35

Sur les parties séparées d'une propriété déjà évaluée 138

132

•34

'37
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Article*
Peut Otrc perviic pur !f secrétaire- trcsimfi du coiiM.il mu-

nicipal... ,^
Doit ctro suRisatilt jMHir payer les instituteurs. (K. I p

•irt 2411 184 « j
Porte liyiMitliè(|Ue sur les iiropriétés fondèreH 1 1j
Porte intérêt ,gj
Ksi i)re.scriptil>le i)ar trois ans 160
yuaiul elle est annulée *

,'50 et suiv.
» eut être annulée par une sentence de lu tour de circuit. . . i ro
yuand elle doit être payée j.ar les dissidents aux coiiuiiIh

saircs. (I,. I. p., art. 1.^4)
A (pii est payée leiks des coinpaKiiies ineorixirées. . 1 ^3 tf r 14Ues coni])aKuies inoirporées peut être coniimiée. . . . 145 et 146
Peut être divisée lutre les «•ommissaires et les s\iidiis j.ar

les j)ropriétaires lu icsidaiit pas dans l,i iiiunicipalité. 14»
Propriétés c-.xeinptes de la payer. ( L. I. P . art 404» ... ,,6
yuatid les (•()rp..rali..n-> ou institutions reliKieuses sont ohli-

Kees de la p.iyer. !.. I P , art. 4<)S-4of))
1 V^ i x

Qui \K\n être exeiui.té de la payer ', ,',0
Pour acliat d'einplaiviiuiils. euustruction. réparation été
des maisons <1\V<.1^. !.. 1 P.. art. 4^^. '.

. .

'

,,,7
Pour dettes coiitrailé..- p,„ir la construction d'une iii.iis„n
d école pour un nionlanl plus élevé (|Uc celui autorisé i 40

n>ur payer les .kttes <lc la municipalité, (L I P , art 41-).
pour payer les frais d'un juKemeiit contre la niuniciiMlité. toyuand une cotisiition est annulée

r 5-. . s i et 1 52Le secrétaire tre>orier doit fournir un état des arréraKes.
(L. I P., art. ;,!,;, et suiv) 1.S4 § 2

Recouvrement en cas de non paiement i f»»- 1 A i 1 .s 1 » 2Comment l'action e>t intentée yCoriSKURS
:
— ( io/r haluatiun. )

'

CURK :
- I / oir miiiifttr dit niltc.)

DECISIO.n.s :—
( loir /iii^i imnts.)

DÉCLAK.VTION Kl-; DIS.SIDKNCK :~-

Comment et à qui elle evi faite. L. i ;• art im
Dki.Ais :

>
.

-t-

Pour les avis, ,1., I. p., art. .^6 .83-284)
nuire un avis et le jour fixe par cet avis, f I, r. P

, art V)'i ^8î
Pour

1 élection de c(,!!imissaires ou de svndics, dans le cis
ou une clecliim . st ^lumilée. 'L. 1. P., art. u)-,,.

Pour la convo atioi ,1e- .ass,.,nhlées de commissaires 61
Four la nolUicati.,!) rit l'élection an surintendant et aUK
commissaires et syndics élus -2

il
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Articles

Pour les appels à la cour de circuit. (L. I. P., art. 483 485
4.S6-487-488)

Quand il e.xpire un dimanche ou un jour de fête. (L. I.

P.. art. 29).

DêuHHKATiONS :— ( Voir proch-verbaux.)
DKS.SIN : —Doit être en.seijjné dans toutes les écoles 220
DissiDKNTs :— ( Voir syudks (f écoles.^

Qui peut le devenir. (L I.P.,art. 123 128-132-135-136-139)
Ne peuvent être commissaires d'écoles 26 § i

Ne peuvent voter aux élections de commissaires d'écoles. . 40
Leur avis de dissidence doit être fait en triplicata. (L,. I

P., art. 124.)
A ([ui et (juand leur avis de dissidence doit être signifiée.

(L. I. P., art. 123-124-127-128-130-132-136-139)
Ils doivent élire trois .syndics. (L. I. P., art. 126-132)
Quand ils doivent élire leurs syndics. (L. I. P., art. 126

1 2S- 1 30 132-1 ,so et suiv. )

Quand ils ne sont pas respon.sables des ta.xes imposées par
les commi.ssaires. (L. I. P., art. 129 et 130.)

Leur part à l'allocation aux écoles publiques 14 et 164
Participent à l'allocation pour l'éducation supérieure 162
Partici|)ent à l'allocation pour les municipalités pauvres. .

.

Cas où ils sont tenus de payer leurs coti.sations aux com-
mi.ssaires d'écoles ....

Quand ilsdevieiuient en majorité, forment une corporation
de commissaires. { L. I. P., art. 127.)

Leur corporation peut être abolie et ensuite rétablie fL
I. P., art. I

168

23

i5) 21

(L.Peuvent retourner .sous le contrôle des commis.saires.
I. P.. art. 139,

Quand ils n'ont i)as d'école dans leur municipalité ou leur
arrondissement. (L I. P., art. 136) 20

Leurs droits quant aux maisons d'école 1 18
Peuvent s'unir à une municipalité xoisine. (L I P. art.

• 31 -3'^i.
I

De deu\ municipalités unies. ])aient les mêmes taxes ( L
L P.. art. 131 ? 2.)

Quand ils ne sont jvis assez nombreux {X)ur formel" un ar-
rondissement 20

Quand ils n'ont i)as d'école de leur croyance relij(ieu.se

dans leur arrondissement. ( L. L P., art. 136.)
Ecoi.Ks ki.i:mi:ntairk.s :

Peuvent être entretenues par plusieurs municipalités, dans



INDEX 137

:s Articles

certains cas y, et suiv.
ECOLK UE KABRifjHK —[Appendice, cfi. A'.)

Peuvent être réunies aux écoles publiques. (I,. I. P,
art. 460.)

Effets de cette union (I,. I. P., art. 461.) 27
Ne peuvent être réunies à celles d'une autre crovance (L

I. P.. art. 462.)
ECOLKS DE III.KHS ou DE OAKÇONS :

—
Comptent chacune pour un arrondis.senient scolaire 91
D'une cduiniunauté religieuse, peuvent être nii.ses sous le

contrôle des commissaires ou syndics 02
ECOLI.S .M()I)i;i,KS :

—
Chacune compte pour un arrondissement 86
Par (|ui elles sont fréciuentées 85
Ont une

j
art du fonds de l'éducation supérieure 162

Leur allocation est annuelle 1 62
Conditions requises pour leur donner droit à la .subvention. 163
Coti.sation pour con.struire leurs maisons 108
Coût maxinutm d'une maison d'école modèle 109
Peuvent être soutenues par plusieurs unuiicipalités 93 et

suivant.s
Ecoles i'ihmuiks :—

Signification des mots " école publique." 'X. I. P., art. 13.)
Ecoles sois contrôle :

Signification des mots -école sous contrôle. "(I..I. P., art. i s.)
Par qui régies »? S 5
Par qui elles sont vi.sitées. ( L. I. P., art. 71 et .suivants

*-'t'^o' S7S8
Au moins une par municipalité. iL I. P., art. 94.}
T^ne par arrondissement Si
Plusieurs dans un arrondissement 83
Une {X)ur plusieurs arrondi s.sements Si
Les connu issaires et .syndio peuvent faire des arrangements
pour y conduire et en ramener les enfant.s '.

. 82
Par qui fréquentées 84 et suiv.
Par (jui elles ne doivent pas être fréipientées 84-87 'i 14
finaud peuvent être fréquentées par des enfants d'un

autre arrondissement. (L. L P., art. 136) 20 S4-85
Par combien d'enfants elles doivent être fréquentées. . 166 § 3
Quand elles sont troublées 216
lùifants ne peuvent en être expulsés pour non paiement
de la rétribution mensuelle 15:^

Education sui'Ékikire : - [Voirfomh d<: réducation supcminr .)

i

( ^

.111

.3.

i
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Articles
ElecteI'rs :— ( loir élection di. commissaires ci des syndics )

Qui est électeur '

40
Peuvent voter pour chacun des candidats \ élire .\.\ .\ \

'.

\ \ \-t
El-ECTION DES COMMISSAIKKS ET DES SYNDICS :—

Par qui et comment la première assemblée pour élection

^
est convocuée et présidée 29-3-'

Par qui et comment est convoquée et présidée l'assemblée
^

pour les élections annuelles 29- •^2
Par qui et comment est convocjuée et présidée l' assemblée
pour une nouvelle élection quand la première a été an-
nulée par le tribunal. (L. I. P., art. 19V194-196). . 50 g 4Celui qui la préside doit savoir lire et écrire '32-^4

Délai pour la convocation dune assemblée. (L I P art
28î)

. '' '
. 'OAmende quand la convocati(Mi du l'assemi)lée pour élecf i

n'a pas lieu

Où l'assemblée est tenue ' '

'

,q
Epoque où elle a lieu. (L. I. P.. art. 128-130-150-155-193) 28
Heure ixnir laquelle l'assemblée est convoquée '

".
. . \.

Quand l'as.semblée n'a pu avoir lieu le jour prescrit elle
peut être remi.se. ' L. I . P. . art. 1 55) 28

yuand, a 1 assemblée, il n'y a pas eu d'élection. . . 5^-55 § 2
Quand a lieu la nomination des candidats 37Comment les candidats sont mis en nomination ^6-37-38
Ll's votes doivent être inscrits dans un rei^istre .."^ 41
Chaque pas^c du registre de votatioii doit être parapliée. . . 42
Le présidLMit proclame élu le candidat (iiii n'a pas d'onno-

'^ition
;

'.
'^ ^^

Quand plusieurs candidats ont le même nombre de voi.x .

.

48yuand et comment elle est close 47-49
Est closL- quand la votation cesse pendant une heure 47Nombre de commissaires et de svndics à élire. -iz

Qui est élijiiblL' ' V. .'
.' ."

.'

26
Qui peut, après avoir été élu. donner sa démission 51
Qui peut voter

'

Le voteur peut être assermenté
44

L'électeur (;ui refuse de prêter serment ne peut se présen-
ter pour voter à la 11 me élection

30

j.^,,. » wk^i t» m il illt tltl^LU»!! 14

Le président peut nommer un interjjrète 46
En ca.s d'égalité de voi.x, le président doit voter 48
Le président doit proclamer les candidats élus
Avis de l'élection doit être donné au candidat élu
Rapport de l'élection doit être transmis au surintendant.

.

48

49
52

52
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Articles

Contestation de l'élection 54
Elève :

—

Ne peut être renvoyé de l'école pour non paiement de la
rétribution mensuelle

1
5

15

Indiscipliné peut être renvoyé de l'école 87 § 14
Indigent est fourni gratuitement de livres de classe. . . <S7 § 15

Emplacements des maisons d'école :

—

Règlements les concernant. (Appendice, ch. I.)

Ne peuvent être pris que sur des terrains vacants m
Connnent et par qui ils sont choisis et acquis 100 ^ 3
Peuvent être acciuis par arbitrage ni
Propriétés exemptes de le devenir 117

Emprunts :

—

L'autorisation de les contracter doit être demandée . 102 et .'•uiv.

Payables par annuités 103-104
Engagement D'iNSTiTrTErw :

—

Est fait ou résilié par les commissaires ou .syndics

.H7 55!^ I et 2
Doit être fait en vertu d'une résolution 200
Doit être fait en triplicata 203
Doit être fait pour le année scolaire 19c;

Quand il peut être fait pour plus ou moins d'une année
scolaire .... , , q r

Quand l'in.stituteur n'est pas majeur 204
Comment il peut être rédigé 201
E.st signé par le président ou le secrétaire pour la corpora-

tion scolaire 202
Une copie doit être transmise au surin' endant 203
Notification doit être donnée à l'instituteur pour l'infor-
mer <|ue .ses .services ne .sont plus requis 206 et suiv.

Avis de l'in.stituteur (jui veut discontinuer son engagement. 210
Continue (juand il n'y a pas eu de notification régulière. . . 207

Enquêtes :

—
Contre les instituteurs. (L. I. P., art. 57.)
Sur les affaires des municipalités abolies. (L. I. P., art.

los et .suiv. i

EVALIATEIRS :
-

Leur nominatiim 128-129
Leur qualificaticm

1 29
Ne peuvent être membres de la commission .scolaire qui les
emploie 26 5

Sont pas.sibles d'une amende quand ils ne sont pas qualifiés 129
Ont droit de visiter les propriétés, etc. (L. I. P.. art. 349. 1 130
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Articles
Amendes pour empêchements apportés dans l'exercice de

leurs fonctions. (L. I. P., art. 3so) ,,o^"VXUVhTios .—{Voir appendice, c/i. V///)
' "M"

Quand elle est faite sur l'ordre du surintendant ... . , i

,

yuand elle est faite par les commissaires et syndics d'é-
coles

Quand elle est faite par le^shériV.
'

"(L." ï P;;a;t';42o/.".''.^"'^g
Quand elle est faite par le conseil municipal, sert de baseaux cotisations scolaires

"

Ne peut être amendée que par l'autorité qui' l'a* faite " ?L
I. P., art. ;/.r)

,,
^

De propriétés scolaires jiar des experts
*.'.*.

! t«Examens dks kcoi.ks ;
- ^

Doivent être publics et annuels. . , 87 S 6La date à laciuelle ils ont lieu est fixée par les commissaires
ou syndics

87 ? 6Expertise pock l'évaluation de PRopRJéTfîs scoLÀiRFs -
Quand et par qui les experts .sont nommés , ,0

Expropriations:- ^
Pour emplacement d'école

, „ et suiv.
h-roprietcs exemptes d être expropriées , , -

FABRiycE :-- •• •• 117

Ses propriétés ne peuvent être ni taxées, ni expro-
priées f; ,.

Peut unir ses écoles aux écolcspiibiiques" "(L.I. P.'.art 460') ^
Quand elle contribue au soutien d'une école publique le

cure et le niarguillier en charge .sont commi.ssaires. .

.'

. . 27FONDS DE L EDicATioN SUPÉRIEIRE : -[Voi, subventions Pou,
I laiication supérieure.

)

Fonds DES ÉCOLES publiques -.-{Voir subventions aux écoles
publiques.

)

Fonds local des écoles :-

De quoi il est composé
Comment il est employé

,

!.'!..!.!!].* 07
Paiements spéciaux sur ce fonds ".'.."!..'!.'.*...',' .' .' .'

gg
Emploi de la partie non dépensée qqFonds des municipalités pauvres :—
Comment il e.st réparti .... ,5g
Conditions requi.ses pour y participer ..* 169-170
Municipalités qui ne peuvent v participer. \'

171-172Formules -.—{Les Nos ci-après sont ceux des formules.')
Avis pour élection de commissaires ou de .syndics d'écoles 2
Avis aux commissaires ou syndics élus c
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Forimiles
Avis de convcKatioii des sessions des commissaires ou svii-

dics d écoles
Avis des dissidrî;!., pour se déclarer la majorité gAvis à un régisseur de sa nomination ." ,^
Avis aux contribuables pour examen du rôle crévàinàtion' ilAvis aux contribuables pour examen du rôle de perception i sAvis de la vente des biens pour taxes scolaires ,sAvis concernant les résolutions des commissaires et sviidics 2

1

Lantionnement du secrétaire-trésorier
Déclaration de dissidence ^
Déclaration de dissidence pour se soustraire au coutrôiè des

futurs commissaires
Deiuancle du rôle d'évaluation 'au secrétaire- trésorier' du "

conseil municipal
Engagement d'instituteur

ÎqMandat de saisie pour cotisation
* *

"

,
!:

Notification aux instituteurs finaud leurs services *n"c" sont
plus requis

Procès-verbal des délibérations des coinmi'ss.iiVeV et "clés
syndics d'écoles

Rapport d' une élection de commissaires ou de syndics d'écoïes ^Rapport quand une élection de commissaires ou de syndics
d'écoles n'a pas eu lieu

Serment d'office .'.'.'.[

-ni ncation de la demande de payement desVaxVs'scolài'rês 1

6

FO K. UKES D'ECOLES :-
R. ; .ments les concernant. ( Voir C Appendice, ch. III \

HeUKKS DE CLASSE — ''

Règlement les concernant. {Voir l Appendice, ch V)
Hygiène :— ir >

a f 1

Doit être enseignée dans les écoles
"^

'^^f
Indigents:— '

Ne paient pas la rétribution mensuelle •. 15751
Les livres de classe peuvent être fournis gratuitement à

leurs enfants „

Instituteurs
: ( l'oir R. C. C.

, pp. 14, '7V,
"rg. ) ^ * ^

Doivent avoir dix-huit ans !

Doivent être diplômés .".'.'.'.'.".*

l'éô « 7Comment peuvent être engagés sans être diplômés. . .... iql
Les ministres du culte et les religieux peuvent n être pas
diplômés

Quand doivent avoir un assistant .*.*.'.*!.'.
1 07Leur traitem.-nt est payable tous les mois....'.'.'.*.'.'.".'.* '37 { 16
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Articles

( / oir art. 628 du Code

( ï'oir a} t. 2f>2i des

( Voir art. 20c 'i

Leur traitement est insaisissable

de procédât e civile. )

Sont exempts de servir comme jurés
Statuts Refondus de Québec. )

Peuvent refuser les charges municipales
3 du Code Municipal.

)

Sont responsables des dommages causés par les élèves sous
leur garde. ( l 'oir art. 1054 du Code Civil.)

N'ont qu'un droit de punition modéré. {Voir R. C. C,
art. /y2 S /5 et art. 245 du Code Civil. )

Leur engagement (formule 19) 87 g 1 - 194 et suiv.
Leur engagement doit être fait pour une aimée scolaire. . , 195
Quand leur engagement peut être fait pour plus ou moins
d'une année scolaire iq^

Leur engagement doit être fait par écrit !.*.'.*.'! 200
Leur engagement doit être fait en triplicata \ 203
Comment finit leur engagement 87 § 2-206-210
Comment ils sont notifiés quand leurs services ne sont plus

requis 2o5
Lenr engagement continue quand ils n'ont pas reçu de no-

tification régulière 20"
Comment ils doivent notifier quand ils veulent disconti-
nuer leur engagement 210

Quand ils ne sont pas rengagés, ne peuvent exiger les rai-
sons de leur renvoi 208

L'engagement d'un instituteur mineur est valable. ...'.'.'.'.
204

Leur destitution 87 ï 2
Retenue faite sur leur traitement pour le fonds de pensions
par les connnissaires ou syndics 212

Ne peuvent être secrétaires- trésoriers ou as.sistants-.secré-
taires-tré.soriers des connnissaires ou syndics d'écoles. . 180

Ne peuvent être connnissaires ou .syndics d'écoles 26 g 5Ne peuvent percevoir la rétribution mensuelle 153
Doivent laisser l'inspecteur examiner les documents dont

ils ont la garde, sous peine d'amende. 1 L.I.P.,art. 71.)
Doivent suivre les règlements qui leur sont transmis par

les connnis.saires ou syndics 87 § 5
Ne peuvent être tenus de balayer, laver, etc., leurs classes. 199

JOtJRS DK CON'GÏÎS :

—

I _^ Règlements les concernant. (Appendice, ch. II'.)

Jugements :

—

Contre une corporation scolaire 10
Contre les contribuables pour arrérages de taxes .scolaires. 7
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Articles
Juges :—

Sont visiteurs d'écoles, fl,. |. p art -S )

Noninient des arbitres. .

•
/ •

Juges de P.mx :— " i j) 2

Sont visiteurs des écoles. (L. I. P art j^ )Peuvent convoquer l'assemblée pour la première électiond une municipalité. ...

LlEUTENANT-(;orvERNKrR KN coxsKii. :-r ïoh aulorisaiioHs et
^^

nommahons par le iMutcuaut-Couirnicur a, Lonscil )Peut nommer les connnissaires et les svndics d'écoles s =Peut nommer le président d'une comm'ission .scolaire n\Peut révoquer les nominations qu'il a faites «fi
HriRe le.s municip '•^és scolaires, i L. I. p., art 06 )

^

Chanjïe les Innites des municipalités .scolaires (IIP
art. 96.)

^Tcofaïes"*''''
'''''"^"*''^'""'

'=' '^•"^''- ^-t^'- ^l^'-- propriétés

Peut autori.ser les emprunts de corporations scolaires. .

' '

.
.

'°^

Peut autori.ser les connni.ssions .scolaires à faire des co°nven

-**""'

tions avec des institutions, corporations, etc svLivres n ecoi,ks :

^^

Doivent être autori.sés par les cmiités du coii.seil de l'ins-
truction publique \ .,

Traitant de la religion ou de la morale, .sont'choisis par le
'

"^

prêtre ou le comité protestant, .selon le cas s? ï ^Doivent être les mêmes pour toutes les écoles dune muni-
cipalite

^_
Doivent être fournis gratuitement aux enfants indigents .S7'? \\Subvention doit être retenue aux mnnicipalité.s faisant

'

usage de livres non autori.sés. ... ^. -,

Livres dk comi'tks oes secrét.mkks TRÉ.sokrKRs - '
'"^

Lonimeiit ils doivent être tenus o.
Peuvent être examinés par les intére.s.sés. ,\l

UVRES DE RÉCOMPENSES :-fi;,/,- A'. ^. C, <u/.'^jç ,/ s»i::]
IVlA IR H .

—~~

Est vi, leur d'écoles. (L. I. p., art 7W ^;
Maisons d'école :

—

/
•

Règlements les concernant. (Appendice, cl: //

,

Doivent être construites d'après les plans et devis approu-
ves parle surintendant '

^
.

Comment l'emplacement est choi.si . . 100 3 ^
Acquisition de l'emplacement '

jo- et saiv
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Articles

Maximiini du coût pour rcinplaccment.la construction. etc. 109
Quand le niaxinuiin a été excédé

14cCas ()ù il peut y en avoir deux dans un arrondissement. ... 83
Cotisation pour con.structiou ou achat d'une école modèle,

acadéinicpie, etc '

,q_
Cotisation spéciale pour achat, construction, agrandis.se-

nient, etc , dans certains cas 107 et suiv.
Cotisation spéciale pour construction, etc , peut être an-

nulée par la cour de circuit no
Les plans et devis peuvent être fournis par le surintendant 106
A (pii elles appartiennent et comment elles sont évaluées
quand rarrondi.ssement est divi.sé ou quand la minorité
religieuse se déclare di.ssidente pc 1 18 et .suiv.

Ne peuvent être habitées (jue par l'iustituteur à moins
d'une autorisation. {Appendice, ch. IL, art. 12.)

Doivent être assurées lœ 8 c
Majorité: KiaioiEusK :

—

Définition des mots « majorité religieuse ». (L. I. P.,
art. 26.)

Quand elle devient la minorité. (L. I. P.. art. 128.)
Majors dk mimce :

—
Sont visiteurs d'écoles. (1,. I. P., art. 73 f 2.)

Membres du parlkmknt :

—

Sont visiteurs d'écoles. (L. I. P., art. 73 M)
Ministrks nr cii.te :

—

Peuvent être commissaires ou syndics, sans avoir la qualité
d'électeur 26 § 3Peuvent enseigner sans brevet de capacité 193

Sont visiteurs d'écoles. (L. I P., art. 74.)
Les desservants choisissent les livres de religion et de morale
pour les écoles de leur paroisse 87 g 4

Minorité religieuse :

—

Définition des mots «minorité religieuse»). (L. L P., art. 26).
Peut devenir dissidente. (L. I P , art. 123- 128- 139).
Quand elle devient la majorité. (L. I. P., art., 127).

Mobilier scolaire :

—

Règlements le concernant. ( Voir à V Appendice, ckap. 3.)
Acquisition et réparation 100 l 3Muets :

—

Sont exempts de payer la rétribution mensuelle 157 § 2
Municipalité locale :

—

Peut-être requise de percevoir les taxes scolaires 160
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Articles

MUMICIPAUTËS SCOLAIRES :

—

Peuvent s'unir pour entretenir une école élémentaire,
modèle ou académique 93

Peuvent s'unir pour établir des académies de comtés.
(L. I. P., art. 463 et suiv.) ( yoir Appendice, ch. XI.)

Doivent avoir au moins une école 74
Changement de leurs limites 78
Quand leur territoire ou partie de leur territoire est annexé

à une autre 103
Doivent être divisées en arrondi.s.sements 74
Quand leur division en arrondi.ssements peut ne pas être

faite 79
Quand la minorité religieuse devient la majorité. (L. I.

P., art. 127.)

Quand la majorité religieu.se devient la minorité. (L. I. P.,

art. 128.)

Quand la subvention peut leur être refusée. 87 g 4-i57-i63-i67
Quand elles sont endettées. (L. I. P., art. 405 et suiv.)
Quand elles cessent d'exister. (L. I. P., art. 105 et .suiv.)

Municipalités de cités, villes on villages :—
Peuvant n'être pas divisée.- en arrondissements 79

Municipalités pauvres :

Aide qui leur est accordée i68 et suiv.
Nominations par le lieutenant-gouverneur en conseil :

—

Du président des commissaires et syndics d'écoles 72
Des commissaires et syndics d'écoles 55
Peuvent être révoquées 56

Nomination par le surintendant:—
D'évaluateurs 128-129

Nominations par les commissaires et syndics d'écoles :

—

Des membres de leur connni.ssion pour remplacer ceux dont
le siège devient vacant 58

De leur président 70-73
De leur secrétaire-trésorier i73-i75
De leurs régisseurs 100 g 4
Des évaluateurs 127-129
Des vérificateurs des comptes de leur secrétaire-tréso-

rier 184 g 3
Des arbitres m et suiv.
Des experts 1 19 et suiv.

Oppositions :

—

Pour saisie et vente pour taxes scolaires. (L. I. P., art.

383 et suiv. et 425.) ( Voir appendice, ch. IX, sec. IV.)

10
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Articles

^uand elles opèrent un sursis. (L. I. P., art. .^85.)
Pension db rktk.vitk des fonctionnaires de i/knseionk-

MENT primaire :

—

Le surintendant retient sur le traitement des fonctionnai-
res qu'il paie et sur les allocations la retenue pour le
fonds de ]H:nsions 212

Les coninii.ssaires et syndics peuvent faire la retenue sur
le traitement de leurs instituteurs 212

Perception dks taxes .
— {l'oit appendice, cli. IX, sec. II.)

Plans et devis dks maisons d'école :—
Doivent être approuvés et peuvent être fournis par le su-
rintendant 106

Poursuites judiciairks :- ( / 'oir apfuh. )

Devant (|ui elles .sont |X)rtées 6-217
Par qui elles jeuvent être intentées 7-21 5-218
Par les commi.ssaires pour cotisation et rétribution mensuelie 7
Contre les sccrétaii-es-trésoriers, pour reddition de leurs
comptes. (L. I. P., art. 340.)

Contre quicon(jue refuse de rendre des documents ou dé-
tient de l'argent ou des objets appartenant à une corpo-
ration .scolaire 215

Contre quiconque cherche à obteniu de l'argent du fonds
scolaire sous de faux prétextes 214

Pour refus de remplir une charge scolaire 213
Contre quiconque trouble l'ordre dans une école 216

Prescription :

—

Des actions contre les secrétaires-trésoriers 192
Des arrérages de taxes scolaires 160

Présence à l'école :
—

Sert de base à la répartition d i subvention des dissidents. 14
Exigée pour une école 166 J ^

Président :-^-

D'élection des conimi.ssaire. et syndics d'écoles .^2-34
Des commissaires et syndics d'écoles 70-72

Président des commi.ssaires et syndics :

—

Sa nomination 70-72
Reste en charge jusqu'à la nomination de son succe.sseur. . 70
Ne peut refuser cette charge 21^
Qui préside quand il n'est pas nommé 71
QuanJil est absent, il en est nommé un temporairement. . 73
Doit voter sur toutes les questions 67
Doit donner .son vote prépondérant 67
Convoque, en certains cas, l'assemblée pour l'élection des
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Articles

^
commissaires ou syndics -,

Fait convoquer en session les membres de sa commission
scolaire

6i -ôa
Doit, sous peine d'amende, convmjuer les membres de sa
commission scolaire en session, quand il en est re(|uis. 62

Représente sa corporation scolaire aux engagements des
instituteurs.

^^^
Doit signer le registre des déliWrations M-Hy ? 1

1

Doit signer les mandats de saisie pour taxes scolaires
"

(L. I. P.. art. 379)
'

,5,
PUESIDKNT D'ftLKCTION DK COMMISS.MKKS KT SYNDICS :

Doit savoir lire et écrire '

^2-14
Comment il est nommé 32-34
Doit mettre en nomination les candidats proposés 16
Doit proclamer élus les candidats (jui n'ont pas d'opposants 19
Doit inscrire dans un registre les noms de ceux qui votent 41
Peut assermenter les électeurs T.
Doit certifier le total des votes inscrits Iq
Doit voter en cas d'égalité de voix .Jg
Doit envoyer un rapport de l'élection au surintendant, que

l'élection ait eu lieu ou non
Doit notifier les candidats élus

Procédures :—
Relatives aux appels des décisions des commissions scolai-

res, {l'oira/fpeiidicf, c/i. 17.)
Relatives aux cotitestations d'élection

c/i. r//.)

Relatives à l'évaluation de la propriété.
f/i. 17//.)

Relatives à la perception des taxes. 1 Voirah.'endicc ch /V)
Procès-verbal :-

Des sessions des comniis.saires ou svndics f).S-87 811
Quorum :— '

"

Son effet. (L. I. P., art. 34).
Pour toutes corporations, commissions, bureaux, comités

etc. (L. I. p., art. 33).
Rapports :

—
Des in.stitutions d'éducation supérieure jô»
Des comnii.s.saijes et syndics. (L. I. P , art. 531) •

*

r- ;,,.•:, ; «7 S 10-158-163-16625
ues élections des commissaires ou .syndics 52-stRapport dks co.m.missaires et syndics :

—
Quand ils doivent Ctre transmis 163-166 g 5

!

52 53
• 52

( / 'oh apfendue

.

( l oir appendice.
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Articles

Par qui ils doivent être signés 166 1 s
V^uand ils sont faux ti4

KBCkVSKMKNT ANNlïKI. DES «NFANIS :
—

l'iir qui, quand et comment il est fait 94
' * land il doit être transmis au surintendant 96
<-f \ende pour refus de renseignements au recenseur 95
Otind une gratification est accordée au secrétaire-trcso-

ruir pour le faire 187-188
K.'J Uir.ON DES COMPTES :

—
î'ai les secrétaires-trésoriers. (L 1. P , art. 334).... 18483

Rtx.^.uuRS :-

'' '• qui il' soti* nommés 100 | 4
JUcuiv ' ''

. 100 § 4
"^-V ;«. 1. i être membres de la commission scolaire. ... 2085
/ii.1 ' -tion de cette charge est oblijjatoire sous peine

I .1. nde 3IJ
K&GIS'.I 1 «K LA CORl'OK.VTION SCOLAIKK :

—
Les proi ès-verbaux des délibérations y sont insérés. (L.

I. P., irt. 321) 184 8 2

Le secrétaire tré.sorier en a la garde, (h. 1. P., art. 320.)

184 8 2

Le secrétaire-trésorier ne peut s'en dessai.sir sans autori.sa-

tion. (L. L P., art. 320) 1*^4 8 2
Peuvent être examinés par les intéressés 186
Les intéresses peuvent en prendre ou s'en faire donner des

extraits ig6
Règlements des commissaires ou des syndics d'écoles. . . 87 § 5

RÈGLEMENTS :

—
Concernant les emplacements des maisons d'école. ( Fo/V

appendice, chap. /.)

Concernant les maisons d'école. ( Voir appendice, chap. II.)

Concernant les mol.Hier et fournitures scolaires. \Voir
appendice, chap III. >

Requêtes .—
Pour conte.station d'élection 54

RÉSOLUTIONS DES COMMISS.VIKES ET .SYNDICS :
—

Celles qui doivent être communitjnées aux contribuables
par le secrétaire-trésorier. (L. I. P., art. 293) 184 g i

Sont obligatoires pour tous les actes administratifs de la

commission .scolaire 12
Retenue de la subvention :—( /Wa-5//^£'////o;/.)

RfîTRIBUTION MENSUELLE ;
—

Définition des mots « rétribution mensuelle ». (L. L P.,

art. 20.)
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Articles

Maximum et minimum qui peuvent être exifçés 1 54
Doit être imposée, sous peine de la perte de la subven-

tion 159-16686
Fait partie du fonds scolaire local 97
Est uniforme pour toutes les écoles élémentaires d'une

municipalité i^»
De qui elle est exigée

• 53" 1 55
Quand elle n'est jws exigée

1 ^7
Comment elle est perçue 153
Ne peut être iierçue par l'instituteur 153
Le temps jHîur ltr4]uel elle t>t exigée

i ^^
Pour les écoles mn^è'es ou académiques, peut être plus
élevée que pour .c . coles élémentaires 154

I<e non paiement ne peut être une cause d'expulsion di
l'école ,55

Rapport doit être fait au surintendant du montant (ju'elle
produit

, ,5«
Comporte hypothèque

1 56
RÔLE D'ÉVALlATRiN :

—
Quand il est fait sur l'ordre du surintendant . 1 28- 1 )

^' Quand il est fait par le conseil municipal 12$
Quand il est fait par les commissaires ou syndics 127 et

suiv.
Quand il est fait par le shérif. (L. I. P., art. 420 )

RÔI.E D'ftvAUATlON DU CONSKII, Ml'NICII'.M. :
—

Sert de hase an rôle de perception des municipalités sco-
laires ,2X

Quand de-. chanfîenient> y sont faits, le secrétaire-trésorier
du conseil municipal doit en doiuier avis îl la commission
scolaire • • • •

j 26
Le secrétaire de la cor[) «ration municipale doit vn fournir

une copie
, 2 .

Amende pour refn-. d'cii donner nie copie 124
Honoraires pour la cojiie ou le certificat 1 25RÔLE n'ftVAUTATlON PAR l.KS COMMISSIONS SCOI.AIKliS ; —f f W>

appendice, chap. l ///. )

Sert de base au rôle de perception. (L. I. P.. art. 360 j. . . 130
Quand il c-st fait sur l'ordre du surinti. iidant 128-129
Quand il est fait sur l'ordre de la commi.ssion scolaire 127

et suiv.
Quand l'évaluation n'est pas uniforme dans la municipaUté 129
Amende coiiHc ceux qui entravent l'action des évaluateurs.

( h. I. P. , art. 350) I ^o
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l'ît

k
II

Articles

Procédure qui doit être suivie après sa confection 130
Est déposé chez le secrétaire-trésorier pour examen 130
Avis pour l'examen du rôle par les contribuables 130
Par qui et comment il peut être amendé 130-139
Les changements qui y sont faits doivent y être inscrits

^ 130-184 § 2
Comment il est modifié 130
Avis doivent être donnés par le secrétaire-trésorier munici-
pal des changements qui y sont faits 13cComment il est homologué. (L. I.P., art. 257 et 350.) 130

Temps pendant lequel il reste en vigueur. (L.I.P.,art.36o.) 130
Par qui la répartition basée sur ce rôle peut être amendée

(L. I. P., art. 361) 130
RÔLE DE PERCEPTION :— ( Voir appendice, chap. IX, sec/. /.)

Quand il doit être préparé 133
Comment il doit être fait. (L. I. P., art. 365) 133
Quand il est terminé, avis doit être donné qu'il est dépo.sé

pour examen, dans le bureau du secrétaire-trésorier. (L
I. P.. art. 366) ,33

Quand et comment il peut être amendé. (L. I. P., art.

367) 139
Comment est faite la demande d'amendement. (L I P

art. 368.)
Avis doit être donné des changements qui y sont faits. ... 139
Il en est fait un nouveau quand il est annulé 150
Les syndics ont droit d'en avoir une copie des commissaires 18

Saisie :—
Contre les contribuables, pour leur taxes scolaires. (L. I.

P., art. 379 et suiv.) ( Voir appendice, chap. IX, sect. III.) i6i'
Contre les contribuables pour dette de la niunicipalité. (L.

^
I. P., art. 423 et suiv.) ç

Contre les corporations .scolaires. ( L. I. P., art. 416-418
et suiv. ) ^ g

Oppo.sition qui peut être faite. (L. I. P., art. 383*425
et suiv.)

; ,61
bEANCES :— ( / oir sessions. )

Secrétaires-trésoriers des corporations scolaires :—
Comment nonmiés 70-173
Quand nommés pour les municipalités nouvelles 175Ne peuvent être instituteurs ni membres de leur commis-

.sion .scolaire 26 g 5-180
Peuvent prendre un assistant

1 70
Leur traitement .'.*!.*!! 173

P. 1
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Articles
Quand et coninient une indeninitc- peut leur être accordée.

T> ..'-.' , . 187-188-iQo-igi
Peuvent être révoqués à volonté 177
Doivent prêter serment avant d'entrer en fonctions' .*

.' .'

!
"

,76
Ils peuvent résider en dehors de la municipalité 177Ou et quand ils doivent tenir leur bureau "177-178
Doivent donner un cautionnement ,y

,

Nature de leur cautionnement .'.'.*,
.**'.*

, y

,

Doivent donner avis de leur cautionnem'eiitk'u "suriiV-
tendant

^,

Quand ils doivent faire enregistrer leur cautionnement!
*"

181'
Leur cautionnement doit être renouvelé chaciue fois que

leur commission scolaire l'exige
, y -,

Leurs cautions ne peuvent être membres de iVuV cominiV-
sion scolaire ,^ «

7--8xA quoi leurs cautions s'obligent !!!...!!!!*' "
îsîComment leurs cautions se libèrent .'.'...*...'.'.**""
, 8 î

Ce qu'ils doivent faire quand leurs cautions' décèdent "se
libèrent ou deviennent insolvables

.
. '.

, g

,

Sont passibles d'une amende quand ils exercent' Veurs
fonctions sans cautions

jg
Leurs devoirs principaux 1*84 3 2
Ils ont la garde des archives de leur corpiî'râti'o'n scolaire

'

Ils sont les dépositaires des fonds de la corporation scolaire^
'

^

Les documents qu'ils signent sont authentiques Ulîl
Doivent tenir un répertoire .sll 2Doivent inscrire les délibérations de leur commission scolaire

'

dans un registre. (L. I. P., art. 321) 6g
Doivent signer le procès-verbal des délibérations.

"
'ôS-'s? 9 1

1

Doivent faire mention des amendements faits au procès-
'

verbal des délibérations
_

" ^
Leurs livres de comptes doivent être ouverts*

à
*l"ins*Mcti"ôii

des contribuables
i «6

Doivent fournir des extraits de leurs registrê.s "(L f
'

P
'

art. 331) _
ig. .2

Leurs honoraires pour les copies qu'ils délivrent (L I P
^^rt.331.)

;
•

• ;•

Doivent payer les réclamations contre la corporation sco-
laire. (L. L P., art. 324-325)

"

184 ? 2Ne peuvent prêter l'argent de la corporation scolaire ni
'

donner quittance sans avoir reçu le montant dû 184 g 2
n
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m.

Articles

Doivent payer les instituteurs tous les mois— 87 § 16-184 | 3
Doivent faire des rapports au surintendant 87 g 10-158-163-166

Doivent convoquer l'assemblée annuelle pour l'élection des

commissaires ou syndics. • • . 29
Président, dans certains cas, les assemblées ponr l'élection

des commissaires ou syndics 32

Doivent faire le tirage au sort pour remplacer les membres
de la première commission scolaire 24

Peuvent représenter la commission scolaire pour l'engage-

ment des instituteurs 202

Comment ils procèdent à la vente des propriétés scolaires. 102

Doivent donner avis au surintendant de la nomination des

commissaires ou syndics par la commission scolaire 58

Doivent convoquer les sessions des commissaires ou syn-

dics 61-62

Doivent donner avis aux contribuables de certaines résolu-

tions de la commission scolaire. (L. I. P., art. 293).. 184 S I

Préparent un état annuel des recettes et des dépenses. (L. I.

P., art. 33-5-334) '84? 3

Préparent un état de l'actif et du passif de la corporation

scolaire. (L. I. P., art. 334) 184 J 3
Préparent un état annuel des taxes dues. (L.I.P., art. 393)

184 { I

Convoquent une assemblée des contribuables pour soumet-

tre leur état de comptes, (l,. I. P., art. 334) 184 S 3

Doivent donner avis du dépôt, dans leur bureau, du rôle

d'évaluation. (L. I. P., art. 352) 184 § i

Doivent donner avis du dépôt, dans leur bureau, du rôle

de perception. (L. I P., art. 366) 184 § i

Peuvent percevoir les taxes scolaires. (L. I. P-. art. 378
et suiv.) ï6i

Transmettent un état des taxes dues au secrétaire-tréso-

rier du conseil de comté. (L. I P., art. 394) 161

Quand et comment leurs comptes sont vérifiés. (L,. I. P.,

art. 333-336 et suiv.) 184} 3

lueurs comptes doivent être soumis à une assemblée des

contribuables. (L. I. P. , art. 334) . . 184 g 3

En cas d'une vérification de leurs comptes, avis doit leur

être donné. (L. I. P., art. 337) 18481
Quand ils refusent d'assister à la vérification de leurs

comptes. (L. I. P., art. 338) ^84 | 3

Sur qui retombent les frais de la vérification de leurs

comptes. (L. I. P., art. 336) 18483
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Articles

Doivent acquitter dans les «jninze jours le montant dont ils

sont trouves reliquataires ( L. I. P., art. 339) 184 $ 3
Les réclamations contre leur jfestion se prescrivtMit par cinq

ans ,^2
Peuvent être poursuivis pour reddition des comptes. (I,.

I. P., art. 340.1
Doivent remettre les livres, etc., à leur successeur 215
Doivent i)roduire au .iirefTe les documents relatifs aux ap-

})els des déci.sious des conunissions scolaires. ( L. I. P.,
art. 4S7).... ;./; (^

Doivent recevoir les déclarations de dissidence. ( L. I. P.,
art. 124-139.)

Quand ils sont pa.ssihles d'une amende, fl.. I. P., art. 81-
195-2S0-293 315-317-326), .. 30-183-184 S 1-184 S 2-214-215

SHCRr.TAlKK.S-TKK.SORIi;R.S DIS CONSlCll.S MINICIPAIIX :

—
Doivent fournir le rôle d'évaluation aux commissaires ou
syndics ,24

Doivent, quand ils en sont requis, percevoir les taxes sco-
'aires ,60

Serments :—
Par le .secrétaire-trésorier

, ^6
Par les vérificateurs. (L. I. P.. art. 333.)
Par les arbitres '

, ,2
Par les électeurs ^
Par les interprètes ^5
Devant qui ils sont prêtés. (L. I. P., art. 31).

Sessions des commissaires et syndics d'écoles.
Sont publiques 5-
Où et quand elles peuvent être tenues 64-66
Comment elles sont convoquées 61-62
Peuvent être tenues dans une municipalité voisine 66
La préscTice des membres régularise le défaut de forme dans

la convocation 5,
Signification d'un avis :

—

Quand et comment elle est faite. (L. L P., art. 287 et suiv.)
Sourds :

-

Enfants sourds sont exempts de la rétribution mensuelle 157 I 2
Subvention pour l'éducation supérieure :

Est annuelle, et non permanente 162
Conditions requises pour y avoir droit 163
Ce que la demande doit contenir 16,

Subvention aux écoles publiques :

—

Est payée en deux paiements semi-annuels 165

!

iî
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t, -.4

f, ,1

Articles

Est répartie proportioiindlcnient au cliiffre de la population 164
Comment elle est divisée entre conunissairts et syndics. 14-165
Conditions requises pour y avoir droit 166

Subvention aux municipalitics paivrks: -
Coni.uent elle est distribuée 16»
Comment la demande d'aide doit être faite 169-170
Cas où elle doit être refusée 171-172

SURINTKNDANT :-

-

Recommande au lieutenant-gouverneur les nominations des
commissaires et syndics 55 g 1-2 et ^

Recommande au lieutenant gouverneur la nomination du
président des commissions scolaires, quand elle n'a pas
eu lieu -2

Retient la subvention, en certains cas 159-163-167
Peut autoriser une cotisation différente dans la même mu-

nicipalité, dans certains cas 137
Peut autoriser les commissaires et syndics d'écoles à faire
des conventions pour des fins scolaires avec des corpora-
tions, institutions, etc

, 88
Peut autoriser les commissaires ou syndics d'écoles à excé-
der le montant affecté à la construction des écoles 109

Peut, dans certains cas, exempter les contribuables de la
cotisation i^o

Peut recommander que les propriétés d'une corporation
scolaire soient vendues, hypothéquées, échangées, etc.. 102

Peut autoriser la saisie et la vente des proprié es d'une
corporation scolaire. (L. I. P.. art. 434) 9

Peut ordonner ou autoriser une cotisation spéciale pour
payer les frais de jugements. (L. I. P., art. 412) 9

Peut autoriser une cotisation spéciale pour payer les dettes
d'une municipalité. (L. I. P.. art. 414) 9

Peut recomn inder les emprunts des corporations .scolaires

102 et suiv.
Peut autoriser l'engagement des instituteurs pour plus ou
moinsd'un an. (L. I. P., art. 216) 195

Peut autoriser l'engagement d'instituteurs non diplômés. . 194
Peut enjoindre aux personnes qui détiennent des objets ou
sommes d'argent appartenant à une corporation scolaire
de les rendre 215

Approuve ou fournit les plans des maisons d'école 106
Syndics d'écoles :—

Ils forment une corporation i»
Ont les mêmes attributions que les commissaires 13
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21-22

lie.

16

»5

18

'32

Articles
Leur corporation peut être abolie
Leur corporation, après avoir été abolie, peut être réta'bï

(L,. I. P.. art. 135.)
Peuvent s'unira cèu.K d'une municipalité voisine (I I P

art. 1.^1-297)
,

'
^"^ '••

Peuvent établir des arrondissements scoiàiVe.s'diVtinctVdê
ceux des conimissaire.s. (L. I. P., art -,00)

Peuvent seuls imposer des taxes sur les dissidents

^IZT ^°""""'-''" •'^^ ^^'^^^^ ^^"^ compagnies incorporées! ! ! ,46Leur part de la subvention
i . r fie

Reçoivent des commissaires une part des cotis'ation's'des
corporations et compagnies légalement con.stituées .

" ,.,Leur élection t -,« «* c..;, s" .
r».._x j 1

2j-2X et suiv. ^o ? î et aDurée de leur charge ' .>
^i 4

Peuvent exiger des commissaires une" copié dii 'rôle de per^"^^"^
ception. du recensement des enfants et autres documentsTaxes .scoLAiRKs:-(r.,>..W/o.,. nVnV.n^io. ,.rZu2 e,
rôle de perception.)

Définition des mots «taxes .scolaires». (L I P irt 181
Quand elles .sont imposées ' '

'

'
'

Quand elles sont imposées après îe délai "prêîicVit,' ne' sontpas nulles
Sont prescriptibles par trois aiis! '....*.

î'if
Portent intérêts '^
Comment elles sont perçues .'W \\ \ \ \\

\

' [ [ [
[ '[^'-^ [^Comment .sont recouvrés les arrérages

'

Le secrétaire-trésorier doit préparer un'état'des taxés dues*
(L. l. P

. art. 393 et suiv. ) 184 « ^Quand elles sont transmises au secrétaire-trésorier du* con '
-seil de comte pour perception. (L. I. P., art. 394). . ,84 3 2Quand elles .sont perçues par le .shérif. (L I P art
4i9et.suiv.)

^
'

"^•

Des compagnies incorporées ..'.".....'.. '.
...

, ,3- ^07 'et'snT
Propriété: exemptes de les payer. (L. I. ar;.'404)' .7,6Quand les corporations ou in.stitutions reli^. u.ses sont obli-gées de les payer. (L. I. P. . art. 405-406) ,6 JDes contribuables ne résidant pas dans la municipalité

.

Pour paiement des dettes d'une corporation scolaire (I
l. P.. art. 412 et suiv.)

^

Pour certains cas spéciaux ,V * "
»
^' '•'^^

Quand elles sont annulées.... «49 et suiv.

TiH^^'^rr*"^"^ (L I p..a;t;383-ét;uiv.-):::;; IK
Par les commi.ssaires et les syndics d'une municipalité

3
141

Si

i*

1 i
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Articles

nouvelle 34

Tkaitemf.nt des instituteurs ;

—

Doit être payé tous les mois 87 S 16-89

Vacance dans une commission scoi.aike :-

Quand elle a lieu 50 S 4-5.S S 2-58-60

Comment elle est remplie 5'^ i^ 4- 55 ?!? ^ *?t 3-58 et 59
Ventes :— ^r**-^

De propriétés scolaires 5S-59- 162

De propriétés scolaires doivent être faites à l'enchère 102

De biens de contribuables pour cotisation scolaire. (L. I.

P. , art. 7,-1) et suiv. ,vj4-5'^6) 161

Faites par le shérif. (L I. P.. art. 426-427) i6i

Vérificateurs nommés i-ar les commissaires ou syndics ;

—

Pour la vérification des comptes des secrétaires-trésoriers.

(L. I. P., art. 333 et .suiv.) «84 § 3
Doivent être assermentés. (L. I. P.. art. 333.)

VÉRIKICATION :
—

Quand et comment doit être faite celle des comptes des se-

crétaires-trésoriers. (L I. P., art. 333-336 et suiv. "i

i i

i ^ ^ W




